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LA. COMMUNAUTÉ. A 
L'APPRENTISSAGE . ' 

DE LA PÊCHE 

Paul CANDUSSEAU 

La Communauté a, depuis juillet 1976, adopté 
d'une manière absolue, tant à 'la Conférence sur · 
le Droit de la Mer que comme règlfe interne, le 
principe de la. création de zones ·économiques exclu
sives. Elfe a notamment fait sien ce principe par 
les accords de La Haye (3 novembre 1976). 

Simultanément, e'ffe a continué à ,prôner qu'entre 
Etats membres devait jouer 1fe ipr:incipe très com
munautaire affirmé en 1970 pour d:es eaux a1fors 
de 12 milles, ·dit de l'égalité d'accès ·Cmême si lors 
de 'l'adhésion en 1973, elfe avait accepté pour corn

. plaire notamment à fa Norvège, que l'app!li'Cation 
intégrale de ce principe soit temporairement diffé-

. rée). · 

Or, fa création de zones économiqu·es eX!C'lusives, 
en ce que ceHes-'Ci sont d'abord protectrices d'·in
térêts côtiers,· locaux ou régionaux, est incompa
tible avec 'fa règ'fe :de ,l'égalité d'accès. D'où 'le diffé
rend actuel du Royaume-Uni avec ''le reste de fa 
Communauté. Le Royaume-Uni s'appuie sUr fa règle 
internationale contre fa règle ,communautaire, en 
soutenant que la première, .de nature socia:fe, doit 
pr.imer fa seconde, •de nature seulement écono
mique. 

aussi et même ,du Danemark pour •certaines espèces, 
sont exposés à pouvoir prendre insuffisamment dans 
fa zone ,communautaire, à ;fa fois parce que la 
notion de droits histor,iques à laquelle ifs croyaient 
à, entre-temps, disparù des textes de 'fa Conférence 
sur le Droit de ·fa Mer au profit de l'exclusivisme de 
1'-5tat •côtier et rparce que 1fe concept d'égalité 
d'accès dont ils. espéraient ,qu'il .remplacerait à leur 
profit ·celui des droits historriques n'est pas reconnu . 
par ·l'Etat membre qui a 1fe poisson. 

A ·l'inverse pour les Etats membres côtiers -
Royaume-Uni et Irlande - ,i,f, y a bénéfice en pers
pective, car ifs pourront selon f',un par son refus de 
fa règle <:le 'l'égalité d'accès, selon l'autre à travers 
fa technique des plans de pêche que :1es autres 
Etats membres sont prêts à concéder et qui est 
conforme à l'esprit du texte de fa Conférence sur 
le Droit de la Mer, exercer une ,préférence sinon 
dominante, du mo1ins conséquente, dans leurs eaux . 
propres. 

Mais ceci n'est pas vrai ipoU'r les autres Etats 
membres, ·fa création de zones économiques exclu
sives les a, disions-nous, exclus des eaux acquises 
par les Etats tiers et ifs sont exposés à ne recevoir 
que peu des Etats membres ayant d:u poisson. · 

Quant au·x accords de pêche que passe fa Com
munauté, ifs n'apportent pas davantage à •celle-ci, 
car les Etats cocontractants sont eux-mêmes très 
durs (Etats-Unis, Canada, Norvège, Feroë), voire 
intraitables (Islande), ou qu'e'f:le idoit leur .payer cher 

- des droits de pêche (Afrique). 

En réalité, ,fa Communauté a cru qu'en se substi
tuant aux Etats membres elle obtiendrait un meil
leur sort. If est .probable que c'est ·son action, qui 
à l'été 1976, a permis :fe triomphe de •fa notion de 
zone économique exclusive qui, si elfe réunissait 
une majorité, et notamment l'acceptation de plu
sieurs Etats membres, n'était à New York pas encore 
consacrée. Certains Etats côtiers qui jusque-là 
n'avaient que proclamé leur désir d'étendre à 
200 milles leurs eaux sans pour autant le mettre en 
application par des textes, ont été affranchis par 
son attitude. 

Mais 'fa carte trop nationafiiste - d'un nationa
nsme ·sans doute communautaire - que fa Com
munauté a jouée en maximalisant les droits qu'un 
Etat côtier peut faire valoir dans sa zone, a renforcé 
partout dans f·e monde les tendances égoïstes en 
matière de pêche, alors que les intérêts de la Com
munauté et des Etats membres auraient requis 
plutôt une politique plus sereine de coopération 
internationale. · 

, Saris doute le 'Royaume-Uni n'est-H pas là tout à 
fait de bonne foi, car ce concept ide liberté d'accès, 
i'f l'a accepté en adhérant. Mais i1f rétorque que, 
depuis fors, 'les choses ont tellement changé qu'il 
n'est plus tenu à cet égard ipar fa règle commu
nautaire. Cette parade n'emporte pas la convi•ction 
ni sur le plan de ·fa morale juridi•que, ni sur •celui de 
la règle rebus sic stantibus. · 

Quoi qu'il en soit, les Etats rriembres ·dont 'les 
côtes ·Sont mal dotées en poissons, qu'il s'agisse 
d'abord du Benelux et de fA:ffemagne, de •fa France 

Finalement, fa Communauté a perdu sur le plan 
international par ,l'affirmation de •ce nationalisme 

, côtier et el.fe n'arrive ,pas sur le plan intracommu
riàutaire à mettre en œuvre le principe de ·f'égalité 
d'accès. 

1 
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Le Conseil européen de. Bruxellés, les 4 et 5 
décembre 1978, a instauré un nouveau système 
monétaire en Europe. Certes, le système monétaire 1 

européen (SM'E) reste ,encore limité par le manque 
de cohésion politique et économique des pays par
ticipants .(tous les pays dé la C.E.E.· à l'exception 
de la Grànde-Bretagne) et par la modicité des 
moyens prévus. Il n'en reste pas moins que · les 
décisions prises à Bruxelles couronnent · les efforts 
menés depuis un an pour protéger lès acquis· du 
Mar,ché. Commun (•en particu1lier la .pejlitique agricole i 

commune) et. relancer sur une base plus solide 
l'effort d'intégration politique et économique engagé 
depuis trente ans. · · 

Rappelons les principales étapes de cette évolu-
tion depuis ùn an : • 

- le 27 octobre 1977, le Président de la Commis
sion européenne, M. Roy Jenkins, dans une confé- ' 
rence à Florence relance l'idée d'union économique 
et monétaire.en Europe, ouqliée depuis la dégrada
tion des relations monétaires internationales entre 
1971 ,et 1973 ; 
· - lors du Conseil européen de Copenhague les 

7-8 avril 1978, le Chancelier fédéral Helmut Schmidt 
crée la surprise en proposant à ses partenaires de , 
créer en Europe ·une zone de stabilité monétaire. 
Celle-ci pourrait réduire les obstacles aux échanges 
intra-communautaires, limiter les incertitudes des 
investisseurs et permettre aux Européens de négo
cier avèc les Américains une redéfinition du rôle 
international du dollar ; 

. 7"" ·en juillet 1978 enfin, au Conseil européen de 
Brê!me, la France et l'Allemagne proposent à1 leurs 
partenaires ,un plan monétaire reposant sur 3 prin
cipes: .. l 

• l'instauration d'un système de changes fixes 
mais. ajustables ; 

• la création d'un fonds monétaire européen 
disposant de 20 % des réserves de chaque Etat ; 

• 1~ création d'une nouvelle unité monétaire 
composite: l'ECU (european currency unity) qui 
peu à peu reprendrait et élargirait les àttributions 

,:- des différentes unités de compte européennes 
· actuelles, et serait un instrument de règlement 
entre banques centrales. · 

Le gouvernement britannique, cependant, se 
montre réservé ; la nouvene tentative pour limiter 
les fluctuations 'c:ies taux .de change à un niveau 
restreint n'est-elle pas vouée à l'échec ? La livrè 
n'était · restée en ,effet que six semaines dans le 

1 serpent monétaire en 1973, alors que les différences 
des taux d'inflation entre les pays membres étaient 
moins importantes qu'à l'heure actuelle. Le Gouver
nement de Londres souhaite en outre une aide 
importante de la Communauté européenne et prin- , 
cipalement de l'Allemagne pour soutenir son éco-.; 
nomie convalescente. 
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Au Conseil européen de BruxeHes, les 4 et 5 
décembre, la Grande-Bretagne considèrie qu'elle n'a 
pas obtenu suffisamment de garanties de la part 
de s,es partenaires et refuse tout engagement ferme 
dans le S.M:E. 

Finalement, l'Italie et l'lrlancle adhèrent au nou
veau système sous les pressions conjointes des 
gouvernements français et allemand soucieux de 
préserver les acquis communautaires. Quoi. qu'il 
en soit, les mois . à venir seront décisifs pour la 
construètion européenne. La naissance d'un « noyau 
dur» de l''Europe ferait oublier tous les déboires 

. depuis le début des années 70 du projet d'union 
économique et monétaire, en même temps qu'ellé 
créerait de nouveaux problèmes politiques. 

Nous nous proposons donc d',exposer les mati- . 
vations nouvelles qui ont relancé l'idée d'une _zone 
de stabilité. monétaire puis · d'·expliquër les mécà
nismes d'une telle réalisation. Enfin, nous nous 
interrogeons sur l,es solutions possibles que ·celle
ci pourrait fournir aux problèmes économiqües et 
sociaux auxquels chaque pays européen se trouve 
.aujourd'hui confronté. 

I. Le passif de sept années de crise 

1.1. Un départ plein de promesses (1969-1971) 

A la conférence de La Haye (1969) les chefs d'Etat 
et de Gouvernement de la Communauté européenne 
exprimaient leur volonté de réaliser une union éco~ 
nomique et monétaire en !Europe avant 1980. En 
application de cet accord, un groupe d'experts 
réuni sous la présidence du Ministre luxembourgeois 
des Finanèes de l'époque, M. Pierre Werner, prépara 
un plan de réalisation. · 

Ce plan comportait trois étapes : 
- La première étape (1970-1971) prévoyait une 

coordination accrue des politiques conjonctur,elles 
· et budgétaires et un début d'harmonisation fiscale. 

Cl'. • 

- La seconde (1972-1975) répondait à une double 
· exigence : définir en commun une politique écono
mique globale et rétrécir graduellement les marges 
de fluctuation entre les monnaies respectives en 
'deçà du seuil de "1 %. . . . , . 

- La troisième ,enfin (1976-1978) devait s'achever 
par la création d'un systèm·e communautaire des 
banques centrales et d'un fonds européen de réser
ves ; en outre la libre cirçulation dès capitaux dans 
la CEE et l'abolition des frontières fiscales seraient 
enfin réalisées. · · ' 
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Et le plan Werner de laisser ,entrevoir pour les 
années 80 « une communauté. de stabilité et de 
croissance » dont l'évocation aujourd'hui peut sem
bler naive. · 

1.2. Les années de crise (1971-1978) 

La dégradation des relations monétaires interna
tionales entre 1971 ,et 1973 mettait à mal le beau 
rêve. Après la suppression de la convertibilité du 
dollar en or annoncée le 15 aoat 1971 par le Prési
denl Nixon, toutes les monnaies de la CEE, à l'excep
tion du franc français, se mirent à «flotter» vis-à
vis du dollar. Cependant les Européens ne renièrent 
pas totaîement leurs engagements initiaux puisque 
quelques mois après l'accord de Washington 
(décembre 1971) ils décidèrent de réduire de 9 % 
à 4,5 % · l'écart de change devant exister entre la 
monnaie la plus forte et la monnaie la plus faible 
de la Communauté (mécanism·e du serpent moné
taire). Le. Royaume-Uni et le Danemark se ralliaient 
aussi à, l'accord. Mais les contraintes étaient trop 
lourdes ; les mouvements spéculatifs contre le dollar 
et les conséquences sur:les balances des paiements 
européennes des hausses brutales des prix du 
pétrole et des matières prèmières eh 1973 condui
saient plusieurs pays (G'rande-Bretagne, Italie, puis 
la France) à renoncer à toute participation au sys
tème communautaire et à· laisser flotter leur 
monnaie. .. ~ 

1.3. Les raisons structurelles de l'échec 

Nous connaissons bien les conditions externes 
qui ont entraîné . la - dislocation progressive du 
serpent monétaire. La mise en place de celui-ci 
faisait suite à la faillite du système de parités fixes 
du Bretton Woods. La rigidité du nouveau système 
devait causer sa perte partielle. Certains pays pré
férèrent un choix plus facile, c'est-à-dire une solution 
nationale. Les orientations formulées par le Conseil 
des Ministres de la Communauté en èe· qui concerne 
l'inflation, l'accroissement de la masse monétaire 
et des dépenses publiques étaient trop vagues pour 
être susceptibles d'être respectées pàr les Etats 

· membres. En outre, en l'absence d'une politique · 
structurelle communautaire visant à réduire les 
écarts économiques des différents pays, l'intégra-
tion monétaire était proprement i~réalisable. · 

Le tableau suivant montre les évolutions dissem
blables de quelques indicateurs économiques dans 
les principa.ux pays de la Communauté. 

En pratique donc 1'1Europe se divise en deux 
groupes : le groupe des forts : l'Allemagne fédérale, 
les pays du Beneh.!X et le groupe des faibles : la 

. France, l'Italie et la Grande-Bretagne. Bien loin de 
se rétrécir, les écarts de valeur entre les monnaies 

! 

communa4taires se creusent considérablement au-
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· Evolution de quelques Indicateurs économiques 

Moyenne annuelle sur Rép. Féé:I. Pays-Bas 
les années 1972-1977 Allemande 

Accr9issement des prix à la 
consommation (en %) 5,7 8,5 

Accroissement des coùts 
salariaux par unité produite ' 
(%) . 5,0 7,4 

Déficit (-l ou excédent ( +) 
des opérations courantes de 
la balance des paiements (en 
million d'UCE) 3 695 1406 

delà même èles différences "entre les taux d'inflation. 
· Entre l'accord de Washington dê décembre 1971 et 
le Conseil européen de Brême (juillet 1978), la livre 
anglaise, la lire et le franc français se déprécient 
respectivement de 54,2 %, 56,2 % et 26,8 % par 
rapport au DM allemand. 

Une telle situation si elle .se prolongeait risqùerait 
d'entraîner des dommages irrémédiables pour le 
Mç.rché commun. Et c'est ·ce qui explique la nou
velle impulsion franco-allemande : le Marché com
mun était menacé de dégénérescence a dit le Chan
celier Schmidt à Aix-la-Chapelle (septembre 1978). 
Quelles sont alors les nouvelles considérations qui 
ont relancé l'idée d'union monétaire ? . 

li. - Pourquoi relancer 
. l'union monétaire ? 

2.1. Les arguments tradit!onnels 

Jacques Rueff affirmait l'Europe se fera par la 
monnaie ou ne se fera pas. C'est peut-être un lan
gage excessif. Cependant, il est vrai que· !'.unifi
cation monétaire est primordiale pour réaliser un 
authentique Marché commun basé sur des politiques 
communes de développement économique. Il s'agit 
de permettre le développement normal des. relations 
commerciales entre pays de la Communauté. Celles
ci sont considérablement gênées, notamment au 
niveau des petites et moyennes entreprises par la 
multiplication des divergences monétaires ·et des 
barrières non tarifaires. Il s'agit également de sau
vegarder la politique agricole commune dont le 
système de prix devient de plus en plus aberrant. 
Les· actuels montants compensatoires monétaires 
(M.C.M.) compensent la différence entre le prix 
réellement payé au vendeur et le prix théorique 
commun. Instauré initialement pour lutter contre les 

4 

Belgique Italie Grande- France 
Bretagne 

'. 9,0 14,7 14,8 . 9,7 

7,9 17,5 16,8 9,8 ,, 

1 

\; 

l'. 
1' .!, 

' 456 -1329 · - 2368 - 2283 

(Source : Commission européenne; calculs propres) 

effets inflationnistes dans les pays à monnaie faible, 
ce système maintenant revient à pénaliser les expor
tations de ces pays mais, par contre, subventionne j · 

'les exportations des pays à monnai•e forte ; on ~ 
comprend mieux alors la colère des producteurs 1 

français de porcs qui voient le marché français 
envahi par les jambons hollandais • 

2.2. Les raisons de l'initiative franco-allemande 

. a) Les raisons du Chancelier Schmidt : celui-ci 
voit dans l'institution d'un système mo'nétaire euro- ' 
péen un moy,en d'émanciper l'Europe de la tutelle 
du dollar, sans pour autant faire du DM une monnaie 
de réserve internationale continuellement poussée 
à la surévaluation. Les Etats-Unis gèrent le dollar 
de plus en plus selon des qbjectifs de politique 
intérieure et sans se soucier de sa fonction mon
diale. Le Chancelier Schmidt est inquiet devant 
l'incapacité du Président Carter à imposer un plan 
sévère pour réduire la consommation américaine 
d'énergie qui obère lourdement la balance des paie-· 
ments des Etats-Unis et devant les hésitations stra
tégiques du Président américain face aux Soviéti
ques (bombe à neutron). 

De plus, . le futur système monétair,e européen 
permettrait à l'Allemagne de conseiller certaines 
disciplines à ses partenaires européens sans que 
celles-ci apparaissent comme des diktats allemands. 

Le SME lesté par quelques monnaies plus faibles 
pourrait également contenir la hausse de la mon
naie allemande vis-à-vis du dollar : la compétitivité 
des exportations serait ainsi maintenue. Et la stabi
lité des monnàies européennes stimulerait le com
merce intra-communautaire qui constitue 50 % des 
exportations allemandes. 

b) Les _raisons du Président Giscard d'Estaing: la 
création du système monétaire européen peut four
nir une aide précieuse à la politique de Raymond 
Barre. Cette politique a pour but d'assurer une 
modernisation en profondeur de l'industrie fran
çaise pour que celle-ci s'assure une bonne place 

'f' 

,h ' 

1· 

l: 
·I, 



sur les marchés mondiaux. C'est ce qui explique les 
mesures prises jusqu'à présent : la libération des 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

ment à l'évolution économique interne du pays. Celles 
ci peut donc théoriquement être menée en toute 
indépendance et celui-là devenir la variable. Mais 
aujourd'hui l'expérience enseigne que la déprécia
tion d'une monnaie sur le marché des changes 
entraîne à plus ou moins brève échéance sa déva
lorisation interne ; la Grande-Bretagne, l'Italie et la 
France en· témoignent: les coüts et les prix inté-

. prix industriels, les efforts pour augmenter les pro
fits et encourager l'épargne à se tourner vers l'indus
trie, l'abandon de la plupart des «canards boiteux ». 

Le gouvernement français veut faire du franc une 
monnaie forte, contrôler l'accroissement de la masse 
monétaire et obtenir enfin une baisse durable de la 
hausse des prix à 6 % ou 7 % l'ari (contre 9,5 % 
en 1977 et 1978). 

. rieurs s'élèvent à mesure que le cours extérieur de 
la monnaie s'abaisse. Le phénomène accentue à son 

L'.adhésion au système monétaire européen (SME) 
imposerait une discipline externe confortant les 

· efforts internes entr,epris depuis deux ans. 

Le· Président français d'ailleurs ne pouvait admet
tre que la France reste en dehors ·du SME ·: ce serait 
conv,enir que notre pays n'appartient pas, sur le 
plan économique, à la même catégorie de pays que 
l'Allemagne. 'En outre, la stabilisation du franc par 
rapport aux monnaies du serpent (25 % de nos 
importations) limiterait le coüt global de nos impor
tations donc la hausse des prix internes. 

2.3. Le fiasco des changes flotta.nts . 

Il était courant dre reprocher au _système de 
parités fixes sa rigidité excessive. Il imposait aux 
Gouvernements des contraintes inadmissibles, disait
on. Le passage ·à des changes variables devait per
mettre à chaque pays de retrouver sa liberté. Mais . 
aujou~d'hui les gouvernants constatent que leur 
marge de manœuvre intérieure s'est, en fait, rédùite. 

Certes, le cours des changes s'adapte spontané-

· tour les anticipations inflationnistes et entraîne un 
déséquilibre commercial croissant. 

Ce processus a tendance à s'accélérer dans des 
proportions telles que l'Etat doit adopter de sévères 
mesures d'austérité : entraves à la liberté des 
échanges commerciaux et aux mouvements des 

· capitaux, politique des revenus, contingentement 
des exportations, qui réduisent l'activité éèonomi
qu-e et accroissent le nombre de chômeurs. 

Au contraire, pour les pays à monnaie forte, la 
revalorisation constante de la monnai,e exerce un 
effet déflationniste sur l'investissement ,et l'activite 
et risque à moyen terme d'entraîner une détérioration 
de 1.a balance commerciale. 

2.4. · Les conditions qui autorisent une ,11ouvelle 
tentative 

Depuis un an se dessinent une réduction des 
écarts de taux d'inflation et une· amélioration de la 
balance des paiements en Grande~Bretagne, en 
Italie et en France. 

Evolution de l'inflation dans certarns Etats membres de la C.E.E. 

-
_Hausse des prix à la consommation Rép. Féd. · Pays-Bas Grande- Italie France 

en% Allemande 

Déc·. 1975 - Déc.1976 '. 3,9 

Déc. 1976 - Déc. 1977 . 3,4 

Mai 1977 - Mai 1978 2,7 

Le plan monétaire de Brême ·et de Bruxelles· a 
donc plus de chances au départ que le plan Werner 
voici sept ans. L'expérience a enseigné que l'éqÙi
libre économique inteme et l'équilibre externe 
étaient étroitement dépendants ; ceci explique que 
toùs les pays de la CEE soient aujourd'hui partisans 
d'une discipline ll)Onétaire plus stricte. Mais sera
t-elle suffisante pour entraîner une intégration rapide 
à un même ,espace économique ? La question reste 
posée, et le débat entre monétaristes et économistes 
n'est pas clos ; « En adoptant un système monétaire. 

Bretagne 

8,9 15,0 - 22,0 9,9 

5,4 12,1 14,6 9,0 

3,4 7,7 12,5 9,1 

on met la charrue avant les bœufs ; il faudrait d'abord 
s'entendre sur l'harmonisation des politiques éco
nomiques » (Claude Gruson, Le Nouvel Economiste 
du 11 pécembre 1978). 

En f~it, le principal argument avancé .. en faveur 
du nouveau plan d'union monétaire ,est qu'il mettra 
les pays à monnaie faible au pied du mur ; il rendra 
indispensable la coordination disciplinée des poli
tiques fiscales, monétaires et des taux de change. 
Il créera par là les conditions propices pour des 
pays comme la Franoe, l'Italie et la Grande-Breta-
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gne, à un retour durable à une situation moins infla-
tionniste. · 

2.5. · Les réticences soulevées par le système 
monétaire européen (SME) .. · 

'Elles .restent aussi nombreuses que les espoirs. . . . 
De nombreux ,experts allemands redoutent que le 

SME ne relance l'inflation en Allemagne en gonflant 
exagérément la masse monétaire interne. Il est à 
craindre en ,effet que les Gouvernements dès pays 
à monnaies faibles ne conduisent avec suffisamment 
de rigueur les politiques monétaires et budgétaires 
nécessaires à la sauvegarde de la parité de leur 
monnaie. Et malgré tout la Bundesbank serait obli
gée d'acheter ces monnaies pour freiner l'apprécia
tion du mark en vertu des accords passés. 

Mais les réticences britanniques sont encore plus 
sérieuses, tilles sont largement alimentées·· par 
l'histoire monétaire du Royaume-Uni • depuis la 
guerre. Jusqu'en 67, la Grande-Bretagne a connu 
une constante surévaluation de sa monnaie. Les 'Bri
tanniques voient dans la politique monétaire qu'ils 
ont menée pendant 20 ans, la raison de la défail
lance de leur compétitivité industrielle. Cela explique 
leurs .craintes face' au SME qui pourrait - pensent-
ils - tirer vers le haut leur monnaie. · 

Pour l'aile gauche du Parti· travailliste, le SME 
forcerait des pays aux économies très différentes 
à revêtir la même « camisol-e de force .. et à limiter 
leur capacité de s'adapter' au moyen de change:. 
ments dans la politique des taux de change. -

La Grande-Bretagne craint que ses exportations 
ne soient exclues du marché. par leurs prix, et 
qu'•elle ne soit contrainte à une politique de défia- -
tion conduisant à une aggravation du chômage. 

2.6. La confusion monétaire actuelle 

Une monnaie commune à la fois unité de compte, 
Ùnité de réserve et pourquoi pas unité de transac- · 
tlon entre banques centrales apporterait une sim
plification sensible dans une situation monétaire · 
qui reste jusqu'ici très confuse. 

20 0/o en dessous du niveau. auquel ils se 
situeraient si était utilisée l'unité monétaire 
réelle, celle qui résulte des transactions sur le· 
marché des changes et qui sert aux échanges/ 
extérieurs 

. ..:... l'UCE enfin a été d'abord. instituée pour la 
Convention de Lomé (1975) qui assurait un 
début de coopération entre les pays· du Marché -. 
commun et certains pays ACP (Afrique, Caraï-
bes, Pacifique) du Tiers-Monde. 

Ill. -- Les mécanismes .. du système 
monétaire européen 

. . 1 
Les mécanismes peuvent être regroupés autol!r 

de trois axes principaux : le rôle du numéraire, la 
nature du Fonds monétaire èuropéen èt les méca
nismes d'accompagnement. 

3.1. Le numéraire utilisé ·dans le nouveau système 

. PlusÏ'eurs possibilités s'offraient pour définir les 
parités des monnaies : le panier des monnaies des 
pays de la CEE ou la grille des parités bilatérales 
impliquant comme dans le « serpent monétaire .. 
une fluctuation. bilatérale des changes entre les 
diverses monnaies · concernées de 2,25 0/o -au 
maximum. , 

'1 

Le pç1nier de monnaies a été retenu au Cons~il 
européen de Brême pour définir la nouvelle monnaie 
européenne : l'ECU (european · currency unity)., Il 
reprend l'actuelle définition de· l'unité de compte · ·· 
européenne. L!:) panier de monnaies constitue une 
référence ·plus souple que les taux pivots du serpent 
'puisqu'il est composite et varie quotidiennement, 
· ce qui amortit les brusques variations des taux. des 
monnaies qui le composent. Mais le Chancelier 
Schmidt a été convaincu par la Bùndesbank des -
mérites de la grille de parité ; et au sommet d'Aix- · 
la-Chapeile, le Président Giscard d'Estaing s'est 
rangé à ses arguments. · · 

On est donc -revenu pour l'essenUel au système ·· 
du serpent, d'Ecu étant conçu pour le moment 
comme un simple instrument comptable. L'absence 

Il y a actuellement trois sortes de monnaies dans 
le Marché commun : l'UCME, les monnai•es \tertes 
officiellement encore rattachées à l'or, l'UCE (unité 
de compt,e européenne), panier de monnaies avec 
des· poids mesurant la santé économique du pays 
(indicateurs liés à la balance commerciale, -au 
PNB ... ). 

· de .la Grande-Bretagne dans le SME obligera à figer ·· 
le montant des livres qui interviennent dans le 
calcul de l''Ecu (1). On devra donc conserver l'UCE ·· 
pour le budget communautaire. 

6 

- 'l'UCME sert d'étalon dans les transferts de 
ressources assurés par le ·FECOM (fonds euro
péen de coopération monétaire) 

..:_ le « franc vert» est une unité monétaire fictive 
qui permet de maintenir les prlX agricoles à 

En défi~itive, !'ECU aura 4 fonctio~~ principales :· 

- il sera le dénominateur commun pour l'expres
sion des courts pivots, 

(1) Le 4 décembre 1978, f•Ecu· valait 6,02 F. 

1 
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. - il servira de base' pour le calcul de l'indicateur 
de divergence devant déclencher une « pré~ 
somption » d'action de la part du Gouverne
ment dont la monnaie div,erge, 

- il deviendra l'unité comptable des actifs et 
passifs du FECOM, · 

- enfin il pourrait devenir un moyèn de·· règle
ments des dettes à. terme et n:ioyen terme 
entre banques centrales. 

,, , 
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d'euro-dollars qui sont liquides ou placés à court 
terme. Pour défendre le dollar, les · U.S.A. ont 
dépensé en une semaine d'octobre 1978 6 milliards 
de dollars.· 

Un autre. point important: lés banques centrales 
devront intervenir sur le marché des changes dans 
leur monnaie propre et non en dollars comme c'est 
pratiquement toujours le cas actuellement. 

Mais nous sommes encore loin d'une banque 3.3. Les mécanismes d'accompagnement 
centrale européenne ... 

La Communauté européenne ......:: et en particulier 
Le système de change : il diffère de celui du · · la banque européenne d'investisseme'nt (la BIEI) -

serpent par l'adjonction d'un indicateur de diver- pourrait mettre à la disposition des Etats membres 
gence basé sur l'écart observé entre la valeùr 
quotidienne de l'ECU dans chaque monnaie et le les moins prospères du SME (Irlande, Italie) des 

prêts à concurrence de 1 milliard d'ECU pour une 
cours pivot. Ce seuil de divergence en ECU est période de cinq ans à un taux de 6 % l'an . 
fixé pour, chaque· monnaie à 75 % de son ~cart 
maximum théorique. Une fois le seuil de divergence Rappelons que le Président du Conseil italien, 
dépassé, les autorités monétaires du pays concerné M. Andreotti, avait posé trois préalables pour que 
sont ~ présumées » entreprendre des actions de son pays adhère au système monétair,e européen : 
nature à atténuer ou éliminer les tensions. La nature - Des marges de fluctuations supérieures à 
même de ces actions reste bien vague. 2,25 % doivent être possiblel:> pour toutes ·les 

Les conditions de crédit à très court terme. La monnaies du système (et pas seul·ement pour 
durée des facilités de crédit à très court terme ·entre · ia lire). Le Conseil de Bruxelles a accepté des 
banques centrales pass·e ·de 30 jours dans l'actuel variations instantanées de taux de change dé 
serpent à 45 jours à compter de la fin du mois 6 % ; '· 
d'intervention. - Les taux pivots doivent pouvoir être changés 

facilement avant même tout mouvement spécu-

3.2. La nature du Fonds , monétaire eur~péen 

·· Ce ,Fonds disposera initialement de 25 milliards 
d'ECU (environ 150 milliards de francs ou 32,5 mil
liards de dollars) contre 10 milliards auparavant, 
pour intervenir sur les marchés de changes quand . 

• une monnaie est menacée par la spéculation. 

Ces facilités de crédit sont réparties comme suit : 

- 14 milliards d'ECU pour le soutien monétaire 
· à court terme (à' moins d'un an) · 

. . - 11 milliards d'écus pour les concours finan-
ciers à moyen t,~rme. · · 

La question se 'posait : fallait-il transférer une 
certaine quote-part des réserves de change· natio
nales dans le Fonds ou simplement engager des 
crédits des pays participant au système ? C'est la 

. première solution qui à été choisie : les banques 
èentrales. des pays membres du SME remettront au 
Fonds d'intervention 20 % de leurs avoirs en or· et 
de leurs réserves 1en dollars. · 

Le gouvernement allemand avait d'abord jugé le 
montant de ce « pool de réserve » excessif. Il crai
gnait de nè plus pouvoir contrôler l'utilisation des 
sommes disposées dans Je Fonds européen de 
réserve. Mals il a dO se ranger à l'avis général des 
autres pays qui souhaitaient pouvoir lutter contre 

, la spéculation. On peut même s'interroger sur l'effi
cacité du montant prévu face aux 200 milliards 

, latif; · , . . .. . · · 
- Les transferts financiers vers l'Italie. doivent 
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être bien supérieurs aux offres faites par la 
France et l'Allemagne. 

IV. - Qu'est-ce que le SME p_eut . 
changer à court et à moyen terme ? 

. '' j • 

4.1. Les conséquences pour la France 

Le système monétaire européen doit entraîner la 
stabilité du franc par rapport au DM, mais pas au 
prix d'une croissance ralentie et· d'une augmen
tation du chômage. Pour fonctionner et durer, il 
doit· autoriser des ' modifications des taux de 
change quand elles sont commandées par des 
différences fondamentales de performances écono
miques notamment des taux d'inflation ; de plus les 
facilités de crédit doivent être suffisantes pour 
défendre le mécanisme adopté. 

La possibilité pour la France de se maintenir 
dans le SME dépend avant tout d'une rapide dimi
nution de l'inflation et du maintien d'une balance 
commerciale équilibrée. Ce résultat sera facilité 
par l'actuelle reprise de l'économie allemande, qui 



, . 

peut lever une partie de la contrainte extérieure, 
mais il dépendra essentiellement de facteurs 
intemes. 

4.2. Les conséquences pour I' Allemag!le 
. ' 

S'il existe un risque de déflation pour les écono-
mies convalescentes, l'Allemagne de l'Ouest peut, 
par contre, craindre une hausse de l'inflation (combi
née avec les effets des interventions sur le marché 
des changes). En revanche, elle ·peut connaître 
une croissance plus forte soutenue par un accrois
sement des exportations vers ses partenaires 
européens. . 
l:,,i ··--·· ·- --- • · - -~· __ .,..,,,__~r-~T"'".,"I""'~ 

Actuellement l'Allemagne semble jouer le jeu : 
pour la relance tant exigée de ses partenaires, la 
RFA a décidé depuis juillet 1977 des allègements 
fiscaux de quelque 33 milliards de DM soit environ 
72 milliards de francs. En 1978 les réductions 
d'impôts atteindront 18,5 milliards de DM. Dans le 
.même temps, la TVA a été portée de 11, à 13 % 
(c'est encore bien loin de notre taux français nor
mal à 17,6 %). Et depuis septembre 1978 on peut 
constater que la production progresse et que les 
investissements s'intensifient. Une telle 11elance ne 
peut que profiter à la France, principal fourniss·eur 
(hors énergie) de la R.F.A. , 

4.3. Les conséquences pour l'Italie et la Grande
Bretagne 

Pour le moment, la Grandè-Bretagne s'est ·exclue 
du SME et conserve donc son entière autonomie 
monétaire. Mais certains commentateurs britanni
ques (The Economist) pensent que la Grande
Bretagne vient urie deuxième fois de manquer le 
train européen. · · 

A court tèrme, le gouvernement · anglais a 
annoncé qu'il souhaitait une .politique de maintien 
de la parité de la livre avec l'ECU - comme si la 
livre faisait partie du systè_me .•.. -

A moyen terme, la Grande-Br.stagne reste persua
dée qu'une certaine dépréciation de la livre par 
rapport au D.M. serait bénéfique· pour le maintien 
de la compétitivité commerciale. /Elle émet d'ail-
1,eurs des doutes sur la capacité de la lire italienne 
et du franc de se maintenir dans le SME. L'Italie 
servira de test 1 
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La position de la Grande-Bretagne par rapport 

au SME est ambiguë. Elle bénéficie, avec l'Italie, 
des plÙs larges transferts de la CEE à travers le 
budget et ,la BEI, et pourtant manifeste sur ce thèm~ 
ses revendications les plus importantes. Il n'est 
donc pas impossible qu'.elle se décide un jour à 
rejoindre un SME ayant fait ses preuves. · ; 

L'avenir· de l'Italie est tout aussi incertain. Là 
clause spéciale de parité (la lire pourra fluctuer 
de 6 % autour de son taux-pivot) rend le SME peu 
contraignant et la participation de l'ltali-e est donc 
assez formelle. Malgré tout si les transferts s'effec
tuent bien et si l'Allemagne soutient la monnaie 
italienne, l'Italie peut connaître des améliorations 
pour la situation de l'emploi et le taux d'inflation. 
Mais les mesu11es d'austérité qui s'imposent alors 
sur le plan intérieur peuvent faire. éclater l'entente, 
gouvernementale entre la Démocratie Chrétienne 
et le Parti Communiste, et soulever l'hostilité d~s 
syndicats. Le gouvernement italien risque d'avoir 
des difficultés pour inspirer confiance à la fois à 
l'extérieur' et à l'intérieur du pays. · 

4.4. Les atouts du SME ·et 11es possibilités de son 
évolution 

Par ses ambiguïtés techniques (imprécision sur 
les mécanismes d'intervention des banques centra
les en particulier), par sa portée limitée, le SME 
ainsi défini est imparfait et fragile. Et dès le 2° 
trimèstre de 1979, le problème d'ajustement des 
taux-pivots et l'insuffisance de·s transferts et 
concours financiers aux pays les moins prospères 
risque de se posèr. i · 

. • f 

Pourtant le SME recèle des possibilités d'évolu
tion intéressante dans deux domaines : 

- Les efforts d'intégration économique actuels ,,, 
peuvent être relancés . (les avantages dÛ grand 
marché sont retrouvés) en même temps qu'ils 
seront rendus encore plus nécessaires. · 

... 

- Le SME peut être l'amorce d'un nouveau 
système monétaire international mùltipolaire. L'ECU 
peut avoir un grand avenir. Mais la reconnaissance 
d'un rôle international ,pour l'ECU exige que les 
pays européens acceptent des transf.erts réels de 
pouvoir en· matière monétaire donc politique et une 

· solidarité toujours approfondie. , 

•I• 
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l'économique,·et le socbl 
dans le marché commun· 

. 

LA-' .. MARINE: ··:~.;. 
MARCHANDE-

..,, ..... 
~ ~ . . 

'~BECQUE · - -" 
DANS ~LE~ CADRE . . 

· DR l' ADHÉSION 

.. , 

.·, 

On limite souvent les · problèmes posés · par 
l'élargissement de 1la Communauté économique 
èuropéènne à trois nouveaùx :pays membres aux 
questions agri1coles et aux retards en matière indus
t11ielle. On soul'igne volontiers également les diffi
cultés que la Communauté aura pour résoudre ces 
problèmes, bien plus graves et · plus aig·uës. que 
lors du ,premier élargissement. 

Dans le cas de la Grèce, néanmoins, ,i1I faut se 
garder' de négliger un ,aspect important rde son 
économie : 1la maririe mar,chande. L'adhésion Ide la, 
Grèce· devrait, en effet, apporter, par1111f d'autres 
changements, une dimension · nouvelle aux ques
tions maritimes dans fa Communauté. 

· If faut savoir que ,fa Grèce a,· depuis vingt ans, 
développé ·sa flotte mardhande à un rythme accé
léré. 'Aujourd'hui, le « miracle mar.itime grec » se 
traduit par une flotte •commerciale d'environ 30 
miNfons de tonneaux, la quatfiième du monde, qui 
peut aisément être 1corn1parée aux 76 millions de 
tonneaux de l'ensemble des ,pays actuellement mem
bres de 1la Communauté économique européenne. 

·En outre,' l'armement grec contrôlé directement 
une flotte sans doute aussi importante, sous divers 
pàviflons qui sont, pour la législation grecque, par
faitement interchangeables avec le pavillon hellé
nique. 

. ' 
, ·Le grand risque que représente _,l'adhésion de fa 

Grèce, en ce qui :eoncerne ·les 1probfèmes de 
marine marchande rpeut' donc s'exprimer ainsi : la 

'Hotte des 1pays membres :de fa Communauté_ n'a
t-elle pas à' 1craindre d'être submergée ipar fa flotte 
marC'hande grecque ? 

D'·où ,1a nécessité d'envisager ide· façon rpréclse 
les problèmes maritimes avant l'adhésion de la 
Grèce :au lieu.de les exclurre ·sous 1e·1prétexte que 
les transports maritimes ont un statut à part dans 
le traité de Rome. · · 

Dans<::ette perspective, :il est ·in1dispensable d'abor
der les différents aspects structurels ,et. 1conjonc
turels de la marine mar-chan'de·grecque, avant d'exa
miner plus attentivement 1'1i1111pact q,ue r('adhésion 
provoquera dans le 'domaine maritime tant en Grèce 
qu'au sein de la ·Communau~é, ,économique euro-
péenne. · 

Selon les ·statistiques publiées par le m:iniistère 
grec 'Cie la marine marchande et l'Office des sta
tistiques, 1la flotte sous pavillon hellénique com
prenait à la fin ldu mois de janvier 1978 trois miNe 
neuf . cent quatre viingt s1ix ,unités (3 986) de plus . 
de 100 tjb pour 29119 094 tjb à la date correspon
dante de 1977, c'est-à-dire que la flotte grecque 
a augmenté de 10,7 % en ·un an en ce qui concerne 
le ·nombre d'unités et de 16,7 % en ce quri concerne 
le tonnage. 

9 
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•· ~n outre, les. oayires ?ppart1:m8!nt à.'l'airrnei:nent 
gr~c . m.ais· · qui nayig1,1~nt sous·: ,p.aviJkm ~d,e corn
plais'ance ont atteint }i là, rn~me datE! un Jotal .. de. 
mill.ei vingt-six. ,ulÎi!:és pour,, 17 ~25 598 tJb. ·. ~· 
. Là flotte soùs contrôle grée - qu'elle soit sous 

paviillon idè ·complaisance ou • sous pavillon hellé.: 
ri-ique ...:.:.:a ainsi -atteint urrf-total'êlê cinq mi'lle douze. 
navires. ;,: .. ·.,. =;·_.•:,:.. • •. ·., ·'"· ;•;·, · 

En -même temps, le tonn_ç1ge d_es navires grecs 
désarmés a sensiblement diminué,· tombant de qua
tre ·cent· quatr!:3 vihgt s.ix unités (41;!1?), pour,~ 865.051 
tjl? gn janvier.. ~9?l à quatre 1cent: quatre yingt sept 
unit~~ (487) pour, 6 796 625. tjb en janyier -1~_78. 

La marine marchande grecqùè n'a ··pas' cessé, 
,:nalgré la crise internationç1le, d_e ,pas5.er ~des .. .com
mandes dans les différents chantiers ,de •construc-

. tion. nayàlè <iu monde. et. p~incipalel!l~~t ~U ,Japon,, 
f.!Vec .un. total de 5 mill'ions ,de tonnes c!.l=l. por.t en· 
lou_rd ~~viron .•• ·. , ·. - :- · •. .,.'""" ·,• - , - :·" T, 

··; Elle e·st également ùn des éléments de la plus 
haute impoi'tanèè pour : l''éconôfoie~ de. 'la'''Grèce, 

· coml>te · tenu des emplois ·qu'èlle crée et• de sa 
contribution à. la balance des. peyie111ents. A titre 
d'exemple, 'nous pouvons. indiquèr qu'e'n · 1974 le~ 
e~portations e,ffectives de services au 'titre d.es 
transports maritimes orit 'procur~. ,21 % du totàl 
des recettes extériieures' courantés, soit près. 'de 
4,2 % ·du PNB. Les gens de mer. représehtènt 
envi•ron 4,5 % de l'a populatiôn' ~ctive· •èivile '<chiffré. 
cbrrespon\i~nt' poûr. la. ô6'm:müna.Ùté . :~ 0,30 %)~· ,_ . 
~ •• l .1...... .. . . 1 . ,,, • •• i~ :.: "'" 1 1. ~-· ' li•, :f,, .: i ·;.4'" 

Les recettes, maritimes grecques .ont cependant 
légèr~r:nerit dï'minué .en 1975, majs e_ri r~st~~t :_tou-, 
tefois à un meilleur niivea,u par rapport . à ·c!:11:I~. 
d'autres pays. Elles comprennent : · . 

.. !i·-. .• .-.·,,,,, ._.r : ·• .;.• ·-~ ~· ··~., ~, .._· 
- , les envo1s de fonds des armateurs, y compr-is 

: .. : les paiements :~au Vitr( des \a,ses au tonnag~ 
... (60 % ,en ... 1977) .; . . , r,... ·, . . . .. . ,; ·;;:.,, 
· - les envois de fonds .. des marin.s. (23 %) ; ., · . 

· - ·le fret, les réparations, l'avitaillement et le 
•• ,r transport de passagers .. (12 %) ; · ;' 
· ':.2.:/ïès côtisaficihs dè Sécurité s'ocii:Île'1·à chargè 
<:. •· des armateurs et dés ·marins~ (5 %). · ·' ;.;; · 
;· ,. .... . C.L- :· ~ t • \·-:,;', ! : ;::!.,.' i ·/, 

Toutefo•is,, sur •ce tableau opl!imi~te ·concern~nt_ 
les structurès. dés la rriàrine marchande, ;il faût'ajou-: 
ter 'quelques 'autres éléments 7moirns po'siti1s.' .. : . - '. 

.,. -· - ' 
~ Le g~and problème de ola .:marine marcliande 

grecque', 'à savôir, la pénur.ie d'équipagés; n'a ·µas 
, en•pq1re ét,é résolu ·.malgré, le.s 'è,fforts. conjoints, faits 
dans ,cê '.èlJmaihe tant 'p'à.r l'·àrmemènt que'ipar .. lès 
a~torités heHéniqù-es pour ·conserver ,'1e reçrutement 
à' Un niveau· permetta'nt -l'expânsion norinale',de la 

''\_ ,.,;1 # ,. 1 fJ '\ -,t '. • 'a • • 1 f. Jf , < 

flqt~e._ , , _ ••.. : , . · _ . . ... . • , ..--1 ·, 
. , · .1.J, ~. 1o,. ! . -. r ... t ' , • 4 • 

. r. D'a.utre part, et c'~st là un autre :inco.n,vén'ient 
s~sqité ,:par les :structures: qui _la ~régissent. aufour-. 
~'hui, 1la marine marchande grecque est .en. gr~ride 
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partie périmée puisque .. 49·% seulement des navl-: 
-res ont moins de dix ans, 'Contre 83 % en Suèdé,! . . ~ 

82 % au Japbn ·et 79 :Ofo en République-_ fédéral~ 
d'Allemagne. · 

• ' ... • - t• 
Cette constatation trouve-· son exiplication· dans 

• ~ : . • - ' . ·' ' t 
· le fait que l'armement greè oqcupE;) la premièr·e place 

sur le marrché des navires d'oocasion et fait cont!
nuellement inscrire ses ,navires périmés sous pavil
lon grec dans la mesure où •la· législation·- hellé-' 

• • _,.· - i. ~ , 

nique ,permet -l'immatriculation sous. pavillon natio-
nal des navires· ayant jl!squ'à trl[3nte _ans.. ,: .. 

Cette situation est liée' à un triiste record détenu 
par la marine. marchànde grecque : elle 'occupe 1è 

· premier rang dans le dqmaine ·des aro~idents en 
mer. · Malgré le fàit que; statistiquement,. ·ces acèi
dents sont dus,! •le~ plus souvent, à_' unè, défaillance· 
du facteur humaih, li est ·légitime 'dè' penser' qu'Un 
assez fort pourcentage de ces accidents est prp-, 
voqué par la vétusté des na1,11ires et par la diffé- ', 
rance qui existe entre le rythme d'acquisition des 
navires neufs et des navires d'oC'casion.. · · 

En effet, le programme économique régissant 
la flotte grecque se fait selon ·les besoins _de -eha- · 
que armateur. ,..H :est évident· qüe 1êe1à représente · 
un •des dangers qui menacent - !pour le mome'nt 
d'une. façori ,assez vague - la flotte grecque. · 

. . Ce danger pourrait se ·concrétiser après l'adhé
sion de •la Grèce· à la Communauté économique 
européenne qlfi appi'iquera, ·du moins peut-on l'es-· 
pérer, une pol:itique commune dans •le ·secteur des 
transports maritimes, afin ·de protéger à la fois 
le littoral communautaire -contre •d'éventuels aC'C'i
dents et ·l•a flotte •communautairre ,contre les poli
tiques qui font obstacle à ·la Mberté• de 1navi9ation, 
telles que la discrimination de pavHlon, les pavil
lons de ·complaisance, le protectionnisme, etc. '. 

La marine marchande grecque n'est p·lus viable 
dans son état actuel ; H faut qu'elle modifie ses 
structures pour pouvoi-r iiaire face à la ,conjoncture ., 
internationale. · · 

En effet, la marine mairC'hande grecque, en s'adap
'tant à la nouvelle conjoncture int~rnationale et à . 
la situation créée ipar l'approche de l'adhés1ion, , 
doit abandonner f,a ipolitique qu'elle a suivie jus-,, 
qu'·à présent. 

M est bien connu que l'armement grec recourt 
aux pavillons de complaisance, phénomène qui sera 
sans doute ·combattu par une politique ,cémmunau
taire. Nul ne sait quand et si ·les pavillons . de . 
complaisan·ce dispar.aîtron_t de 1la scène maritime : 
internationale. 

Pour le moment, le nombre de ces pavil1ons aug- · 
mentè au Heu de diminuer. Le retour de la flotte . 
grecque sous pavillon international est évidemment 
souhaitable, mais li ,paraît impossible avant long- · 
temps. · 
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Un ,autre aspèct ·Ide ·cette. ,conjoncture interna-
tionale en pleine transformation · q,ui menace la 
f-lotte grecque · est là ,co~currence déloyale des 
navires des pays du Conseil -d'aide éconbmiquè 
mutuelle qui 'àppliquent une politique 'de disparité 
de, traitement Cette polltiquè .. ' tend . en ·effet · à 
supprimer la· ·liberté du trafic ,maritime avec de 
graves conséquen·cés ·· ,pour fa marine marchande 
communautaire y compris- ·la marine gr·ecque. Ellé 
se ·manifeste par des avantages inéquitables accor
dés aux flottes nationales du Conseil et par ·Ja 
conclusion ·d'accords· ·bilatéraux · pour · l'attrlibution 
des ,cargaisons à trainsporte'r' par 1a·"voie maritime. 

· A . cet effet? c~rtains pay~' me~:bres d~ fa éom~ 
. munauté économique européenne; ·comme la Repu~ 
. blique fédérale 'd'Allemagne, ·la F1r~n6e, la· Bèlg'ique 
et, plus ré·cemment, 'la Grande-Bretagne, ont com
mencé à examiner si !,'application ·<;lu ,code .des 
conférences mariti'mes de la ,conférence . 'des 
Nations-Unies sur le commerce et ,lè dévelpppement 

, poùrrait être .une mesure efficace ·contre la·~ poli
tique agressive » · rdes· pays oe ce. bloc:·_ · 

. , 

Beaucoup de pays ont adopté une polttique d'ac
cords b'ilatéraux sur l,a base d'un.e r;épartition dù 
trafüc moitié-moitié. · · ·1.:es .- accords qui·, ont été 
concl·us ent~e l'Union. sov.iéti'que .et les Etats-Unis 
ou entre le B-rési'I et le Nigériia sonf des exe,mples 
caractéristiques. Ce dernier aiocord, en particuliier, 

' prévoit,. à la demande pressante ou gouvernement 
. brésilien, .la formation d'une ,conférence· avec la 
Nigerian National. Shiipping . LJine, ·qui assurèra · 1a 
'totalité des transports entre; 1les ideux pays, et on 

' estime q'üe le· montânt du fret dépasser~ 30Q mil-
Mons de •dollars U,s: ·, : :; · ..... ' 

•, !''" - ~ ; f " ... ' 

A la' lumière <fe ces éléments nouveaux créés 
par 'la conjoncture •internationale, nous pouvons 

· ·mieux ·cerner les dàngers qui menacent ·la flotte 
gireêque. · · : · ! · 

·Il y e~ a esséntiellem·ent 1deux' : •lé premier' est 
!lié à l,a ,crise de ,J'ènergie dont. les transports mari
times subissent' ·les conséquences, le 'deuxième est 
lié au fait ,que les 1dtifférents pays maritimes exploi
tent· leurs propres ·Ngnes ·regulières. , 

1En ;ce qui •conëerne la crise de l'énergie; les 
recettes de ·lâ Grèce èn provènari'ce des transports 
·maritimes en· ont moins· soÙffert que ,celles des 
· autres pays (comme •la Norvège), et cela pour lès 
raiÏsons ·suivantes': · ·: ' 

-, -;- la part des pétroliers (où la ·orise est l,a plus 
grave) dans la: flotte grecque est 'inférieure à la 
moyenne mond'iale et bea_uq,oup moins 1importante 
que •célle des pays -comm~ la Norvège. En outre, 
un grand nombre d.e navires ·citernes ·sont explo'ités 
sous forme de contrats à ·long terme. qui nE;3 vien
nent à échéanc~ que ,9ans .les.années 80 ; 

- la Grèce a acheté moins de' tankers géants 
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et· de'nornbreux ·contrats ,prévoyaient des clausès 
·d'annulation dont il a été fait un largei•usage ; 

- en outre, au •cours des 1dern1ières années de 
la crise, •lès armateurs grecs ont acheté un ·certain 
·nombre~ de navires à des prix très av;antageux, 
nav,ites qui · sont actuellement ldésarmés à faibles 
frais 1dans, l'a:ttente de temps meilleurs ; 

'. - .Ja· ·surcapacité n'a pratiquement eu d'influence 
que sur !',emploi ·de marins non grecs (sur quelque 
150-000 ni1arins ,qui équipent la flotte grecque, .près 
·de. 125 000 ont la nationali~é hellénique), grâce à 
quoi •les transferts de ,fonds n'ont guère été affeic
téi;;.. •.' 
f'..,Les .. perspectivès des transports ·maritimes inter
nationaux restent cependant mauvaises. A la fin 
dU mois. o'octoore 1977, 9 % de la flotte ·marchande 
mondiale était désarmée faute de fret. Les diffé
rents pays maritimes exploitent eux-mêmes · leurs 
lignes régulières. La ma11ine marchande grecque 
do'it ·égale·iné'nt fairé face à· cette modification 
êonjon-cturelle.· , . . . .• ·: . . . 

- . .. ' ~, )., . . ~ . ' 

En ,principe, li faut p1réciser qu'.H y .. a .très peu de 
liignes · rég.ulières grecques et q,ue, par· conséquent, 
Je nombre des navires qu'elles emploient est très 

. faible par rapport à •la flotte de commerce apparte
nant à des intérêts grecs, et qui atteint quelque 
cinq mille navires. 
"': Ma1is, malgré cette .faible· activité des arm~teurs 
grecs dans le secteur des lignes régulières, ,l'exis
tence de ces lignes est d'une ·Utifüé incontestable; 
Il est nécessaire que les .lignes grecques se déve
loppent davantage, non seulement parce qu'elles 
.contribueront -au développement ides eX!portations 
de 'la· Grèce, mais encore par.ce qu'elles seront ün 
refuge pour les navires grecs, qui dépendent cons
tamment des variations du marché. 

'Les pays maritimes q~i sont les moins. affÙtés 
par la orise maritime actuelle sônt ·èeu·x qu:i emploient 
un grand nombre 'de navires sur leurs services de 
ltignes rég·uiières - comme, par exemple, la Grande:. 
Bretagne. Mais lès armateurs g1recs possèdent un 
grand nombre de navires à pont-abri. Ces navires 
sont affrétés. en grand nombre par ·les. lignes régu
lières é~rangères. Par· ,conséquent, la. situation du 
secteur des lignes intéresse 1directement la marine 
marchande grecque. 

En ,ce qui concerne ,Ja menace c~éée 1par '1•aùg
ment,ation du tonnage des flottes nationales, oil faut 
souligner •que ces flottes, gérées par ·l'Etat-armateur, 
.n'ont .,pas· la soupl~sse. nécessaJire pour .fa'ire face 
aux besoins du commèrce •international ,et aux chan
gements incessants de 1la situation politique. et 
économique du mondé a~tuel. ·· · ... 

Après avoir e~am'iné - même sommai·rement -
les· structures de la marine .n,anchande gre.oque et 
ses problèmes face à ;Ja conjoncture internationale, 
il -èst aisé 'd'a'borrder l'aJpport de •la mar1ine mar-
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chande grecque à ·la Communauté économique euro; 
péenne et, réciprnquement, ·celui d.e la Co.mmunauté 
au monde maritime·· grec. .. 

La flotte marchande grecque, ou directement 
contrôlée 1par ·l'armement grec, sera un avantage 
de ,plus pour la Communauté économrique euro
péenne quand la Grèce en ·sera devenue membre. 
EHe se situe aujourd'huii au premier rang des flot
tes du monde. Avec un tonnage s'élevant à 53 mil
lions de tonneaux, environ, elle représente 70. % 
du tonnage total des flottes mar·chandes de la Com
munauté. 

Le vo·lume de la flotte marchande de la Grèce 
revêt également une importance particul.ière. dans 
l,a mesure où le commerce extérieur de la Com
munauté · qui couvre quelque 35 % du. commerce 
mondial est effectué en majeure partie par vole 
maritime. 

En outre, la flotte marchande des ,pays membres 
de ··la Communauté é•conomique européenne· repré:. 
sente actuellement enVliron 19 % ide la flotte mon
diale. Lorsque la Grèce de\liiendra mem'bre à ,part 
entière ·de la Communauté économique européenne, 
la flotte communautaire. passera à plus de 33 % 
du tonnage mondial. 

TABLEAU 1. - Marine marchande mondiale le 1-4-1977 
(,anKers inclus). Unités d_e plus de 300 tjb (*) 

Total mondi,al :: . , . . . . . . • 350,97 millions tjb 
· 1. Liberia ............ · 71,98 millions tjb 

2. Japon ,. . . . . • • • . . . • . 37,91 millions tjb 
3. U.K. . . . . . . . . . • . . . . 30,02 millions tjb (7,6 %) 
5. Grèce ·..•. . . . . . . . • 26,68 millions tjb 
9. France· ...••.•.... ., 10,79 millions tjb : 

10. Italie . . . . . . . . . . . . . . 10,17 millions tjb ;. 
11. RFA • • . . . . . . . .. • . . 8,76 millions tjb 
14. Espagne .••. : . . . . . 5,60 millions tjb 
15. Pays-Bas· •....... :. 5,20 millions tjb 
17. Danemark • . . . . . . . 4,78 millions tjb 
29. Belgique •...• : ·:... . 1,30 millions tjb 
Communauté économique 71,02 miillions tjb (20,23 %) 
CEE +, Grèce . . . • . . . . 97,7Q millions tjb · (27,83 %) 
CEE + Grèce + Espa- · 

gne ............. : . . . . 103,30 millions tjb (29,43 %) 

Source : Qffice nati.o~al statistique de Grèce. . . 
(*) Les navires sous contrôle çle l'armement grec mais 

battant pavillon de complaisance n'apparaiss~nt pas. 

I 

, Ces·· constatations, acquièrent une importance 
cons'idérable si l'on tient compte de l'affaiblisse
ment sensible 'de l,a puissance· de la flotte mar
chande des pays membres de la Communauté ·au 
cours des vingt demi ères années. En · effet, la part 
de la flotte,marohande de la Communauté écono
mique européenne dans la flotte mondiale était · 
réduite à 19,4 % en 1977 contre 34 ~/o en 1959. 

1 

A cet égard, les raisons ·qui Justifient ,cette •réduc
tion dé ·la flotte communautaire ipar rapport à la 
flotte mondiale ne ·son.t ipas dénuées d''intérêt. · ,Il 
faut souligner en particulier les ,problèmes de 1coOts 
engendrés par l'entretien· et !'.exploitation des flot
tes. Dans ·l'ensemble des pays de la Communautél, 
en effet, ce sont d'une part les ,coOts de construc
tion qui .sont très élevés, d'autre part et surtout 
les •coµts d'exploHation ; on pense essentiellement 
aux èharges sociales qui ont ·considérablement aug
menté d,ans -ce secteur où le travail· est assez dur, 
où ,il faut tenfr ,compte de· l'éloignement pmlongé 
des hommes ,par rapport à leur famille et des ris
ques inhérents au travail en mer. Cette tendance , 
à l'accmissement des charges sociales dans le 
secteur maritime s'inscrit certes dans la tendance 
générale à accorder plus d';importance aux pro
blèmes sociaux et humains depuis vingt ans (en 
particul'ier sous la pres~ion des rèvendioations syn
di·cales), mais elle n'en a pas moins eu ,un effet 
défavorable su,r les capaoités •concurrentielles des 
flottes marchandes des Neuf. Cet effet déf.avorable 
est d'autant plus' signifi1catif que pour tenter d'en
rayer ,cette ·baisse des -oapacités, les gouvernements 
de presque tous ·les pays de la Communauté é·co
nomique européenne ont aocordé des aides impor
tantes (crédits à faible taux d'•intérêt, exemptions 
d'impôts, etc.). · ' 

Par contre, la marine marchande grecque n.'a 
pas été confrontée à des difficultés semblables.' A 
cet égard, la flotte d'occas'ion ..:...... dont on a dit que 
l'armement· grec possédait la plus 'importante du 
monde ,- a fait largement concurrence aux flottes 
marchandes des Neuf, ayant par définition des 
coûts d'entretien et d'exploitation beaucoup plus 
tà'ibles. ' · · ' · , 

·t 
Cette réduction du tonnage des flottes euto

péennes apparaît d'aiHeurs comme un phénomène 
original puisqu'elle s'est opér~e dans une période 
de relance ·internaNohale dans ce secteur, relance 
pendant laqueHe le' tonnage mondial a . presqüe· 
triplé. • 

l 
Au cours de cette même. période, la flotte mar-

. chande sous ·contrôle de l'armement grec a qua
druplé, de sorte qu'el'le couvre 13,4_ o/o du tonnage 
mondial, tandis que la flotte battant pavillon hel
léni·que a décup·lé à la suite de l'amélioration du 
cliimat de confiance dans le ,registre maritime grec. 

• • .,- 1 

- Par ailleurs,· les bateaux greès effectuent pres,. .. 
que exclusivement des transports d'outre-mer pour 
le compte de pays-tiers ('cross trades), alors que 
les flottes marchandes de la plupart des pays mem
bres de la Communauté économique européenne, 
exception faite de la -Grande-Bretagne, transpor- ,:, 
tent des marchandises deïeurs ,pays vers des pays
tiers et vice-versa. 

,, 
:1 ,, 
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TABLEAU Il. - Evolution de la Marine marchande ·de la 
Grèce et de la Communauté économique · européenne 
(en mllllons de tonneaux) 

Année 

1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 

. 1971. 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 

Flotte b~ttant Flotte contrôlé·e 
. par des 

pavillon grec armateurs grecs 

6,8 
6,9 
7,2 
7,3 
7,9 
8,0 
9,2 

.. 11,1 
, ~ 13,5 
; ..• 15,4 

' 19,1 
23,4 
24,1 

· 24,8 
28,6 
33,5 

13,3 
15,0 
16,5 
18,6 
19,7 

·21,8 
23,9· 
26,9 
30,9 
34,1 
39,1 
42,6 
45,4 
48,3 
50,6 
52,9 

Flotte 
de la CEE 

à Neuf 

.· 45,6 
. · · 45,9 

46,0 
46,1 
47,3 
48,7 
50,4 
53,8 
57,4 
59,6, 
63,1 
65,7 
69,1. 
74;3 
77,3 
76,4 

Revue de 1977, publiés par le magazine maritime « Naf· 
tika Chronika, Je Pirée ", janvier 1978 (en grec). 
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On ·constate que la flotte marchande grecque, 
transportant essentie'llement des marchandises de 
différents· :pays-tiers, est ipar excellence spécialisée 
dans le tramping. De ce po'irnt de vue, la concur
rencé ·la plus l:ibre possible dans 1.es transpçrts' 
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maritimes 'internationaux ne peut qu'être très avan
tageuse non seulement ,pour la marine marchande 
grecque, mais également pour le commerce inter
national et l'•écohomie en général, et cela pour la 
S'irnple raison qu·e les conditions de libre conc1,1r
rence sur le"'marché l'imitent les ~oOts de trans-
po·rt. · 

Néanmoins, dans les années récentes, plus'ieurs 
pays ont manifesté, à l'égard de leur propre flotte 
marchande, des tendances très nettes en faveur 
d'un · certain protectionnisme. Si cette ,politique 
devait continuer en se légalisant par des clauses 
dans les accords ·commèrciaux internationaux, il 
est ·évident que la marine marchande grecqu·e auraolt 
à affronter ·une situation nouvelle.· 

C'est d'ailleurs dans ·cette perspeétive qu'il faut' 
examiner les effets favorables de 'l'àdhés:ion de la 
Grèce à la Communauté éconorry•ique 'européennè. 

Les pays membres de l,a Commumiuté économi
que européenne représentent la ,plus grande puis
sance commerciale du monde. Sel3 importations et 
exportations sont . plus importantes que ceHes des 
Etats-Unis, de l'Union Soviétique et du Japon. 

Par. conséquent, la Communauté économique 
européenne -doit aussi jouer un rôle extrêmement 
important dans le domaine des transports, compte 
tenu du fa1it que l,a flotte ~e la Comrnu.nauté repré-

-' . 
TABLEAU Ill. - Part en pourcentage dans le tonnage de la flotte de la Marine marchande 

Année 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 

Flotte battant 4,9 .. 4,7 4,7 4,6 4,6 4,4 4,7 5,2 5,9 6,2 7,1 8,1 7,7 7,2 , 7,7 8,5, pavillon grec 

Flotte 
·~ t, 

contrôlée 
· par des 1 9,5 10,3 · 10,8 11,6 11,5 .12,0 12,3 12,7 13,6 · 13,8 14,6 14,7 14,6 14,1 13,6 13,4 
armateurs 
g.recs .. ' 
Flotte 
de la CEE · 32,6 31,5 ·30,0 28,8 27,6 26,8 26,0 25,4 25,2 24,1 23,5 22,7 22,2 . 21,7 20,8 19,4, 
à Neuf ~ . ' . 

Calculés ·d'après lès données comprises au L.:loyd's Register of Shipping :· ,; Tableaux_ d~ statistiques de 1~?7 "• 
Londres, 1977. 

sente - orn 'l'a déjà •indiqué - 24 % du tonnage 
mondial, depuis l'adhés'lon de la· Grande-Bretagne · 
en 1973. Ce pourcentage, après l'a-dhésion pro
chaine ide fa Grèce, sera d'environ 40 %. 

Dans le même ondre d'i'dées, le transport inter
national de marchandiises a•cheminées par la voie 
maritime représente 81 % des exportations ·et 
96,2 % des 1importations: Le quas'i~doubfement de 
la ~lotte marchande 1communautaire, grâce à 'l'a,p-

-., ... 

port des e navires grecs, donnera pratiqÛement à fa: 
Communauté un monopole dans le ·domaine des 
transports. Le tableau suivant ·cn° 4) présente de 
façon très significative ·cette modification. 

Il est à prévoir qu'une télle puissance éommer
ciafe et surtout maritime disposè·ra de pouvo'irs 
appréciables pour défendre et iprofnouvoir les inté
rêts des flottes marohandes des pays membres. 
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TABLEAU IV. - Transport International des marchandls~s européenne. ne poserait pas. des problèmes à iJa 
(ràu~e, c_~e~in}~ fer, mer et air) ·. · , flotte marchande grecque. Î 
------------------- ! .# t ~ 
E:xportaUons : • _. 1974 

- par route ; ...•.... : •••• , 12,3 0/o 
:- par. chemii .~e f~r . . . . . . 6,8 0/o · 
- par mer ......... •....•.. 80,7 % 
- par air ..•........•... , 0,2 °/o 

, Importations : . • • , 
- par route ·. : .... • .•...•• •.·. 3,8 °/o -. 

. - par chemin de fer . . . . . . .., . 0,9 0/o 
. 7 par mer ..... ;, ..........• '.) -. 95,2 0/o 
_;:- par air - .. , •.•.•••..••. , 0;1 °/o 

1976 
13~6 0/o 
5,2 0/o. -

81 0/o 
0,2 0/o · · 

3,1 % 
··0,6 %··-: 

·96,2 0/o 
0,1 0/o 

A!ctuellem·ent, les problèmes que posent ·les trans
ports maritimes- sont étudié~ de façon approfon'die 
par. les organis·ations internationales et, •comme la 
politique communauta'ire dans 1ce domaiine • est en 
train dé se concrétiser et de ,prendre une forme 
plus' unitaire, H est indiscutable que l'admiiss'ion 
de. la Grèce à la Commi..mauté ·économique euro
péenne aura 1pour conséquence l'adhésion 'de l·â 
marine marchande' grecque à ·un puissant groupe· 
d'intérêts. · ' 

Ein •ce qui concerne ·l'•harmonisation iég·islative . · 
des-,règles de !Caractère social qui est indispensa
ble pour l'adhésion, il est ,certain ·que cela ne peut 
être-,caractérisé ·comme un problème, au contra:ir~, 
comme,~ une évolution natureHe et ·logique. t 

Cette' évolu1iion doit se faire dàns le sens d'Ùne 
amél'ibr~tion de l'aptitude à la concurrence de· ,la 
mariine ·marchande grecq·Ùe, 'Clu marché maritfrrie 
communautaire et ,aussi de •la position profession- . 
nelle du marin grec. 

-D'ailleurs, la Communauté économique ·-euro- -
péenne n'a pas en·core élaboré une véritable P,Oli
tique ,commune en matière de transports maritir;nes 
et ·elle ne pourra pas le faire 'd'une façon Immé
diate en ,couvrant d'un tr,aiit tous ,les domaines' de 
la mari1ne en 1particuli-er et du transport maritime,: 
en général. · · · 

· Cependant la· t,égislation maritime grecque' ne 
diffère 'pas de manière sensible 'Cles •législations' 
correspondantes des alltrE!s ,pays ·membres de ,la i 
Commupauté ·· économiqu~ européenne.·· . r_ .• : 

·Assurément la ,compétitivité 1internatioriale de la ·C'est"dans ce •c:iomainé, en effet, -qué ·êJmérents 
marine marchande grecque, non seulement se :fna·in- pays mettent en pratique une poMtique de di·scri- : 
tiendra, mais ,elle devra se renforcer. : . . m:ination et de protectionnisme en fav~ur de leurs· 

•Les intérêts des différents· pays membres de la flottes nationales ; c'est également 'Clans ce domaine 
Communauté économique européenne ne sont pas que la concurren·ce des flottes ides pays de l'Est 
touj,ours aHgnés. ·11 est important de souligner que . est 1·1;1 iplus yiolente. 
les flottes de ,commerce de la Communauté, -sur- · · • · · ·"' 

, tout en ce qui ,concerne ·1e secteur des services Dans ,ce •cas, le code de la 'Conférence · des. 
réguliers, ne sont pas en compétition avec •l'essen- NaNons .. Unies: p~ur le 'Commerce et le •Développa_.:, 
tlel de la flotte grecque, qui recherche surtout des ment (CNUOED) doit· être aippl'iqué. ; :; 

marchandisès · âu tramiping. · 'Il ~,aut ,également ten•Îr ,compte: à 1ce sujet, des~ 
Or, avec la 1partlclpaliion grecque à la Corn.mu- interventions gouvernementales 'qui vont dans le; 

' nauté économique européenne, la Grèce ne court m·ême sens. Or, tous 1ces :problèmes se rattachent 
pas le risque 'Clé voir se limiter •les possibilités d'ex- directement ou 1lndire.ctement ·non seulement ià la 
pansion de sa marine ,marchande. . · marine marchande grecque qui au surplus est essen.!.' 

Au ,contraire, au I cas où 1,a Communauté écono- tiellement spécialisée 'Clans la politique ide tramplng;~ 
mique européenne .serait forcée de ,prendre dans mais également aux autres marines marchandes 
un proche ·aven'ir des ·mesures discr1iminatoires pour :des pays me.m_bres de la cé:nimunau,té écénômlque 
protéger sa !flotte selon la praHque du protection-. · ~ur?péenn~ di)recteme~t .. visées ,par t~ut obstacle 
nisme que suivent des pays-tiers en faveur de leurs 1miposé .à la libre ~av1gatlon et à l_a libre conicur
propres marines marc'handes, ces mesures ne pour- ren,ce au mêm~ titre que la marine marc~ande 
raient •p·lus avoir Ide ,répe11cussions graves sur la grecque. 
ma-r.ine marchande greoque dès :fors que 'la Grèce •Il n'est pas douteux ·que ceHe..icl aura, grâce à 
serait, membre __ à part entière de la Communauté sçjn tonnage,· -urne 1positlon considérable dans ià 
économiqùe .européenne. · · ·· · · lutte ,contre .certains pays dans le domal·ne des 
. .En ·outre,· il est n:écessàlre ,de :souliigner que,· par transports. maritimes. · · 

la force 'des choses,· la manine :mar,Cihande grecque Or, ·une telle action antl-protectionniste ne peut 
contri'buera à la formation au seiin de la Commu- s'iinscrire que dans le :caidre d'·une politique typl
nauté économique européenne d'une politique com- quement 'CÇ>mmunautalre, qui -reste· à mettre sur 
'!lune dans~ lè~domainE: des tr.ansports maritimes. pied.; .c'est ,tà un. point essentiel qui permettra de 

Toutefois, i'I est légitime de se !demander si l'adhé- mesurer •l'apport. ·à la Communauté ide la marine 
sion de la Grèce 'à la 'Communauté ·économique marichande grecque: 
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• Parallèlement, la ,position de ·négociation de la 
Communauté économique européenne au cours de 
conférences· internationales .sur Gdes sujets mariti
mes sè trouvera renforcée le jour où la Grèce sera 
deven.ue membre, à ,part entière de cette·: Commu
nauté européenne éiarg,ie. ; 11a· flotte marchande 
grecque· pourra alors peser· de tout son. poids en 
faveur !de la position communautaire.. ·. · · 

A l'issue de cette·· étude et' à ·la~ lumière · d'un 
examen' ,approfonci'i des tableaux statistiques suc
·cessivement prés.entés, 1ii ·esf indi·spènsable de sou
iignér · un certain nombre de remarquès.' · · 
. Tout d'abord" .et 'c'est là . Ùn ·pôint essentiel, la 
flotte marchandê g·recque, grâce ou ~à cause des 
frontières •conimunés entre l'ETAT et ·,;Etat-arma
teur:- a . une tendari,ce très netté ·à occuper une 
piaèe chaqu_e ann~e tplus irnpo,rtante_,dan.~ !~_'ton
nage mondial· ; cela est vrai même si · cé1:1x. des 
navires contrôlés par l'armement grec ont vu bais
ser leur part d~ poumentag'e dans ie._tonnage mon
dial, au profüt · • d'un retour au pavillon· national. 
(Avantàges. de' toute· sorte aC'cordés aux·· arm,ateurs 
par la Grèce -surtout après là fin dè la (:Hctaturé). 
f •. · •,. ..... -- -;. -. f~ 1 i, l">r:' 

. Par contre, ,fa .flotte des . pays membres de la 
Çominunautié ' économique eùr.ç,péennè ) so·us ~ sa 
form·e actuelle (à Neuf), occù:pe une "'piâce _·de plus. 
en plus réduite comparée avec ·lé niveau · mond'ial 
en termes d'uinités. . . : .· ·. . . ~- - . ~ 

' ' ~ • • "!. • • • ., • 't • • i • • •. <.. ~ r 1 •· 

Cette tendan·ce à la ba:isse du tonnage dés navi-
· res communaùtaires sembie··s'.être ;~morcée .depuis 
1976 (1:a:bleaux 1) et ·NI)., · ,,_., .. · .. ~ 

_.., - •• : Î· • 
I •, 

~ ' ... · ... ,. :-:· :' , . J :. . ; 
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. 1 '•' 1 

• t,; '·'-' ..... -·~ 
':'• <t •• ·, 

.. .... t. T' I~. '\ •• '! ' ... 
. __ , .... 

., 

·'' 

• r •• '.•_. . .. ,.,. ·: -.f . ... .... . . 
··; .. ~ - . 

. ,_ -(· 

i.. • - - ., , .... • • •• \ 

~ .. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN_ 

Il faut souhaiter ·que l'adhésion de la Grèce, sera 
en outre un stimulant pour le monde/ mâritime' com
munautaire. E·iie devr:ait en effet permettre un rènoù
veiiement et une améfiiorat[99 : des struct_~res_; de 
celle .. ci et favoriser, ·d'autre ,part, 1e· développement 
d'une politique . COTTtlllUnaùtaire· ;des_·. trànsports sur 
mer, indispensable à la première puissance com-
merciale du monde. f - · 

:.;.A . ·:' "; . } 
Mais ·il ne faut pas se dissimulèr que;. des pro

blèmes subsistent _e_t ~eront "~'iffio!le·~ _à. faire _di~
paraître. Qu'il s'àgi,sse · des paviilo.ns 'de COIT)piai
sance, de la politiqÙè de. protectionnisme menée 
par certains Etats,''otl'de '1a: vétusté de· bien des 
installations et des rnavires du nouvel Etat membre, 
aucun de ces obstacles au développement harmo
nieux d'une ·flotte marchande communautaire ne se 
laissera faoiie~ept • _régul~~ ~' néant. t .~ f .... ~ ,} . 

., ' I "' 
~ • --- ... ... -•• ,..j..' .. ,. '" 

Néanmoins, il vàut mieux aborder ce type de 
· problèmes . en pleine cons•cience. 

L'adhésion de la Grèce à la CommlJinauté éco
nomique européenne a aussi des implications dans 
le domaine des transports et du commerce mari
times. C'est à une mèiHeûre ~connaissance de ces 
perspectiv.es que la. présente étude a tenté · d'ap
porter sa· modeste· contribution .. Elie espère avoir 
atteint·son but, coopérant airnsi à une collaboration 
déjà bien établie entre la Communauté et le plus 

· méridional des pays actuellement candidats à 
l'adhésion. 
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LE PARLEMENT 
EUROPÉEN·: 
MYTHES 

' . . 

ET RÉALITÉS: 

(Première partie) (*) 

J. L. BURBAN 
Adminfr;trateur principal au Parlement européen, 
Chargé de cours à la Faculté de Droit de Metz 

(*) La deuxième partie de cette étude paraîtra aans le ., 

1 
1L'a1ppellation même de « P,arlement européen· » 

constitue · le premier. problème que le 'Parlement 
européen eut et continue· d'avoir à falr·e .face. Dé
signé· par le simple terme. d'Assembh~e dans ;1es 
Traités de Rome (1), c'est lui-même qui, ipar une 
motion votée en 1962 s'lntitula « Parlement euro-

. péen »:. La formule était ·sans nul doute heureuse, 
puisque c'est elle que les mass media et ,('opinion 
publique adopteront. Mais elle est et a toujours ,été, . . •. , . 1 • 

. contestée ;par une paryie de la olasse politique: en . 
France, en Grande-Bretagne, ··au Danemark. : En 
pol'itique, touœ ,expression cac'he un symbol1e,!. et 
.sans doute l·e terme de « Par:lement européen » est-·· 
il ,ressenti comme plus noble. qu'Assemblée pa'rte- .. 
mentalre européenne; un peu comme •en Frànoè le 
Conseil de 1fa République s'ét,ait ,é élevé » à (',appel- . 
laHon ressentie •elle-aussi •comme p·fus noble, de 1 • 

Sénat, dès 19ti8. Mais en politique, il y a .aussi;les :; 
modes, et ceux qui ,croient abaisser l'Assemblée, 
parlementaire ·européÈmne en la traitant d'Assem~ ·, 
blée devraient plutôt se SOL!Venir que les Français 
.ont ,cru en 1945 élever la Chambre des 'Députés en : 
la

1 
proclamant ASSEMBLEE NATIONALE ! Aùssi, 

dans ·le présent artiicle, sùivrons-nous le vufgus 
pecum et désignerons-nous· 1l'Assém'blée parlemen
taire ·,européenne sous' son appelation non con'trô- ' 
· 1éé' mais devenue ·cour.ante de Parlement eurôpéen. · 
. Sa~·s nom défÎn.Jtif, :. le Parlement 1eur~péen est 
aussi également une assemblée sans s•iège définitif 1 
Voilà · un 'second problème, · et assez ·sérieux,' en 
Europe où ·l'on est · habitué à 'Ce que tous · ·les 
pouvoirs publics soient réunis dans ,fa capitalè et 
en ~out cas en un même :fieu. il.Je f'iarf,ement euro- · 
péen siège environ 6 fols par an -à Strasbourg, 7 fois : 
par an à Luxembourg, ses commissions siègent en. 
gé~éral à Bruxelles (S·iège de l'EX'é'cutif) ma;s aussi , 
dans d'autres vHles, au gré des iinv:itatlons et des · 
besoins. Ses groupes politiques organi·sent des jvur
nées d'études dans les Vii'Mes européennes de leur 
choix, deux fois par an . 

Sans appellation, sans siège, le Parlement euro
péen fut ·longtemps sans pouvoirs. Soit qu'i'I ,n'exer- · 
çât pas ·oeux qu'H posséda'it (·la motion de censure 
à l'endroit de la Commission 1par exemple, cf. Infra), · 
soit tout simplement qu'il n',en ,possédât point ·(peu ·· 
de pouvoirs 'budgétaires jusqu'·en 1970 et toujours 
pas à l'heure actueHe formeHement de pouvoir ·lé- . 
gislatif). l'i demeurait une Assemblée consultative, 
et cela par la volonté même des ;pères-fondateurs, 
qui, dans les années 50, en bons européens qÙ'ils : 
étaient, pensaient que le Parlement européen seraiit 
nécessairem·ent •le ·refuge des naNona'lismes.> Hs ·· 
mirent donc tous leurs espoirs dans ,un autre organe 
de ·la Communauté : 1fa Haute Autorité, dotée d'au
thentique? pouvoirs supranationaux. 

numéro 224, février 1979 de f.a ·Revue du Marohé Commun. (1) Art. 137 C8E. 
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Sans nom, sans siège, sans ,pouvoirs; le Parle
ment européen était enfin privé de ce qu',il convient 
d'a!ppeler la « 'légitimité popuf,aire », que confère 
depu'is 1789 en Europe le suffrage universel ,direct. 
Non que ses membres ne fussent· rep11ésentatifs, 
au 1contrai,r,e même pu'isqu'ils sont tous membres 
d'un Parlement national, désiginé ipar 1ce Parlement 
national (et non par les Gouvernements) ,et qu'à 
un degré quelconque , à ·l'exception ,des ·Lorids ibritan
nfques évidemment, 1ils sont les élus du ·sufüage uni
versel. Mais icette désignation au second degré par 
les Parl,ements nationaux a ·eu au moins un effet 
néfaste, celu·i 1d'échapper 1complètement à l'opi~ 
nion publique ou presque. L'él·ection riestait une 
affaire de ·la classe ,politique et ne iperice ce •cericle 
que ·lorsque qu'·un Firançois Miterrand candidat ,au 
Parlement européen en 1968, étàit arbitrairement 
exclu de la délégation de 'l'Assemblée nationale 
ou bien en1core, comme •ce fut ·le cas jusqu'en 1969 
en Italie, et 1973-74 en France, forsque ,fes ,commu
nistes en 1demeuraient exclus (2). 

Aujourd'-hui, avant même •l'élection directe, ·r·e
connaissons que -cette sitl.Jlation a évolué : 'le 'pou
voir du Parlement s'est ,considérablement accru au 
point qu'un eX1cellent auteur a pu écrire dès 1970 
que « tout ce qui pouvait être fa'it pour accroître 
le rôle du Parlement européen, aménager ses pro
cédures, améliorer ·la collaboration des organes et 
donner au f'larlement des satisfactions formelles 
SANS MODIFICATION DES TRAITES, a déjà été 
fait ... » (3). Et en 1970, les pouvoirs b~dgétaires du 
Parlement européen · sont ,cette . fois . accrus par 

· mod'ificaNon des Trnités, dOment ratifiés ipar les Par
Iements nationaux (4) mais dont •certains diront 
qu'ils .confèrent au Parlement européen des pou
voirs supérieurs à ceux des Parlements n1ationàux, 
notamment du Parlement fran·çais {5). 

Par ailleurs, son rôle ,consultatif s',est accru, to~t 
simplement .,parce que ·le ConseH, nous y revien
drons ~of. ,infra) a eu tendance ,chaque année davan
tage à prendre en considération ·les 1avis qui lui sont 
fourn'is par •le Parlement, ,autrement dit -les amen
dements adoptés ,par les parlementaires aux textes 

(2) A noter que dans une ,première iphase Ms ·s',en étaient 
eux~mêmes exclus afin ide ne pas 1recon1naître « 1la pré
tendue assemblée ide StJ1a$bourg ,. ·~Maurice THOREZ). . 

(3) S0u1Jigné ,par nous. 18Jen,a · BUBBA, « La miss'ion <fu 
Par1Jement européen », 1Centre 'lntematiomi:I id',Etudes .et 
de Rechel"Ches européen1nes, 1970, UGA é'd., BruxeHes, 
p. 55. 

(4) Non san'S qu'en F~anice 1J·e 1Consei1J con~itutionnel 
fQt ,sais'!· par ,le .Premier minis't-re. Mais lie Conse11I décHara 
le liraité 'Cle L!uxembouirg qui ,ac<corde des ,pouvoirs budgé
taires au .Pa~lement ·européen •conforme •à 1'a Constitution 
françai,se {décision du 1~-70). 

(5) G. SPENA~E. - Actes ,du a· Colloque de f:l'EJE -
Liège, 1976, p. 120. 

REVUEOUË 
MARCH 
COMMUN 

de règlements et de directives. Et ,puis· surtout, •le 
Parlement européen nè s'est plus ·considéré ,comme 
simplement ·l'assemblée technique d'une Commu
nauté Economique Européenne, mais dès les années 
60 •comme -uine assemblée politique abordant tou
tes 'les questions, y ,compris les plus « pol'itique·s » 

(l'a défense par exemple, à ,parNr de 1973-74). Bien 
entendu, ·débat ne signifie :pas décision, ·les ,pou
voirs de •l'Assemblée demeurant .inchangés. Mais 
désormais, ipresque tQut ·le champ des compétences 
d'un Parlement dans. une démocratie f3St couvert 
par le Parlement européen. Adieu veaux, vaches, 
cochons,· charbon, acier 1. •• Comment ·eût-'il pu en 
être autrement : 'bien qu'assemblée d'une Commu
niauté -é'conomique, ·l'Assemblée. européenne est 
composée d'hommes politiques ·qui ne sont pas é'lus 
dans leur .pays pour siéger dans :un ·comité écono
mique ,et sooia'I mais pour siéger dans des assem
blées ipolitiques. Dès lors, comment les empêcher 
de « faire de la ,politique » à Strasbourg ou Luxem
bourg puisque •la politique est l,eur mét>ier ? Il était· 
donc fatal qqe la nature politique de~ membre~ du 
Parlement européen /es amenât à infléchir peu à 
peu la nature même de la Communauté. 

Bien entendu, cette -expansion des •compétences 
du Parlement ·européen ne pouvait manquer ,d'éveil- . 
Ier ·le soupçon des autres assemblées européennes, 
tant H est vrai que depuis 1948 •la construction eu
ropéenne •se fait dans des enceintes séparées à 
partir de thèmes · séparés ou qu'on affectait 'Cie 
croire comme tels : au ·Conseil de ·('Europe, la pro
tection des dr6its •de 'l'homme et les affaires cultu
reMes, . à ·l'Union de •l'Europe occidentale et à 
l'OTAN les questions de défenses, etc. Or, voilà 
qu'aujourd'•hui, avant même son élection directe, 
un « Parlement européen » se mêle de réunir tou
tes cas préoccupations et ose aff,irmer que toutes 
sont liées, parce que par exemple il n'y a pas de 
RO'liitique industrielle européenne -sans politique 
commune des industries ,d',ar:mement -ou d'aéronau
tique ? 

I 

L'Assemblée de 'l'UEO rnppeMe à chacune de ses 
sessions qu'elle ,est seule ,compétente pour parler 
défense et l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe se proclame Assemblée parlementaire 
du Conseil ide l'Europe en -regr·ettant amèrement de 
ne pouvoir organiser efl.e aussi son élection au suf-

. frage universel... Mais à vingt-deux Etats membres, 
allant ·de la Grande-Bretagne à 'la Suisse et de 
Malte ,à la Suède, !comment faire ? · 

Toutefois, ,fe" grand problème du Parlement eu
ropéen, celüi auquel en définitive on a, sans doute 
à tort nous le verrons, 'lié tous les autres ·et notam
ment le problème des ,pouvo·irs, est ·l'élection directe. 
fil faut avouer que ce seria la première ·fois dans 
l'histoire qu'une Assemblée parlementair,e inter
nationale sera désignée par le suffrage universel 
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d'irect, si l'on veut bien eX!cepter 1le~ précédentes, 
du Rei·chstag alJ.emand ou celui du Congrès des 
Etats-Unis, somme toùte .drifficilernent transposables 

.. pusqu'après tout, ces assemblées fédérales sont 
élues ,par 1des pop1,1+ations de même ·langue et de 
même civ:i'lisation·, ce qui n'est ,pas 1le cas . d~$ 
Neuf, et 1bientôt des 'Douze Etats membres de la 
Communauté, qui sont autant de ·brillantes civilis.a
tions bi·en ;individualisées. 

Or l'élection 1d'une tel'le · assem'blée, par sa -nou
veauté même, ne pouvait manquer d'.être po'litique
m'ent, jur,id'iquement et techniquement d'i-ffi'cile à 
réaliser. Politiquement . parce qu'elle supposait 
résolus ·un ,certain nombre de préalables politiques 
et ,psychologiques, juridiqûement ,parce ·qu'elle ëvb
que tout le problème de -- la nature juridique de 
la Communauté européenne, techniquement parce 
que •l'on -n'éliit pas 410 députés pour 250 000 000 
d'1ha:bitants ,comme on éUt 630 députés aux ·commu
nes pour 57 000 000 ou 490 à l'Assemblée nationale 
pour 53 ooo·ooo, et parce que pour ce 'faire, i'I faut 
en quelque sorte définir une « ,politique éle'ctoJ'lale 
commune » comme i'I existe une politique agri·cole 
ou sociale ,commune .. · 

• 
1Le présent article voudrait, à la veille de !l'élec

tion du 10 juin 1979, d'une part faire le •bilan de 
25 années .d'existence du Parlement européen, 
d'autre ,part à travèrs ses diverses dénominations 
contrôlées ou non, montrer comment il .est devenu 
possible d'organiser son ·éle·ction au suffrage uni
versel après que des obstacles de tous ordres ·aient 
dQ être surmontés. Le tout sans •esprit de complai
sance et en essayant de fair,e la ,part dans cette 
affaire très èontestée du Parlement européen des 
mythes ·et des ,réalités. 

On ·s'aperçoit alors en dressant un bilan objectif 
que le Parlement européen, qui aura alimenté et 
alimente encore l'•une des plus · grandes ·quereUes 
de l'après guerre, la querelle sur ·!'•Europe, ne mérite 
en 'définitive « ni ·cet exc·ès d'honneur, ni cette 
indignité "· .. 

I. L.e Parlement enropé~n t,xiste- .. 

H ,est incorüestablem:ent parti d'une situation d'in
fériorité puisque, 1il .faut' le ,rappeler, ce n'·est pas en 
lui en tant qu'organe des Communautés ·que les 
pères-fondateurs mettaient leurs espoirs. Tout · au 
contraire, ils s'en méfiaient en .croyant .que l'Assem
blée serait par force la •caisse ·de •résonance des 
national-ismes ébranlés •certes, mais -non moribon•ds. · 

J • 

Or, ,1-es ,pères-fondateurs se' trompaient, •ce q!,li ,est 
courant d'ai-Meurs quand on veut qâtir ·l'avenir., ex 

' 
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nihilo, et ne saurait leur êtrE:l imputé. Il est un fait · 
. • j . 

que très vite c'est l'organe parlementai ra ; qui, 
deviendra l'un des « moteurs >> • de la construction·' 
européenne tandis que le Conseil de ministres se,: 
transforme. en diète polonaise avec ·la sacro-sainte·. 
règle de 1l'•unanimité qui va le :paralyser, et que ·la 
Haute Autorité puis ·la Commission capitu'le au 1pre
mier affrontement avec les gouvernements 1(plan · 
de reconversion de la. sidérurgie) (6). ; 

1 

Dans ·ces 1conditions, 1c'est 1bientôt l'Assemblée 
européenne et avec elle la Cour.de justice de Luxem
bourg ·qÜi vont devenir 'les dépositaires de· cet 
« :intérêt général européen » •confié au départ à +a · 
Commission et au·,conseil, et apparaître .comme tels 
dans la ipresse, ·les mass~media et 'le grand ;pub'li'c. 
Il devient bientôt, selon ·le mot du P' Reuter 
« ... Sinon le miroir, ·âu mo'ins :1a ,conscience de ·1'Eu-
fopè » (7). . . . . . . : -: 

1. •r 

. Ri-en d'étonniant que ··l'Assemblée ait essayé de 
remplir le vide ·laissé par 1les autres organes ,corn-:; 
munautaires et suppléer à ,certaines carences, 'sans 
d'ailleurs aboutir nécessairement puisqu'après, tout 
un Parlement, aussi ipUissant -soit-'il, ne peut, de par 
sa nature hétérogène, remplacer un ·gouvernement, 
pas· -davantage au nivèau européen qu'au niveaü 
national. . ' . i 

·L'Assemblée dès Six·; puis • Ides Neuf, a donc 
d'une part augmenté ses ,pouvoirs, d'autre part, et 
peut-être surtout, élargi ,ses compétences. La: plu
part du temps, 1avec -l'•ac•cord des 'Etats membres ou 
leur complicité,· quelquefois, mais beaucoup plus 
rarement que ne le· pensent certains; de 1,a propre 
autorité. . .. ~ · · · ·· 

·,. 
A) L'ACCROISSEMENT DES POUVOIRS 

., Partant de très bas, sinon de zéro, on ,pe.1,1t être 
tenté de penser que les pouvoirs du P_arlement eu~ 
ropéen ne . pouvaient q1,1'augmenter. · , ,; 

. . J 
En vérité, ce n'est pas si sOr, puisque d'autres 

expé11iencès, notamment celle de ··l'Assemblée· corn
s"ultative, devenue Assemblèe . parlementaire du 
Conseil' de •!'-Europe, sont :1à pour prouver ·le: :con
traire. Il faut donc ,con'clure ,que •cet aC'cmissement 
correspondait à une volonté ,politique 1d'intégtation 

'européenne, même si ·cette dernière •n'a pas revêtu . 
. depuis un demi-siècle des formes specta:culaJires. · 

· a)· Jusqu'en 1970 cet accroissement Ide ipo4voirs 
devrait plutôt être qualifié d'accroissement d'in.:. 

(6) ,Sur <:ette abdicati'On de Ilia Haute ·Auto'rité, cf. notam
ment Jean et Colette rNEME, « ,Economie européenne ", 
T:hémis, Raris, 1970, 1p. 349 et suivantes. . · · 

(7) Paul REUTER. - P.réface à •l'ouvrage <le HOUBDINE 
et VERGES, " Le Parlement européen dans 11·? ·construc
tion ide !'•Europe ,des ·Six », -P.U,F., 1Paris, 1966. 

t 
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f/uence, tant li est vrai que c'est de façon quel- Hallstein . avait liié indisso·lublement •l'institution des 
que peu souterraine que l'Assemblée .renrforça son ressources 1pr6près. à l'accroissement des 1pouvo·irs · 
r~le : . budgétaires du Parlement européen, èomme 1il est 

- vote du taux du ,prélèvement ûECA dès logique dains une Commun,auté démomàtique où •le 
1953-1954 ; budg·et ,doit toujours être adopté par uri Parlement. 

,, ..... institutionnalisation des ques'l!ions écrites ou Les Parlements nationaux perdant leur droit de re
orales au Consei'I des· mi,nistres et non plus gard, le Parlernent européen •l'aurait relevé. Après 
seulement à •la Commission ; ce premier échec des ressources propres, le dos-

a· - procédure 'Clite « uUNS ,; en matière 'd'accords sier rev.int' à la surface ·en 1969 et 11e Sommet ,de La 
'Cl'assoc:iation entre la Communauté ,et les Etats Haye de décembre 69 admet la-·sU'bstitution ·du 
tiers d'information du Parlement européen des contrôle parl·emèntaire européen au ·contrôle parle
progrès des négociations (8). mentaire national sur le futur budget communautaoire. 

· Il est •remarquable ·que d1ans tous les ,cas, ,cet· ac- Inutile 'de ,préciser que ,comme tol!jours d~ns ·les 
croissement de pouvoirs ne s'est produit ,qu'avec ,ia affaires eumpéennes se •heurtaient la thèse « ma~i
comp/icité du Conseil, ce qui détrU'it d'ores et déjà , maliste » (néerlandaise en l'occurrence) et la thèse 
la thès1e ,communément.admise selon f1aquelle 1,e Par- minimaliste (française en l'occurrence)) et que le 
lement européen a cc volé » ides prérogatives. •à · Traité de Luxembourg qui va sanctionner les nou
l''Exécutif. Encore une fois, que tout Parlement y veaux pouvoirs budgétaires du Parlement européen 
tende !depuis Charlem·agne est- certain, qu'il y est 'le fruit d'un diffioile ·comprpmis entre :les deux 
réussisse suppose toujours, faoéord, ·la :compl'iicité thèses. De là, •l'extrêm.e ·corniple~ité ides mécanismes 
ou -l'abdi·cation des 'Exécutifs. ile Parlement euro- mis en œuvre pour aménager la nouvelle procé~ 
péen n'aura pas éc:happé ·à cette règ·le générale. d.ure budgéta[re entre le Parl-ement, le Conseil et la 

' 
b) A partir de 1970,, 1fe Parlement européén reçoit 

en bonne et due forme, ,c'est-à-dire par modifica
tion des traités, un pouvoir .essentiiel 'dont on dit 
même qu'il est à :1•011ig·ine idu parlementarisme : ·lè 
pouvoir 'budgétaire. ·· • . ' 

Comme il n'y a pas de hasard en Histoire, la 
date de :1970 n'est pas un hasar,d. C'est ,un an après 
le départ ,du Général de Gau·lle, et son successeur 
passe pour plus « européen »... Mais surtout, le 
pouvo'ir bU'dgétaire accor.clé au Parlement européen 
n'est que la conséquence 1logique ·d'un autre pro
cessus : ·celüi qui a conduit à doter fa Communauté 
d'un budget alimenté non plus ,par 1les ·contribu
tions 'Cles Etats ·membres maJis ,par des . « ressour
ces propres ». Les ressources propres étant elles
mêmes exigées par l·es traités (1art. 20.1 OEE) san~ 
toutefois qu':une date impérative fOt fixée. On sait 
que •la Commission présidée par le Président Hall
stein jugea •bon de proposer f'.:institution des .r,es-

• sources propres dès 1965, sans doute .parce qu'à 
cette ·époque la Commission se ·sent « 1le vent en 
poupe » après ·les premiers succès remportés ;par 
le Marc'hé commun. On sait aussi qu'en fait les 
propositions Hallstein étaient prématurées puis-. 
qu'elles devaient el]traîner ,un grave conflit •avec 1le 
Gouvernement f.rançais et aboutir ·à la . crise de :fa 
« •chaise vide » (juiin 65 - Janvier 66). Or, ·le président 

(8) A <la ,procédure tdite « 1LUNS "• éta:bHe à ,partiir de 
1964 de par 1la bonne Vdlonté ldu minristire tde ,ce nom 
lorsqu'il ,présidait !lé Coiiseitl, s'1a]outera à ,partir de 1973 
la :proC'éldure •dite « WESliERTEP '! (également ml:n1istre 
néenlan1dais), créant !la irnême iprocédure 1d'iinformation du 
P.arilement européen •cette fols ,pour ,les ia:C'co•rds com
merciaux <:oncluis .par 11a ,communauté •(,au · titre des erti
Cles 11 et 113 OEE). 

Commission. De là •l'idée d'accorder •ces pouvo'irs 
au Parlement européen par étapes, de 1970 à 1975, 
et de là enfin la prudE)nce extrême ou Traité ·de 
Luxembourg. · · · · · 

r ' 
1Les étapes francMés, rnteno~s qu'au itotal ,Je Par-

lement européen de 1978 a; comme on· d'it, « ·le der
n:i,er mot.)) en _matière .budgétàire, que les parle-: 
mentaires européens, à travers un dédale de garde~ 
fous, ont le droit d'augmenter les dépenses ôu 'Cie 
les transférer d'un chapitre à un autre (ce qui 
fait dire que le Parlement européen a' plus de p'ou
voirs que, les députés et sénateurs français dont 
l'arti•cle 40 de la . Constitution, , limite impérative
ment le droit à la d°épense). Ce pouvoir nouvéau est 
symboUsé par 1le fait que •c'est le_ président du 
P•arl,eÎnent européen qui arrête -désormais le budget 
et .le transmet aux Présidents du Consei'I èt de la 
Commissi·on. La nouvelle Cour •des Comptes euro
péenne ·créée par traité en· 1975, .èst e11e-même 
cc l'enfant » du Parlement européen. Enfiri, ·1ast but 
not /east, le Parl·ement européen a obtenu l'inser
tion dans ·Je traité de 1970 d'une procédure de 
concertation bU'dgétaire systématique entre -1':Exé
cutif et 1lui-imême dès que ,J',une des ,parties . le 
demande à propos de tout texte ayant des 1impli
caNoinl? bLJldgétaires. Ainsi que le. remarque- le p• 
Christophe Sasse (9), · cette procédure de concer
taition ,est' •oe qui reste 'Cl'u.ne ,suggestion d'une p6r-· 
tée ,plus grande faite par f,e p• Vedel dans ,un ,rapport 
de 1970 ·sur ;le renforcement des pouvo'irs, du. Par
lement européen ·et qui visait à instituer une pro
cédure 'Cle double 1le~ture au iprofit du Parlement 

t . 

(9) >Ch. SASSE. - Actes tdu a• ,coililoque 1de Uège, · 19'76, 
p. 44 et suivantes. ' · 
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européen, dans tous ·les domaines, et non sèule
menr drans le domaine budgétaire. Un moyen 1d'in
fhience nouveau est ainsi mis à 'la disposition du 
Parlement, qui, nous le verrons 'infra, dépasse le 
cadre budgétaire même et constitue 'l'amorce d'un 
pouvoir :lég!slatif. 

Il reste cependant une ombre au ta:bleau pour 1e 
Parl·ement, qui tient dans une ,contradiction, soul:i
gnée à juste titre par le P' iP,i'card (10) : ·le Parle
ment :peut souverainement ·créer ·une 'dépense nou
velle certes, ma·is 1i'1 ne dispose :pas juridiquement 
du pouvair normatif propre à la fa:i,re exécuter 1 ·En 
effet, la Commission est l'agent d'exé·cution du 
budget et le Conseil soutient qu'eHe n'a pas à exé
cuter 'les décisions de •l'Assemblée .pr,ise ,par ·la 
voie ·budgétaire, .puisque· l'Ass,emblée n'est que 
consultative (11). ,Lie Parlement essa:i1e de se rtir,er 
de ·ce mauvais pas en menaçant la Commission d'·une · 
motion de censure si ·elle n'exècute :pas ses déci
sions, et surtout en rattachant les dépenses nou
vel'les à des textes normatifs préexistants. La solu
tion est boiteuse et il faudra 'bien un jour ·crever 
l'abcès... · · 

c) rCette contradiction ne serait pas, si le Parle
ment européen disposait, à l'instar des Parl·ements 
nationaux, de ce troisième pouvoir classique des 
Parlements qu'est le pouvoir ·lég•is'latif. rE1n votant le 
budget, iil adopterait la loi ,de finances comme 1dans 
les Etats membres, qui fait du 'budget une 1oi 
comme les autres, c'est-à-d,jre 'la norme Juridique. 
suprême à laquelle tous les pouvoirs publics doi
vent se soumettre. Mais précisément,· l'Assemblée 
européenne demeure consultative et théoriquement 
êlle l'est en 1978 •comme ene l'était aux origines, 
pui·sque ·les traités n'ont pas été modifiés sur ce 
point et que seule une modification des traités peut 
accorder au Parl·ement européen :1,e pouvoir ·légis
•latif communautaire 'détenu par ·le Conseil 1(notons 

. d'ailleurs que cette modification des tra:ités, comme 
cel'les déjà intervenues sur les pouvoirs 'budgétaires, 
devrait être ratifiée par l·es neuf P~rlements natio
naux). 

(10) « Les ,pouvoi:rs du P.arllement européen ", Revue 
POUVÇ)IRS, 1977, n,0 2, ip. 52. . ' 

(11) :c•,est arinsi que, lie 12-6-1978, ile ,Conseil a arrêté 
deux règlements· financiers dams 1le 1d'omaine de ,('énergie 
qui, en violation 'Cie l'artiole 205 ûEE, iinrdique·nt que le 
Oonseli se ,réserve 1le droit de .fTio'drifier en appel iles tléci
sions prises ,par ,(a Commission d'•aC'c·onder ou de refuser 
le ·soutien financier de ·la •Communauté, oaloris même que 
la •Communauté possède •à ,cet égard un 1p'ouvok ,inaliénable. 
8n réponse à l,a question écrite n• 485/78 Ide M. DONDE
LINGE>R, 'la Commission reconnait qu'N y a abus de •pou
vok de 11a part du Consei'I mais s'·en -remet à ria iprooédure 
de concertation Consei'l-P.arlement-Commission ,pour résou-. 
dre le rproblème, se ,refusant à attaquer ~e Conseiil devant 
la ,Cour de justice européenne •pour 'faire ·respecter, ses 
droits. · 

20 

.. 
; ., 

··•· Mais s'il est vra:i qu'en droit :('Assemblée demeure 
· un simple organe consu'ltatif, ·comme 1le .CÔmité 
économique ·et so·cial, par exemple, ou ·comme l'As
semblée ,du Conseil de 11'-Europe, 'il faut reconnaî
tre que dans ·lia pratique une 1évo·1ution s'est. pro~ 
duite, qu-i · tend à renforcer · le rôle du .Parlement 
européen dans le processus décisionnel de 'la Corn~ 
munauif!é. Comment ·Cela s'!est-il fait · ? De deux" 
man·ières : ·à travers 'le ·levier que •constituent · pour 
le Parlement européen ses nouveaux pouvoirs 
;budgétaires d'une ,part, grâce à la qualité ·même 
du travai1I législatif parlementaire qui reti-ent 'cha
ique jour davantage ·l'attentfon du Consei'I d'autre 
'.part. · , 

1 

: A défaut de pouvoir législatif, ·le Parlement euro.: 
)péen n'a tout 'd'abord cessé de .créer· une vérita
~ble .pro-cédure législative, comparable à ce·l)e en 
vigueur dans les Parlements nationaux, sans 'man:: 
quer de tirer d'ailleurs le.s leçons· des expériènces 
·acquises au plan national I Autrement dit, le Parle~ 
'ment ·européen s'est mis e:icactement dans iles' con~' 
ditions de itravaM d'un Parlement national, comme 
's'il était doté. d'ores ·et déjà rdu pouvoir· ·législatif. 
Les propositions de règlement et directive qui· cor
•respondent aux propositions de loi au niveau natio
nal font 'l'objet d'examens minutieux au seiri des 
commissions parlementaires, voire de sous-commis
sions ou groupe de travail dans ·un rpr-ermi-er temps, 
avant d'a:boutir en séance plénière ou bi·en entendu 
la faculté d'amendement est encore iposs'ible pour 
les parlementaires. Par ailleurs, moins b11idé ·à ·oet 
égard que le Parlement français ,par ·exempie, le 
Parlement eur-opéen a largement utilisé 'la ,prooé
dure de « hearings » ou dans ,une moindre mesuré 
çles · commissions d'enquête lor~qu'une directive. · 
ou un -règlement de grande portée lui est soumis; 
Ainsi, libre d'ùti'Hser ·les .moyens de ce que les 
constitutionnalistes appellent •le « iparlementarismë 
moderne » 1(enquêtes, 1healiings, audition de hauts 
fonctionnaires, etc.), le Parlement européen· peut 
sur chaque texte présenter des amendements qui 
sont bien l'·eX!pression de la « vo·lonté populaire ,;; 
Dès lors, ,pourquo·i le Conseil n'·en ti·endra:it-il pas 
compté ? C'est ·Ce qu'il fait ·chaque jour davantag(;l; 
Il fut en effet un tèmps où l'av.is du Parlement eu
ropéen ne figurait qu'à la dernière page des· dos
siers soùmis au Conseil, et partant à la fin de ses 
préoccupations. Aujourd',hui, •comme le dit ,un 
homme bien ipla:oé pour ·savoir de quoi il ,parïe, M. 
Delahousse, « la consultàtion du Parl·ement euro
péen n'est plus •un ,rite folklo11ique, .ielle est deve
nue enfin un rouage réel du prooessus de prise de 
décision poHtique. Les exemples abondent »· ·(12). 
Certes, des études statistiques systématiques res-:
tent à faire pour prendre la mesure exacte de •ce 
r-enforcement de l'influence parlementaire sûr ·lés 

(12) Actes du •Co!iloque rde Liège, 1976, op. oit. ~- 110. · 
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· décis'ions du Conseil. Il ifau'Clrnit ,pour ,ce faire 
comparer les- textes soumis au Parlement euro
péen et •les textes -définitivement arrêtés, par ,1,e 
Consei'I (13). Mais ·elles vien'dra:ient ·confirmer ,cette 
impress'ion générale. Ajoutons que la iprise en 
compte des ,amendements 1è:lu 'Parlement européen 
se fait souvent à un stade moins avanoé du pro
cessus décisionnel : on vo'it de pl·us en plus la 'Com
mission -retirer ses propositions une fois •l'av,is du 
Parlement européen connu, afin ,de soumettre un 
nouveau texte reprenant les ~men'dements de l'As
sem'blée, a'insi •que ·les traités. en donnent le droit 
à ·la Commission comme ·d'ameurs à 'Chacun de nos 
gouvernements nationaux 1(14). A partir :du moment , 
où .ie Consei·I et ,1,a Comm:ission décideraient 'Cie 
prendre' en compte systématiquement tous les 
amendements du Parlemènt européen, oe dernier 
disposerait en· fait du pouvoir ·législatif sans modi
fii'cation ·des traités. Mais 'il s'agit encore d'une 
hypothèse d'école I En tout ,cas, oe ,n'est pas 1cette 
situat,ion de fait que l'Assemblée nationa:le fran
çaise et 1,a Chambre des Communes ,ont Visé lors-

. qu'à l'occasion de la ratification de !'Acte de 
Bruxelles portant élection du Parlement européen 
au suffrage ,universel elles ·ont aidopté un ,préambule 
affirmant que « Toute modification des compé
tences de l'Assemblée des Com'munautés ,euro
péennes, telles qu'·elles sont fiixées à 1la •date de 
signature de !'Acte portant élection des représen
tants à ·l'Assemblée au suffrage ·universel direct, qui 
n'aurait pas fait l'objet d'une autorisation de ratifi
caition ·ou d'ap.probat,ion suivant ·l·es idisposi~ions des 
traités de Paris ou de Rome, et •qU'i, le cas échéant, 
n'aurait pas donné lieu à une révision de la Constitu
tion, conformément à •la. décision du Conseil cons
titutionnel. du 30 décembre 1976, serait de nul effet 
à l'égard de ·la France ». ; · 

Il en serait de m~me de tout acte de ,f' Assemblée 
des Communautés européennes qui, sans se fon-

(13) TravaH ldiffi'c,ilf,e et ~ing~a,t ,à 1cause Ide tla 1m'U·ltiplicité 
des ét·apes que franchissent ,propositions ide directive et 
de •règ,lement ·et 1a 'è'Orriplexité ides ,rouiages ,institu~lorrnels 
communautaires, ~ans :compter maintenant Qa 1procéiduire 
de ·concertation Pa~lement~ConseN ,à 11,aqueJile ipartiolpe 
la Commission. · 

(14) 'l!à aussi, :les exemples .abondent. ,Retenons ce·lui 
tout ,ré'cent ,de 11a proposition ·de ,directive ,présentée par 
la ,commission 'P'our 'lutter ,contre 11es flux mig1ratoires olan
destins en •provenance du Tiers-Monde dans 1(e 'COntexte · 
actuel ide •chômage et 'de ;récession. Devant 11',hosfüité du 
Parlement européen, •soucieux ,no'tammeriit ide ,protéger les 
trav.ailleurs migrants victimes des trafiquants de main
d'œuvre, ila •Oommission a ,préféré retirer sa iproposlt!on 
originale iaprès 1'avis ldu 1Pa~iemen1 ·eurnpéen et intl!rodui
saît quelques semaines plus ,tard 11.m texte ,nouveau qui 

· repren,ait intég:railement iles 1amemdements ides ,parlemen
taires {Résolu~ion du 'Parlement européen 'du 12 ,décembre 
1977, JOCE, ,n• 200/77 - 1P,rop·osition de directive du 
4 novembre 1976, JOOE, 1n• tC 277 ldu 23-11-76, ,réintro
duite ile 3-4-1978). 
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der sur une modification expresse de ses camp~-· 
tences, les o_utrepasserait en fait (15). 

Les pouvoirs 'budgétaires nouveaux .par aiileurs 
ne ipouviaient manquer d'inciter le Parlement euro
péen à les uti'liser ,comme une sorte de •levier dans 
Ie domaine législatif. 'L'argent est 'ici ,comme ailleurs· 
cc le ner1f de la guerre ... » ·et l'on verra peut-être 
un jour 'le· Parlement européen aller aussi loin que 
la Chambre dies Communes lorsque o~He-'oi menace 
de diminuer par deux.;. ,J,e traitement du P-remi·er 
ministre ·et des ministres, si le Gouvernement ·ne 
présente ,pas tel ou tel·« bil'I » souh1a•ité par le Par
lement. Jusqu'ici, ·le Parlement ·européen 's'est ,con
tenté d'exploiter au maximum sans toujours réussir 
d'aille.urs les possibil,ltés offertes ,par ·cette fa- -
meuse ,c procédure de ,conoertaition » d'abord ins
titutionnalisée sur l·e plan budgétaire. 

'En effet, forçant ·une fo'is encore ,1a ·complaisance 
des ,Exécutifs, ,1,e Parlement ·européen ·obtenait de 
oeux-ci •(l,e 4 mars 1975) une « déolaraUon 
commune » par ·laquene on décidait d'un commun 
aocord d'étendre la procédure de ·concertation « à 
tous les actes de portée générale qui ont des ·impl'i
cations fi1niancières notables et dont l'adoption n'est 
pas •imposé•es ,par des actes préexistants ». Curieux 
acte, soit dit en passal'\t: que cette cc déclaration 
commune de l'Assemblée, du Conseil et de la Com
mission », dont la ,qualifi'cation j,ur,idique « est pour 
le mo'ins délicate » (16) et où l'on relève par ailleurs 
què tl'on y parle au condit,ionnel cc la procédure· de
vrait ,se dérouler normal·em'ent au ,cours d'un 1laps de 
temps n',excédant pas trois mois... ». 

Enfin, du moins théoriquement, la proc~ure de 
concertation a même été étendue aux actes n'ayant 
pas d''incidences 'budgétaires, et ce, par simple 
-cc accord Inter-institutionnel », c'est-à-oire d'un 
simple échange de ·lettres entre ·le président du 
Parlement européen Mario Stoelba (président de 
1969 à 1971) et ·le tprésidenit du 'Conseil d'alors, M.' 

• t 

(15) toi de .ratification IC!u 7 1j,uiililet 1977. •L'a:rticil·e 6 de 
la 1lo·i électora1le britannique énion·ce ,èfe même : " Aucun 
traité prévoyant une quelconque extension tdes ,po·uvoi,rs de 
l'Assemblée ne :seria ,ratifié par ile ,Royaume~UnJ s'•Ï'I n'a · 
pas été ,entériné 1par ile Panlement •br.itan'niq,ue ». 

(16) J. F. ·PIOARD, op. iciit. p. 51. 1,1 :faut dire que ce 
genre !de « Déclarations » est un pmcédé qui tend ·à se 
développer en tant que 1n•ouveHe ciatégo~ie id' " ·iactes 
communautaires » peu qua,J.i.fiables ~uri1diquement : « Décla
ration ,commune » ·d'avrH 1977 ;où ·C'Onseil, Assemblée et 
Parllement « ireconn,aissent ,. •les 1droits ICfe •l'Homme dans 
la Oommun,auté, « Déolarations » en tout genre du 
Conseil européen (ex-sommets des chefs ICl'Etat et de 
Gouvernement) qui, 1parfois ·elles~mêmes, ld"éolarent se 
rallier aux « déciar.ations communes ,. ides ,autres orga
nes 'C'ommunau~aires ! ,sroulHand Juridique .qui ne fait que 
t~aduire iJlambivaJlenlCe fonidamenta,le des Communautés 
européennes qui osciiJilent €ntre iles 1conceptions .fédérales 
et •les conceptions des organisations internationailes clas-
siques... · 
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· W/:l'lter Sçhe.el, accords, échang,es die lettres » 

auquel il conviendrait; à mon sens, disait le pré
sident Spenal·e, lors du Colloque de l:iège, de don
ner la· ,pubi'icité néoessaire tant i'ls ont joué un 
rôle •essenUel dans l'aocroiss·ement pragmatique 

. des pouvoi•rs ·réels du Parlement euroP'éen. (17) ». · 

Cette procédure de concertation qui met en pré
sence, de plus ,en ,plus souvent J,e Parlement euro
péen et le Conseil (en général une délégiation de 9 
mem.br~s. du Parlement europ·éen conduite rpar son 
président face au Çonseil tout entier, et non seu
lement au président de ce Conseil) a un effet secon
daire inattendu, qui consiste à '!Jlettre quelque :peu 
sur ·Ja touphe la Commission, ,certes représentée 
âu s~in de cette •concertation, mais en :position .de 
faibles.se 1dans ce !dialogue entre IParl·ement euro
péen et Conseil. Jusqu'i·ci, Commission et Parl·ement 
européen semblaiel}t des alliés naturels ·contre le 
Conseil. De par la ·concertation, une évolution se 
dessine dans les ·rapports iinterinstitutionnels : 'Par
lement européen et Conse'iJ. à vivre •er:isem'ble, ap
prennent à se connaître, •puis à se oom:prendre, 
er.fin 'à ·co·llaborer. · · 

d) · Les pouvoirs' de contrôle 

Sur ce point encore, les années 1970 m?rqueront 
un tournant dé.cisif. · 

A s'en tenir aux traités, le Parl,ement européen 
, dispose· depuis les origines du pouvoir traditionnel 

parlemènfaire de contrôler !'!Exécutif. Mais il n'en 
possé'da:it . pa's •la ,panoplie ,complète .. Il d'isposa,it 
curieusement ou bien de I' « arme atomique » que 
ce>nstitue -la motion de censure,· ou bien d'armes 
« très légères » que •sont les questions écrites ou 
orale~ (art. 140 OEE). Surtout son pouvoir de 
c.c:mtrôle ne pouvait s'exercer que sur la Commis
sion, ·et le Conseil y échappait •comp'lètement (pas 
même· de questions écrites). 

· Sur tous ces points, 1là procédure ,a été am~lio
rée. En outre, le 'Parlement s'-est décidé à utiliser 
la motion de •censure. 

. ·En ce qui • concerne les •moyens de ,contrôle, le 
f>arlement eur.opéen a iinrcontestablement bénéfircié 
de l'àprport 'britanniquè. A partir Ide 1973, en plus . 
des questions écrites et des questions orales avec 
ou ~.-a-ns débat, ,Je Parlement européen a •institué un 
« .temps .. des questions » (Question Time) imité à 
la 'Ohamore., des ··communes, ,c'est-à-dire . qu',il a 
réservé une 'heure ,par s·ession à ·des ·questions d'iac
tuaJ.ité posées à" brOJ.e-ipourpoint par les parlemen~ 
t.~ires sur. les sujets d'actualité· 1es plus rdiv;ers. On 
conn~ît •le pr.inoipe : ,en Grande~Bretagne, les ques
tions posées doivent être •courtes, les réponses des 
cqmm:issair~ ,ou des ministres égal1ement. Ce débat 

(17) A-otes :du Col'loque •de .Liège, op. oit., ip. 110-119. 

,. 
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eut bientôt tellement de succès {en dépit du fait 
que ·l·es traductions simultanées dans ·les diverses 
langues en brisent fatialement un peu le rythme) -que 
« !'•heure des questions » devint... deux, ,puis trois 
heures. Ce débat est scindé en trois : à 15 ·heur-es, 
le mardi, questions à la Commission, le ,mercredi 

. à 15 heuir-es, questions au Conseil et aux ministres 
des Affaires étrangères, réunis dans le ·cadre )de la 
ooopération 'POiitique, à 15 heures le jeudi, à nou-
veau, questions à -la ,Commission; · 

Mais avant même l'arrivée des Britanniques, on 
notait que ·la place des questions orales,. avec ou 
sans débat dans l'·ordr,e du jour de fAssemb'lée, 
ava'it tendance à augmenter •considérablement.· Au
paravant, l'essentiel du tràvail législatif du Parle~ 
ment européen était dans les .rapports sur les pro
positions de règlements ,et de directives. A ,partir 
des années 1970, le Parlement a décidé d'évacuer 
plus rapidement les débats très techniques, .et au 
contraire, de ,favori·ser le débat poJ:itique, ,cé qui ne 
faisait d'aillèurs que suivre les ·invitiatioris réitérées 
des· s·ommets qu·i 6nt autorisé ·le Parl•ement à par~ 
Ier « politique » ,(cf. infra « l'·élarg1issement des, 
compétences »). Or, en matière poliitique, le 1parle
ment ,européen ;ne peut guère que poser des ques
tions aux eJCécutifs. Il est 1incolitestàble enifin que 
oet 1engoue111ent pour ·J,es ,questions sous toutes 'les 
iormes ('qui aurait pu d'aiHeu11S fini·r par être ,pré7 
judi'C'iable au traVlaH législatif proprement 'dit) tient 
à ce que les .parlementaires ont senti que Commis
sion, Conseil et Ministres tenaient ide p'lus en plus 

. compte du Parl•ement et prêtaient ,une oreitle de 
plus ,en plus attentive aux vœux 'du Par.lament euro- ' 
péen (18). 

Par ailleurs, et •ce dès les origines, la lacune 
des traités relative aux questions au Conseil fut 
com!bltée. Oe dernier ac·oepta de irépondire aux 
qu'estions écrites ou oral1es des par~ementalres, 
demandant simplement ·des délais de réponse rp·Jus 
étendus, étant donné la rotation assez rapide de •la 
présidence du Conseil. 

Quant à ,1a motion . .cfe oensur,e, qui n'est bien 
entendu prévue qu'à .J'-enâroit Ide la Comm;ission, 
jusqu'·en 1972, el'le ,demeur-e lettre •m.ort~ pour les 
raisons fondamentales que tout le mon1de conniaît ,: 
dans la constitution communautaire, Commissio"n et 
Parlement sont des alliés naturels' 1contre •l'organe 

. • t' ; • 

' , (18) I.J. faut dire auss·i que, >dans ·le même temps, les 
par,lementaires européens· ,ayalent tendanoe à être p1us 
assidus, ,non sans d'ai:lleul'IS que tl'ln11uen·ce ang1atse ne 
'se fît suir -ce ipoi.nt égaiement senfü .. Les 1par11emen1:al-res 
br.ltanniques ont fait ,preuve ,d'une -tel1le :assl'd'Ulté qu'il 
n'était pas .:rare lele voir, lie vendredi matin•, lie IPa~lement 
européen se transformer en « chambre ides c9mmun(;!s "• 
les ,autres ,par11ementaires « contFnentaux » étant ,reto~1rnés 
dans ,1eur cj,rconscrl:ption {effet 'Clu idoublle mandat, moins, 
ressenti notamment chez les lor.cls britanniques et pour 
cause 1). 
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qui détient le pouvoir de décider, ou plus ,exacte-
. ment de 1ne pas décilder, l·e Conseil. Dès lors, aucune 

motion ne fut -déposée de 1952 à 1972. Pourquo·i ·à 
partir de 1972, l'attfürde du Parlement européen 
évolue-t-efl.e ? Tout simplement par:ce que ·f'afliiance 
Commission-Parlement européen s'·effrite. Un pre
mier di,fférend naîtra à propos des pouvoirs budgé
taires du Parlement européen. La Commission avait 
promis de faire alJ 'Conseil de nquvelles proposi
tions d'accroissement des pouvoi·rs budgétaires -du 
Parlement ,européen, estimant que ceux accordés 
par le traité de 1970 éta·ient insuffisants, dans •un 
délai de ldeux ans. Décembre 1972 arrive sans ·que 
la Commission ait tenu sa promesse. Elle se défen
dra en disant que le moment était mal .choisi puis
que ,trois nouveàux pays alla'i·ent adhérer l·e 1~r jan
vier 1973. Mais le pré'Sident de la commission des 
finances du Parlement européen, Geor.ges Spenale, 
n'acceptâ pas •ce « iprétexte » ,et 'déposa en 1consé-

. querrce une motion de ·censure, ·en son seul nom 
d'ailleurs. Finalement, après un débat ·sur la motion, 
l·e 11 décembre 1972, le président Spenale la refüa 
à la demande de •son propre groupe politique, le 
groupe soci•aliste très 'gêné de ce q'lJie ·la Com
mission de Bruxelles était •elle-même présidée par 
un socialiste, Sicco Mansholt ! En 1976 et 1977, 
deux nouvelles motions de •censure seront dépo
sées, ,et ·oette fois front jusqu'à f,eur terme, ·c'est-à- • 
dir,e qu'on procèdera au vote (par appel .nominal 
comme l'e>Çige le règlement). Les icleux m·otions 
porteront sur le problème des ·eX!céderits de lait 
(motion du groupe gaulliste) et sur les ventes de 
beurre ibon maric'hé à ·l'URSS (motion du groupe 
conservateur). Elles ne recueilleront que ·les voix 
de •ces groupes et seront idon'c très loin ·de la barre 
des 2/3 qU'i est posée par rartiicf.e 144 CEE pour 
l'adoption d'une ·motion de ,censure. Il est remar
quable en effet qu'a les auteurs Ides tria'ités aient 
placé la barre ~I haut en vue de protéger l'eX!éoutif 
contre tout régime d'assemblée (19) et il est non 
moins remarquable que dès 1954 un parl·ementaire 
européen, affirmait « il faut modifier le traité. 
Qu'est-ce en ·effet qu'·une assemblée qui ne peut 
statuer qu'à la majorité des deux t,iers ? A la vérité, 
c'est une assembléè consultative. La vér.ité démo
cratique, •c'•est •fa majorité. 1Le Jour où ·une assemblé1e 
pourra, à la majorité, imposer des décisions ce 
jour.:là il y aura un ·contrôle » (20). Ce PE1,rlemen
taire s'appelaH M. IMi1chel Debré. 

(19) On notera également que toute ,une_ série 'Cie mesu
res sont prises dans •les T.r.aités pour .~1ter les motions 
de censu,re l·~réfléchie'S ~délai de ré11Iexmn de 48 heures 

· avanHe vote, p;ar exemp1e) quhpréf.igurent " étrangement " 
la future Constitution franç,aise de 1958. · 

. ' . -
(20) Assemb'lé~ c~rn'mune. Sessron extraonclinaire de 

novem'bre-décembre 1954. •Séance du 2 .~écembre 1954. 
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e) Rôle spécifique tenant à la nature Internationale 
du Parlement européen , 

Il est enfin un rôle spécifique que le Parlement 
européen joue par rapport aux Parlements natio
naux, et ·ce en matièr~ de . relations extérieures. 
Dans nos •Etats membres· fes assemblées ont bien 
entendu des relations 1riombreuses avec les pays· 
Hers, ce qui se traduit en général par des visites 
de « missions parlementaires " un peu partout. 
Mais ces missions, dont le retentissemer.t est pàr
fois ,considérable (songeons à ·fa mission •con.durite 
en Ohine par· M. Alai•n Peyrefitte et dont' il sortira 
son célèbre ouvrage « Quan1d la Chine s'éveillera », 

(,par exemple) restent en principe interparlementai
res et ne préjugent en rien de la ·politique qui s,era 
conduite par les exécutifs. De même on ne voit pas 
les ,présidents des assemblées, Assem'blée nationale 
et Sénat, négoci·er directement la politique étran
gère de Ja France au cours -de visites offi!cielles dans 
les pays tiers. Au •contraire, 1if est remarquable que 
l·es présidents du Parlement européen jouent, et Ide 
plus en plus, ·Un rôle direct dans la 1conduite 'des 
relations externes de ·la Communauté, ,rôle qu'ils 
partagent au fond avec le président ide la -Commis-, 
sion ou oelui du :ConseH. Avec les trois derniers 
présidents idu Parlement européen, MM. Cornelis, 
Berkhouwer, ·(Néerl., -libéral), Georges Spenale (Soc.; 
Fran'é~e) et . Emilio Colom'bo (Dém. Oh., 'Italie) la 
présiden1ce du Parlement ·européen aura affirmé avec 
écf1at sa compétence ·en matière de relations· exté
rieures .. en accomplissant· de •nombreux voyages 
ofüC'iels :dans les pays qui le souhàitent, au cours 
desquel·s s'engagent de véritables négo'C'iations, 
avec les membres des gouvernements des puissan- • · 
ces invitantes (pour 1978, voyage du président Co
lombo. en Yougoslavi,e et négociations, puis au 
Japon, .dans ,i,es pays candridrarts à 1l'a'dhésion : Espa
gne, Portugal et Grèce). 

En fait, cela traduit la nature internationale du 
Parlement européen qui, d'-une •certaine manière, 
et toutes :proportions gardées, joue déjà le rôle du 
Sénat, aux Etats-Unis ,en matière de po'litique ,exté-

, ri•eure de la Communauté. · 

8) L'ÉLARGISSEMENT DES COMPÉTîENCES 

· Longtemps le Parlemént européen ne fut que 
·1'Assem'blée des Communautés,· c'-est-à-dire que 
ses compétences étaient celles des 1Communautés, 
autrement dit des compétences rd'ordre économ'i
que et commercial. Àujourd'hui, H -est devenu et 
devient chaqu,e jour davantage •l'Assemblé·e d'une 
« Communauté européenne » au sens plein, OÙ (es 
problèmes politiques sont discutés ·(:mais bien en-

. tendu sans 'faire l'objet ide décisions). 
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Comment ·le Parlement ,en est-il-arriivé là ? Exa
minons successivement les étapes et les raisons 
de ,cette évolution. 

a) Les étapes 

Oontrairement aux pouvoirs budgéta'ires, que l·e 
Parlement européen n'acquit que tdans les années · 
70, c'est dès le début des années 60 ·que l'Assem
blée obtint le droit de parler « pol'itique ». Ce droit, 
contrairement à une légende a~sez fortement an
crée, elle ne l'obtint pas à l'arraché. Elle le reçut, 
et de itrès haut, puisqu'·ellie le ,reçut die -la main 
même des chefs d'Etat et de Gouvernement. C'est 
en ,eff.et l1e Sommet de Bonn de jui'M•et 1961, auquel 
bien entendu parUcipait le Général de GatJlle qui 
« •décide d'associer davantage l'opinion publique 
à l'effort ,entrepri·s ,en ,invitant l'Assemblée ;parle
mentaire européenne à étendre aux domaines nou
veaux, avec la collaboration des Gouvernements, 
1~ champ de ses délibérations ». En fait, il faut 
aujourd'hui reconnaître le caractère très conjonc
turel de ce ·commun·iqué, résultat ,de la bonne en
tente qu:i règna entre les Six 'lors de c·e Sommet 
de Bonn où de Gaulle était prêt à faire •certaines 
concessions pour mieux fairie adopter un projet 
plus vaste qÙi 'lui tenait à cœur et qui est le plan 
d'union politique, connu sous le nom de Plan Fou
chet. Comme le plan Fouchet échouera, l'Assem
blée ne pourra guère compter ·sur oette « ·coMabora
tion des gouvernements » promise à Bonn ,et tout au 
contraire, la ,criise de 1965 entre la France et ses · 
partenaires rang·eria lë communiqué ide Bonn aù 
magasin des accessoires. Il faudra donc atten'dre un 
autre sommet celui 'de 'L:a Haye, voulu par G. P.om
pidou, en décembre 1969, et surtout les sommets 
suivants d'octobre 1972 et de décembre 1974 pour 
que d'·une part les Communautés ·européennes chan
gent de natur,e et deviennent ·en quelque sorte 
« politiques », d'autre part pour que le Conseil des 
m'inistres soit 1invité à répondre aux quesNons des 
parlementaires r.elàtives à la ·coopération politique. 
En 1969 et 1972, à travers d'abord le Comité Davi-

1 gnon puis à travers cette nouveHè mouture •qu'est la 
•conférence des ministres d1es Affaires étrangères 
réunis dans le ,cadre de la coopération ;politique, 
les Neuf décident Ide •coopérer ·hors traités en ma
tièr,e de « politique étrangère ·commune » comme JI 

. y a une politique agricole ·commune. En 1974, 1ils 
aioceptent d'y associer •l'Assemblée, 1en acceptant de 
répondre à ses questions (écrites,· orales avec ou 
sans débat, et ·questions d'actualiité). Entre temps, 
et ·ce dès 1969, le Conseil acceptait de rendre 
compte au Parlement européen de ·la coopération 
po'litique en. venant chaque trimestre informer la 
Commission · poliitique du F'larlement européen ·fcol-
loques). ·· 

Discuter les problèmes de ,politique étrangère 
cependant, n·e signif.i,e ;pas lfo·rcément aborder ·les 
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questions de défense ou de Droits de ·l'Homme. 
Et jusqu'en 1973-74, on peut dire que le Parlement 
européen ·s'en abstint prudemment, !d'autant 1qu'H 
savai! 'bien que la défense ,et Droits de l'Homme 
sont é1,oqués dans d'autres ,enceintes parleinen..:· 
taires européennes, lprécisément 1conçues pour: ce 
faire, l·e Conseil de ·l'Europe et l'Union de ·l'1Eu'rc:>pe 
occidentale. 'En 1973 les choses ·changent. Ce ·sont 
les nouveaux, les B'r.itann·iques, qui- vont ,précip'iter 
cette évolution. Début 1973, le ·libéral ·britannique 
lord Gladwyn dépose la première proposition · de 
résolutlion concernant la défense, et 1le 6 av,rH, ma•lgré 
l'opposition d'une partie de !!Assemblée, qui estime. 
le Parlement européen ,incompétent, est adoptée 
une •résolution sur la future Union européenne qui 
affirme en son point 6 que « ·la coopération en'. ma~ 
tière de politique étrangère .ne peut, <dans la prati
que, être séparée de la poHtique de défense -ét de 
sécurité'». A partir de là, le Parl·ement européen va 
aborder de front les questions de défense, en pre-· 
nant malgré tout 'la ,précaution de le faire p~r le, 
biais de la pol'itique industrielle ,commune ou qe la 
coopération politique.' D'où le rapport de Lord 
G·laidwyin et la résolufion du Parlement européen 
du 15 décembre 1975 (21) « sur les eff,ets d'une 
pol,itique étrangère européenne sur les ,problèmes· 
de défense » : ·un pren:i·ier pas est fran•chi. D'où le 
rapport Kl·epsch (!Alt DC) et la •résol'Ution du 14 juin· 
1978 1(22) relative à une « coopération europé~nne 
en matière d'approvisionnement d'armements »..:. un 
secon'd ;pas est franch'i •(23). . 

En matière de Droits de l'Homme, le Parlement 
aura moins de ,pudeur à se saisir d.e la question, , 
~ans la mesure où d'une par:t elle est :inséparable 
de ·la politique étrangère ·en oette f,in <le XX0 siècl•e, 
et où d'autre p1art les chefs d',Etats et 'Cie Gouver
nements lui donneront l'exemple en multipliant '1-es . 
déclarations sur ce point. Aussi, de'Puis plusieurs· 
années, remarque-t~on une véritable « invasion » 
de l'ordre du Jour tde l'Asse·mbléè par ·les questions 
de droits de l'homme : il ne se passe pas une ses-

r, 

(21) J.O. C 7 'du 12-1-1976. 

,(22) J.O. •C 163 rdu 10-7-1978. Pour plus de détails sur, 
cette ,saisine par 1fe Parf,ement européen des que·st1ons _ · 
de ,défense, ,of. J. L '8URBAN, « Le ,Par,femen~ européen 
et 1fes problèmes <de ,défense »; Rev,ue de la Défense 
Nationale, févr,ier 1978. · 

(23) Cette ·résoif'ution du 14-6-1978 a .fa'it (',objet d'•une , 
po1lémique trop vive en ,France . ,pour qu'il ne soit ; pas 
n'écessalire <le redresser une erreur. Contrairemeri,t à 
ce qu'a ,affirmé M. Mic1he'I DEBRE dans son ,airtidle « Le 
fond ,de ,('.affaire » (Le Monde du 23-11~1978,·•pages 1 et 2), 
les gaüllistes et Qes communistes français •n'ont ,pas été . 
les seu:fs à voter contre •cette 1résolution : •le ·groupe socia
liste, y •C'Ompr,is :les travai'l:Hstes b~itanniques, ia 1non seu- · 
lement voté .contre, .mais ,ava.ft même !déposé :fa « question 
préalable » afin de ren1<1oyer .fe :rapport Kilepsch ,en 
Commission tDébrats du Parilement euiropéen, séance du 
13-6-1978, J.O. ,n• 231, pages 49 et suivantes). · 
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sion sans que deux, trois, voire ·quatre !débats aient 
li·eu ·sur des questions de violations ·de dro'its :cle 
l'homme dans un ou surtout à l'exténieur de la Com
munauté ou sans qu'.un nombre de cc questions 
d'actua:lité » soi1ent posées (24). Nécessité malheu
reuse des temps certes, mais aussi là encore, prise 
de consoienoe par .f.e Parl·ement ,européen qui dis
pose désormais 'Cie ·l'oreille du Conseil. Un e~em
ple ,eSJt à oet égar'CI sig,nifiçatif. Il concerne l'auto
nomiste breton, M. Yann· Fouèré. Oe dernier, qui 
dispose de la double nationalité française et irlan
da;ise 1(son pays d'a:doption après la guerre) avait 
été jeté en prison en octobre 1974, sous ·f'1inoulpa
tion de détention d'explosifs et de reconstitution 
d'un ,mouvement dissous en Bretagne. Or, •cette 
détention cc préventive » s'éternisait. Déjà au Parf,e
ment français un ,certain nom'bre de députés avaient 
interpellé le Gouvernement sur le cas 'Cie Yann 
Fouèré au cours d'un débat extrêmement 'vif (Yann 

REVUEOUË 
MARCH 
COMMUN 

sur proposition de la France) autorisa ·expressé
ment dans son communiqué final le Parlement eu
rnpéen à inter.peller le Conseil de ministr,es sur 
les matières concernant la ·coopération pof:itique. 
Il y ,eut aussi 1l'élargissement. On dit toujours, et voilà 
bi,en encore un mythe, que tout.élargissement de la 
Communauté ·se .fait au oétriment de l'approfondis
sement. Quelle erreur I On assiste aujourd'hui à 
propos 'de l'Espagne, du Portugal et Ide la Grèce aux 
mêmes rétiçences de 1la ipart de ·certains. En fait 
l'élarg'issament ,peut s'accompagner d'un approfon
dissement de la Communauté. A .preuve la saisine 
par le .Par,fement européen des questions 1de dé
fense avec l'arrivée 'Cles Britanniques. A six, il n'en 
avait jamaiis étié pratiquem:ent question. Nul' doute 
que de :même 'l'entrée des., Danois, 'des Britanni
ques et des Irlandais aura enrichi les travaux ,par
lementaires en matière de Droits de l'Homme. 

I -

Fouèré étant depuis la fin de la guerre accusé Enfin, tout simplement, les besoins de ·l'époque 
d'avoir collaboré avec les Allemands dans l'espoir ou la nécess'ité des temps. ,Ce n'est pas un •hasartl 
qu'ils pmclameraient l'in'dépendance 'Cie -la 'Breta- . s•i le rapport ~lepsch sur la 'Cléfense au Plarlement 
g.ne). Le débat à l'Assemblée ne se~it à ri?n ,p~'is- européen ,est survenu et a abouti à une résolution 
que Yann Fouèré demeura en détention preventive. au 'moment même où à l'assemblée de l'Union de 
L'affaire est alors évoquée au Parlement ·europ~en ,l'Europe -oëicidientale était adopté,e 11,e célèbre ,rap- · 
où les travaillistes britanniques posent une question port Fonni •(par 23 vo'ix pour 21 contre ,et 1 a:bsten
ora·l·e av,ec débat à la Commiss·i·01n des Commu- tion), dans 'lequel ,ie député so·oiafiiste de Bel.fort 
nautés, bien entien:du ·complètement :incompétente (tendance C.E.RE.S.) M. Forni (depuis fors devenu 

. en l'affaire ! ·(25). O~inze jo~rs plus tar~. •cependant: membre du Parlement européen) affirme ,qu'il cc ne 
on appr·en'CI i1a rem1·se en frberté de ·1 inculpé, qui saura'it y ·avoir 'de •constn.rcfi.on européenne s'H n'y 
échappera ainsi à la Cour 'Cie sOreté de ,f'IEtat d~- a pas · 'Cl'ébaudhe · d'une défense · européenne 
vant ·laqueHe 1i·I devait être traduit Ainsi ce Parl·e- commune ». Or, ·s'M doit y avoir une défense euro
lement sans pouvoirs obtient-li( ·ce que le 'Parlement péenne commune, elle ne peut se faire que dans le 
français souverain n'avait pas obtenu ! Comme cadre de la Communau~é. En •eff.et, frlan1de ,et Da
quoi l'influence des parlements, européen~ ou n~n, nemark n'appartiennent pas à l'UEO, pas davantage 
dépasse largement les compétences écrites, des les trois futurs 'Etats membres. De même Irlande 
'lors qu'elle ren•contre l'appui eX!pliicite ou t~~ite Grèce et Espagne ,n'appartiennent pas à l'OTAN: 
de l'op·inion publ1ique et, a fortiori, ·de l'opm,on · et •la France cc à moitié » seulement. Par aiHeurs, 
publique intemationale. ;r:--,:-;t:~ et surtout l'Europe des Neuf,_ s'affirme chaque Jour 

b) Les raisons · 

Les causes de ,cet éf1argissement ·considérable 
· des compétences ,ne sont guère mystérieuses, il y 
a d'abord et avant tout la volonté :même des Gou
vemements d'associ-er ·l•e .Parlement 1européen aux 
progrès de 'l'union politique, de la coopéraUon po'li-

. tique. C'est le Conseil européen de décembre 1974, 
héritier ides conférences au ·sommet 1de 1chefs d'Etat 
et de Gouvernements, qui, 1à ,f'unianimlité (>et d'aHleurs 

(24) Of. •l'e)(cenent mitidJe du pr COHEN Jonathan, « Le 
Rar.lement européen et les Droits ·de l'Homme », dans la 
Revue idu Marché Commun, aoOt septembre 1978. 

dlavantage en matière d'armements et 'd'aéronauti
que, et se trouve en •concurrence avec les USA. ;La 
réso•lution du Parl•ement ,européen est un appel à 'la 
cohésion des !Européens face aux USA. Aussi faut-il 
détruire ,un autre mythe, celui de l'atlantisme. 'l'i est 
vrai que si le Parlement européen fut longtemps une 
àssem'blée atlantiste - d'autant plus que 'l'extrême 
gauohe européenne n'y éta:it pas représentée, au
jourd'hui te'I in'•est ·plus le 1cas. Et -contrair:ement à une 
idée reçue, l'élect:ion directe du . Parlement euro
péen ne fera que renforcer la tr;mdance anti-atlan-. 
tiste qui s'affirme, puisque d'une part elle risque 
de renforcer encore l'extrême gauche (les commu
nistes ,français étant encore sous-représentés, la 
propor:tionneHe (,eu,r tdon1nera ·leur vérita'ble •repré
sentation) et puisque 'Cl'autre part, au· sein même 
de la gauche socialiste elle devra:it permettre à 

(25) Séarroe 'Clu 9-2-1976, J.O. 0 • 199, février 1976, p. toutes ·les ten'dances, y ·compriJs les plus anti-atlan-
15 à 23. • tistes, d'être désorma:is représentées. 
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CONCLUSION 

Certes, 1nous l'avons VU, le Parlement aurapéen a 
accru, et son fntluencie, et ·ses ,pouvoirs ,et son 
champ de ,compétence, ·lentement Jusqu',_en 1970, 
beau•coup plus vite à ,parfür de oette ·date. oEst ... oe à 
dire oependant qu',i'J joue d',ores et déjà :le rôl•e 'Cl'un 
Parlement national· de nos 'Etats membr,es ? Cer:tai
nement pas, et êe pour les •ra:isons suivantes qüi 
devraient faire réfléchir ses détracteurs : 

a) d'a1bortl H est ,une foule de domaines où ce n'~st 
pas seulement le -Parlement européen mais la Corn'- . 
munauté toute entière qui ava:it perdu 'des comipé
tences au profit des Etats membres ou ne les avait 
jamais ,exercées. Ou 'bien· encore, il y a de nom".' 
breux ·cas où elle n'a jamais ·reçu des ·compétences 
quî auraient dQ lui être accordées après 'la période 
transitoire (1970) selon ·les· traités. A'insi, en :ma
tière de relations extérieures, c'est ,la Communauté 
tous organes ·confondus, qui a capitulé deviant la 
farouche ·résistance des souverainetés nationales 
lorsqu'il s'est ag·i de savoir •qui ,ramierait les iaocor'<ls ·, 
externes de la Communauté. En droit, de par les 
traités ifa ratifi'cation par :fes 1Etats :cfoes accor'<ls 
cômm~rciaux de la Communauté n'est pas 'Prévue. 
Pourtant en 1978, •ces accords 1continuent de ifai-r:e 
·f'dbjet d'une -ratif,ication ,par les Parlements n1ati·on~ux . 
(qui 'd'a:Hleurs ratifient ,parfois, avec une souveraine 
lenteur •qui leur est •reprochée). l.:es procédures 
d'information cc Luns » et « Westertep », aussi inté.
ressantes soient-elles pour le Parlement européen, 
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ne ,comblent évidemment pas pour l1a Commu'nauté 
fa perte sèche de pouvo:irs qu'elle a subie, et ce,· 
en 'Viiolatiorn des traités. Voilà donc un domaine où 
même si l'élection directe ,permetta:it au Parlement 
européen d'obtenir d•es .pouvoirs supplémentaires, 
ceux-ci ne seraient en vérité qu'un dO et non unia 
intolérable usurpation ! 

b) ensuite, fauHI le répéter, l'élargissement bes 
compétences du .Parlement européen ne sign'ifie pas 
accroissement du .pouvo'ir de 1décisi(!n. Que le ·~arle
ment européen se mette à discuter ,production d'ar
mements comme en juin 1978 et comme ce lui fut 
tant 1r,eproché en Fran'ce (cf. •questions écrites 
nos 3547 et 3406 de MM. Krieg et Debré) (26) ne 
signi~ie ,pas !prise de dé'c:isions et en droit ,n'~ pas 
plus de valeur que ce décret ministériel demeuré 
fameux, pris ·sous 'la IV" République, décidant, cc la 
Franoe sera désormais un ipays prospèr.e » 1 ;on a 
fait ,certes -remarquer que le Parlement européen 
peut forcer la Com1m:ission à produire un r~pport ;ef'! 
matière d'armement en ·fia menaç;mt de oensure, 
et à ·ta limite, forcer le Conseil puisque ,c'est •lui 
qui nomme la Commission. MaÏ's que'I ··détour,· quel 
étm'it passage I Et n'•est ... ce point ,précisément. paroe 
qu'•il a 1peur d'atteindre les Gouvernements qui nom
ment fa Commission que le Parlement européen 
hésite depuis 25 ans à utiliser ·fa censure ? 

(26) J.O. RF. Débats, Assemblée nationale du 23 sep
tembre 1978, 1p. 5228. 

(A suivre) 
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(*) ·Les ,premier, deuxième et troisième thèmes de cette 
étude sont ·respectivement 'Parus dans les nos 220, 221 et 222 
de ·la Revue du Marché ·Commun. 

Quatrième thèmeC*> : 
-' 

Principe d'unité 
\ 

du marché 

82. Principe fondamental par èxcellence, le 
principe d'unité du marché est celui qui correspond 
à la notion même de Marché co~mun, é'est-à
dire à l'institution d'un marché intérieur unique 
s'étendant à tout le territoire des Etats membres 
de la Communauté. Il est le premier des aspects 
de l'action de la Communauté · qui soit mentionné 
à -l'article 3 du Traité, qui prévoit, dès sa lettre a à 
« l'élimination entre les Etats membres des droits 
de douane et des restrictions quantitatives à l'entrée _ 
et à la sortie des marchandises, ainsi que de tou
tes autres mesures d'effet équivalent », alors que 
l'instauration d'une politique agric:ole commune n!:l 
vient qu'à la lettre d. 

Eri matière agricole, l'application de ce principe 
a donné lieu à une· doùble démarche de la part de 
la Cpur. L'unité du marché, en effet, est suscepti
ble d'être menacée par certaines pratiques des 
Etats membres, et tolite une partie de la jurispru
dence est ainsi consacrée aux obstacles à la libre 
circulation des produits agricoles. Mais le dérè
glement du · système monétaire international est 
aussi un facteur d'éclatement du marché, et les 
mesures prises par l'autorité commùnautaire pour 
tenter de l'éviter suscitant · de vives critiques des 
opérateurs économiquès, la Cour· s'efforée' de les 
repousser et de justifier le mécanisme des mon
tants· compensatoires monétaires. 

I. - Les obstacles à la libre 
circulation des produi~~ agricoles 

83. - L'obligation énoncée 'à l'article 3 du Traité 
est explicitée· dans les· dispositions du titre consa
cré à la libre circulation des marchandises. L'arti
cle 9 interdit les droits de douane et taxes d'effet . 
équivalent dans le commerce intracommunautàire, 
·ce qui implique à la fois la suppression progres
sive de ceux qui existent, à l'importation, (article 
13) comme à l'exportation (article 16),. et l'interdic_. 
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tion d'en introduire de nouveaux (article 12). Les 
restrictions quantitatives et mesures d'effet· équi
valent sont interdites, à l'importation par l'article 
30, à l'éxportation par l'article 34, les . Etats mem
bres devant de la même manière supprimer celles 
qui existent (articles 32 et 34) et s'abstenir d'en 
introduire de nouvelles (articles 31 et 32). 

L'interdiction des obstacles à la libre circulation 
· revêt un caractère absolu, comme le montre un · 
arrêt du 1er Juillet 1969 (24/68, Commission c. Ita
lie). La Cour observe d'abord qu'en édictant l'inter
diction des droits de douane, le Traité ne distingue 

, pas entre les marchandises selon qu'elles entrent 
ou non en concurrence avec les produits du pays 
importateur ; c'est donc que l'abolition des barriè
res douanières ne vise pas exclusivement à élimi
ner leur caractère protecteur, et que le Traité a au 
contraire entendu donner à la règle de l'élimina-· 
tion des droits de douane et taxes d'effet équiva
lent une portée et un effet généraux afin d'assurer 
la libre circulation des marchandises. Le caractère 
général et absolu de l'interdiction exclut que 
soient pris en considération le but en vue duquel 

· un droit de douane a été institué ou la destination 
des recettes qu'il procure, toute charge pécuniaire 
appliquée en raison du franchissement des f,ron
tières constituant - fOt-elle minime - une entrave 
pour la circulation des produits. C'est d'a.illeurs 
pour rendre efficace cette élimination des entra.: 
ves aux échanges entre 'Etats membres que l'inter
diction des droits de douane a été étendue aux 
taxes d'effet équivalent : l'emploi de ces deux 
notions complémentaires tend à éviter, dans le 
commerce intracommunautaire, l'imposition de toute 
charge' pécuniaire perçue à l'occasion du passaqe 
de la frontière d'un Etat par des marchandises cir
culant à l'intérieur de la Communauté. · 

. La conséquence d'un tel caractère est évidente : 
l'interdiction dont il s'agit ne saurait souffrir d;excep7 
tions, sauf celles expressément admises par le droit 
communautaire et qui sont alors d'interprétation 
stricte. La Cour l'a Jugé à propos de la suppression 

· des droits de douane et taxes d'effet équivalent 
énoncée à l'article 13 (16 juin 1966,. 52 et 55/65, 
Allemagne c. Commission), ainsi qUe pour l'obliga
tion de standstill, celle de l'article 12 relative aux 
droits de douane (13 novembre 1964, 90 et. 91/63 
Commission. c. Luxembourg et Belgique ; 1er juillet 
1969, 24/68, Commission c. Italie, précité) comme 
celle de l'article 31 relative aux restrictions quan
titatives (19 décembre 1961, 7/61, Commission c. ' 
Italie, précité). · 

Les notions de droit de douane et· de restric
tion quantitative sont relativement simples, et il est 
aisé de veiller au respect de l'interdiction les con
cernant. En revanche, celles de taxe et de mesure 
d'effet équivalent sont beaucoup plus complexes, 
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et il· pèut être difficile, eu égard à la variété des 
pratiques mises en œuvre par les Etats, de· les 
reconnaître et dès lors de les censurer. Il revenait 
à ·1a Cour d'en préciser la signification et la portée. 
~':.. '\ 1 . ,. 

• 1 

A. NOTION DE TAXE D'EFFET EQUIVALANT 
1

A UN 
DROIT DE DOUAN'E j . :: 

. . " 
La jurisprudence a donné une définition de la 

taxe d'effet équivalent, qui permet de la distin
guer de deux notions voisines elles-mêmes admi

. ses par le :droit communautaire .. 

1. Définition 
,. 

· 84. - Deux arrêts ont particulièrement éclairé 
· cette notion. Dès le 14 décembre 1962 (2 et 3/62, 
Commission c. Luxembourg et Belgique, précité), là 
Cour l'a définie, quelles que soient son appella~ 
tion et sa technique, comme un droit unilatérale
me·nt impos·é, soit au moment de l'importation soit 
ultérieurement, et qui, frappant spécifiquement un 
produit importé d'un pays membre ,à l'exclusion du 
produit national similaire; a pour résultat, en.' alté
rant son prix, d'avoir ainsi sur la libre circu'lation 
des produits la même incidence qu'un droit. de 
douane. L'arrêt précité du 1er juillet 1969 (24/68, 
Commission c. Italie) est encore plus précis ·: une 
charge pécuniaire, fOt-elle minime, unilatéralement 
imposée, qui frappe les marchandises nationales 
ou étrangères à l'occasion du franchissement de la 
frontière, constitue une taxe d'effet équivalent au 
sens des articles 9, 12, 13 et 16 du Traité,· lors~ 
qu'elle· n'est pas un droit de douane proprement 
dit, alors même qu'elle ne serait p·as perçue au 
profit de l'Etat, qu'elle n'exercerait aucun : effet 
discriminatoire ou protecteur, et que, le produit 

· imposé ne se trouverait pas en concurrence 'avec 
une production nationale. 

Le fait qu'une charge même minime puisse être 
considérée comme une taxe d'effet équivalent aurait 
pu être contesté : si la charge pécuniaire est' d'un 
montant très réduit, en effet, elle ne dissuadera pas 
l'importateur ou l'exportateur de réaliser l'opéra-. 
tion et par conséquent elle ne semble pas suscep
tible d'entraver les échanges. La Cour a . écarté 
cette argumentation : aussi minime que soit la 
taxe, sa perception constitue un obstacle à la . 
libre circulation des marchandises en raison des 
formalités administratives auxquelles elle donne 
lieu (10 octobre 1973, 34/73, Variola). 

En application de cette définition, un certain 
nombre de « droits » exigés par les législations 
nationales ont été qualifiés de taxes d'effet équi- ·. 
valent : le droit pour services administratifs, perçu 
en ltaHe sur les marchandises importées de l'étran~ 
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ger (18 novembre 1970, 8/70, Commission c. Italie) ; 
le droit de statistique, perçu - en lta:lie égale
ment - sur toutes les importations et exportations 
Wr juillet '1969, 24/68, Commission c. Italie, précité; 
pour ces deux taxés, la solution a été confirmée 
dans des arrêts du 14 décembre 1971, 43/71, Politi, 
et 7 mars 1972, 84/71, Marimex) ; le droit de débàr
quement, perçu dans les pôrts. italiens sur les mar
chandises importées de l'étranger (10 octobre 1973, 
34/73, Variola, précité). De même, tombent sous le 
coùp de l'interdiction des taxes d'effet équivalent 
les charges pécuniaires imposées pour des raisons 
de contrôle sanitaire, qui frappent les produits 
importés à l'occasion du passage de la frontière, · 
et sont déterminées selon des critères propres non 
comparables à ceux servant à fixer les charges 
grevant éventuellement lës produits nationaux simi
laires (14 décembre 1972, 29/72, Marimex; 9 juillet 
1975, 21/75, Schroeder; 5 février _1976, 87/75, Bres
ciani ; 15 décen:ibre 1976, 35/76, Simmenthal, pré
cité). En revanche, le droit de contrat, que doit 
verser à l'organisme italien d'intervention tout ache
teur de riz paddy italien, n'est pas une taxe d'effet 
équivalent mais une simple taxe intérieure, puis
qu'elle frappe exclusivement les produits nationaux 
- et non les produits importés - à l'occasion du 
contrat dont ils· font l'objet (12 juillet 1973, 2/73, 
Luigi Geddo). · '. · 

2. Distinction de la taxe d'effet équivalent et de 
notions voisines · 

Le droit communautaire_ interdit les taxes d'effet 
équivalant à des droits de douane, mais admet les 
charges pécuniaires qui s'analysent soit en une 
imposition intérieure, soit en la contrepartie d'un 
service effeètivement rendu. ·· . 

a - Imposition intérieure 

85. - Aux termes de l'article 95 du Traité, un 
Etat membre peut frapper l_es produits des autres 
Etats membres d'impositions intérieures, à la dou
ble condition qu'elles_ ne soient pas supérieures à 
celles qui frappent les produits nationaux similai
res ni de nature à protéger indirectement d'ç1utres 
productions. 
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(4 avril 1968, 7/67, Milchwerke H. Wohrmann; 20/67, 
Kunstmühle Tivoli ; 25/67, Mitch, Fett und 'Eierkon- · 
tor ; ces trois arrêts rendus le même jour concer
nent la taxe compensatoire de la taxe sur le chiffre 
d'affaires, perçue en Vertu de la loi allemande sur 
les produits importés · en R.F.A.). Les redevances 
établies sur les contrôles sanitaires ont également 
donné matière à la même analyse : perçues à l'im
portation, de telles charges sont des impositions 
intérieures si elles appréhendent systématiquement 
produits nationaux et produits importés selon les 
mêmes critères, mais sont des taxes d'effet équiva-
lent si elles ne sont prélevées que sur les produits 
importés et s'ajoutent aux contrôles intérieurs opé
rés indifféremment sur des · produits indigènes et 
des produits importés (15 décembre 1976, 35/76, 
Simmenthal, précité). A l'exportation, elles entrent 
dans le champ d'application de l'article 95 si, 
exigées tant en cas de commercialisation intérieure 
que d'exportation, elles font partie d'un système 
général de redevances intérieures (25 janvier 1977, 
46/76, Bauhuis) .. 

86. - Une telle imposition intérieure est cepen
dant illicite, aux termes de l'article 95, si elle est 
discriminatoire, soit par son taux, soit par sa desti
nation réelle. La Cour juge ainsi que s'agissant du 
produit importé, son montant ne doit pas dépasser 
le total des impositions frappant directement ou 
indirectement le produit national similaire (4 avril 
1968, 25/67, Milch-Fett und Eierkontor, précité), tou-. 
tes les impositions qui grèvent effectivement et spé
cifiquement ce dernier devant d'ailleurs être prises 
en considération, à tous les stades de sa fabrica
tion et de sa commercialisation antérieurs ou con
comitants au stade de l'importation de l'autrè pro
duit (3 avril 1968, 28/67, Molkerei ; 4 avril 1968, 
13/67, Kurt Becher). Lorsqu'il s'agit de produits 
transformés après leur importation, c'est au stade 
de la transformation qu'il faut se placer et l'impo
sition intérieure n'est pas discriminatoire dès lors 
que les produits nationaux et les produits anté
rieurement importés sont frappés de la même ma
nière au moment de leur transformation (22 mars 
1977, 78/76, Steinike et Weinlig).' 

Le caractère non-discriminatoire de l'imposition 
intérieure semble considéré par la Cour comme 

La jurisprudence a précisé le sens de la notion 
d'imposition intérieure : il s'agit d'une taxe frap
pant indistinctement toutes les catégories· de pro
duits, tant internes qu'importés, et destinée à les 
placer dans une situation fiscale CO'!lparab(e (11) 

(11) La Cour a indiqué ce qu'M faHait entendre par pro
duits nationaux similair,es : ·le ,rapport de similitude existe 
lorsque ·les produits en question tombent i,ous •la même 
classification fiscale (15 avril 1970, 28/69, Commission c. 

• Italie). · 

. un élément constitutif de la notion, et non pas une 
simple · condition de sa validité. Dans l'arrêt pré
cité du 4 avril 1968 (25/67,- MUch-Fett und Eierkon:.. 
tor), elle avait en effet jugé que l'imposition frap
pant le produit importé tomberait sous le coup des 
interdictions énoncées à l'article 95 si- elle dépassait 
le total des impositions frappant directement ou 
indirectement le produit national similaire, mais 
sans constituer pour autant une taxe d'effet équi
valent. Or, selon un arrêt du 19 juin· 1973 (77/72, 
Carmine CapolO'ngo}, une contribution relevant d'un 
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régime général de redevances intérieures appréhen
dant systématiquement les produits . nationau~ 
et les - produits importés avec les mêmes cri
tères, peut néanmoins constituer une taxe d'effet 
équivalant à un , droit de douane à _ l'importation, 
lorsque cette contribution est exclusivement des
tinée à alimenter des activités qui profitent spéci
fiquement au produit national appréhendé. L'imp~
sition est ici discriminatoire en raison. de sa desti
nation et non de son taux, et ce vice a pour effet 
de la dénaturer et d'en faire une taxe d'effet équi
valent. 

b - Contrepartie d'un service effectivement rendu 
" 

87. - Lorsqu'un service déterminé est effective
ment rendu à un opérateur éèonomique par une 
administration nationale, une charge pécuniaire peut 
être exigée en contrepartie. Mais la jurisprudence 
y met deux conditions, qui réduisent. les hypothè
ses dans lesquelles elle peut être valablement per
çue : elle doit être proportionnée au 'service rendu, 
et surtout correspondre à un avantage individuelle
ment procuré à l'opérateur économique, qui satis
fasse son intérêt personnel. Dans le· cas contraire, 
elle est une taxe d'effet équivalent. 

Ainsi, la taxe qui était perçue sur les importa
tions en Allemagne fédérale, afin de couvrir les 
frais engendrés par les opérations administratives 
de délivrance des licences d'importation, était une 
taxe d'effet équivalent, car le bénéfice qu'en reti
rait l'importateur consistait uniquement dans le fait 
qu'il était autorisé à commercialiser les produits en 
République fédérale, sans qu'il en résulte aucun . 
avantage, direct o~ indirect, pour les opérateurs 
eux-mêmes sur le marché allemand (16 juin 1966, 
52 et 55/65, R.F.A. c. ·Commission, précité). 

De ~ême, le droit de statistique perçu en Italie 
sur les importations et exportations de marchandi
ses était une taxe d'effet équivalent (v. supra, 84). 
Le Gouvernement italien faisait valoir que les ren
seignements statistiques en question, en permet
tant de déterminer avec précision les mouvements 
réels des marchandises, et par conséquent les modi
fications de la situation.. du marché, plaçaient les 
importateurs dans une meilleure position compé
titive sur le marché italien et procuraient aux 
exportateurs un avantage ,similaire à l'étranger. 
Mais la Cour ne voit d'utilité à ces renseignements 
que pour l'ensemble de la vie économique, et 
notamment pour les administrations compétentes : 
même s'ils devaient amélior-er plus spécialement 
la position compétitive des importateurs et exporta
teurs, il s'agit d\un avantage à ce point général et 
dont l'évaluation est à ce point incertaine que la 
taxe litigieuse ne saurait être considérée c9mme 
une rémunération formant la contrepartie d'un avan-
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tage déterminé effectivement rendu (ter juill~t 1969, 
24/68, Commission c. Italie, préçité). ! t . 

De même encore, le droit perçu en Italie à, l'occa
sion du contrôle de la qualité des produits ex~9r
tés 'était une taxe d'effet équivalent. En effet, un 
tel contrôle, assorti de l'interdiction d'exporter les 
produits qui ne répondent pas aux normes de qu~
lité prévues par la législation nationale,· ne ,saurait 
en soi constituer un service rendu à l'exportateur ; 
si la sauvegarde du renom des produits fruitiers et 
maraîchers d'un Etat membre, par le biais d'un cer
tificat de contrôle et· l'apposition d'une marque 
nationale à l'exportation, est de nature à promou!. 
voir l'exportation des produits nationaux, cet avan
tage relèv'e de l'intérêt général de l'ensem~le des 
exportateurs, de sorte que l'intérêt personnel de 
chacun d'eux est à ce point incertain qu'une .charge 
perçue pour ce· contrôle ne saurait être considérée 
comme la contrepartie d'un a.vantage déterminé,· 
effectivement et individuellement rendu (26 :février 
1975, 63/74, Cadsky Spa).' / ; 

. 88. - 'En revanche, le droit perçu à l'occasion 
d'un contrôle phytosanitaire, s'il est parfois. une 
taxe · d'effet équivalent, peut être aussi une. .charge 
pécuniaire licite. Lorsque le contrôle est imposé 
unilatéralement par un Etat membre (12),. la ~cha~ge 
perçue est une taxe d'effet équivalent, l'activité de 
l'Etat consistant à imposer un régime phytosanitaire 
dans l'intérêt général ne pouvant êtr.e considérée 
comme un service rendu à l'importateur (11 octo
bre 1973, 39/73, Rawe Zentralfinanz). Si des contrô
les sanitaires sont encore justifiés à la fin· de la 
période transitoire, ·les frais qu'ils occasionnent doi
vent être supportés par la collectivité publique, qui 
bénéficie dans son ensemble de la libre circulà
tiori des marchandises communautaires (5 février 
1976, 87/75, Bresciani). 

Mais si le contrôle est imposé par une disposi
tion communautaire, s'applique de façon uniforme 
dans tous les Etats membres, et doit être obliga
toirement. effectué avant l'expédition dans• l'Etat 
membre exportateur, la redevance exigée n'est pas 
une taxe d'effet équivalant à un droit ,de douane 
à l'exportation si son montant ne dépasse pas le 
coOt réel du contrôle à l'occasion duquel elle est 
perçue (25 janvier 1977, 47/76, Bauhuis, précité). 
Le déplacement des contrôlès phytosanitaires· du 
pays d'importation vers le pays · expéditeur p'ermet 
en effet de substituer, aux mesures de protection à 
la: frontière,. un système de contrôles mutuellè-. 
ment rec~nnus par les Etats, qui réduit les doubles 

. ' 
(12) Un tel contrôle est normalement< 'interdit ,puisqu'(,J 

constitue une mesure d',effet équivalant à une irestrlotion 
quantitative, sauf s'-11 est Justifié en application de l'arti-
cle 36 du trairt<é (v. infra, C). : · . 
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. · emplois dans les. contrôles frontaliers et · fa'(orise . 
ainsi la libre circulation des marchandises (12 juil
let 1977, 89/76, Commission c. Pays-Bas). 

c - Notion de mesure d'effet· équivalant à des 
restrictions quantitatives 

Les· mesures d'effet équivalant à des restrictions 
quantitatives à l'importation ou à l'exportation ·peu
vent être regroupées en deux catégori~s. selon 
qU'elles affectent 1.es échanges eux-mêmes ou la 
production. · 

1. Mesures affectant directement les échanges 

a - Contrôles phytosanitaires à la frontière 

89. - Le principe est que de tels contrôles, 
qu'ils soient systématiques ou non, constituent des 
mesures d'effet équivalant à des restrictions. quanti
tatives au sens de l'article 30 du Traité, 'et sont 
donc interdits ; ils entravent en effet. les importa
tions entre Etats membres, qu'ils rendent plus diffi
ciles ou plus onéreuses en raison des délais inhé
rents aux opérations· de contrôle et des frais de 
transport supplémentaires qui peuvent en découler 
pour l'importateur (8 juillet 1975, 4/75, Rewe-Zen
tralfinanz, précité; 15 décembre '1976, · 35/76, Sim-
menthal, précité). ' . ·. . 

' Mais le Traité admet une exception à cè prin
cipe, puisqu'aux termes, de ·,·article 36, les Etats 
membres peuvent édicter des interdictions ou res-

. trictions d'importation ou d'exportation lorsqu'elle:, 
sont justifiées par des raisons de « protection de 
la santé et de la vie des personnes et des animaux 
ou de préservation des végétaux », pourvu qu'elles 
ne constituent ni· un moyen de discrimination arbi
traire, ni une restriction déguisée dans le com-
merce intracommunautaire. · 

Le champ d'application de cette exception est 
cependant limité par la mise en œuvre de l'article 
100, relatif au rapprochement des législations. La 
Cour considère en effet qu~ si le Conseil a· arrêté 
une directive d'harmonisation des contrôles sani
taires, qui déplace le contrôle vers l'Etat membre 
expéditeur et rend superflues les mesures de pro
tection à la frontière, des contrôles frontaliers sys
tématiques ne sont plus nécessaires, et par consé
quent justifiés au sens de l'article 36, à partir des 
dates limites fixées par la directive pour la mise en 
vigueur des dispositions nationales nécessaires pour 
se conformer à ses dispositions. Des examens spo
radiques, de nature vétérinaire ou sanitàire, ne sont 
pas exclus, à condition de ne pas être multipliés 
au point de constituer une restriction déguisée 
dans le commerce entre Etats membres (15 décem
bre 1976, 35/76, Simmenthal). Dès qu'une telle direc-
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tive a été prise, c'est dans le cadre tracé par elle 
que les contrôles appropriés doivent être effectués 
et les mesures de protection prises ; si elle com
porte une clause de sauvegarde, un Etat membre 
peut· prendre des mesures interdisant l'entrée sur 
son territoire de substances indésirables bien que 
non mentionnées dans la directive, à condition que 
ces mesures s'appliquent de façon identique aux 
produits nationaux et à ceux importés des· autres 
Etats membres. (5 octobre 1977, 5/77, Tedeschi c. 
Denkavit). 

·b - 'Exigences de Hcences d'importation ou d'exportation 

90. - Dans le commerce intracommunautaire, 
l'interdiction des restrictions quantitatives et mesu
res d'effet équivalent fait obstacle à l'application 
d'une législation nationale qui maintiendrait l'exi
gence, même purement formelle, de licences d'im
portation ou d'exportation ou de tout autre pro
cédé similaire (15 décembre 1971, 51 à 54/71, 
International Fruit, précité). La République fran
çaise a ainsi manqué· à ses. obligations en subor
donnant les exportations de pommes de terre vers 
tous les pays (Y compris ceux de la Communauté) 
à la présentation d'une déclaration d'exportation 
visée par le Fonds ·d'orientation et de régularisa
tion des marchés agricoles (F.O.R.M.A.) : même si, 
pour les échanges intrac·ommunautaires, ce visa 
était apposé sans délai et pour toutes les quanti
tés demandées, et si l'objet de cette mesure n'était 
què de connaître · 1es intentions des exportateurs, 
elle doit pourtant être qualifiée de mesure d'effet 
équivalant à une restriction quantitative à l'exporta
tion, car l'imposition dé toute formalité spéciale à 
l'exportation, par le retard qu'elle entraîne et l'effet 
dissuasif qu'elle comporte à l'égard des exporta
teurs, constitue un obstacle aux échanges (16 mars 
197?, 68/76, Commission c. France, précité). 

Cette jurisprudence ne vaut que pour le com
merce intracômmunautaire : dans les échanges 
avec les pays tiers, au contraire, l'application de 
restrictions quantitatives et de mesures d'effet équi
val.ent fait partie des moyens de la politique com
merciale commune, au titre tant de l'article 113 du . 
Traité què des dispositions relatives à la politi
que agricole commune, notamment de l'article 40, 
paragraphe 3, qui prévoit l'institution de mécanis
mes c:ommuns de stabilisation à l'importation et à 
l'exportation (15 décembre 1971, 51 à 54/71, Inter
national Fruit, précité). M.ais il n'en va ainsi que 
tant que l'opération dont il s'agit, bien que consti
tuant un échange avec un pays tiers, n'est pas .sou
mise à un, régime communautaire, fixé par exemple 
par un accord conclu par la C.E.E. avec ce pays : 
l'accord C.E.E.-Espagne n'autorisant les Etats mem- . 
bres_ à fixer des contingents d'importation, pour Je 
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raisin en provenance d'Espagne, que pendant cer
tains mois de l'année, l'importation de .ce produit 
doit être entièrement libre pendant les autres mois 
(30 novembre 1977, 52/77, Cayrol et Rivoira, pré
.cité}. 

La différence entre le commerèe intracommunau
taire et les échanges avec les pays tiers, et dans 
ce deuxième cas l'incidence d'un régime commu
·nautaire, sont parfaitement mises en lumière par la 
jurisprudence sur les montants compensatoires 
adhésion. On sait que pendant la période transi
toire qui a suivi l'adhésion aux Communauté~ euro
péennes du Royaume-Uni, de l'Irlande et du Dane
mark, des montants éompensatoires d'un type par
ticulier ont été appliqués, en vertu des articles 65 
et 66 de l'Acte d'adhésion, .dans les échanges des 
nouveaux Etats membres entre eux et avec la 
Communauté dans sa composition originaire, afin 
de compenser les différences de niveau de prix 
entre les prix nationaux dé ces Etats et les prix 
communs. Or, la Cour considère que ces montants 
compensatoires adhésion ont des effets compara
bles à ceux des restrictions quantitatives ou mesu
res d'effet équivalent susceptibles d'être imposées 
par les législations nationales avant l'adhésion : 
dans le secteur des fruits et légumes,. les montants 
compensatoires ne sont fixés, en application de 
l'Acte, que si le nouvel Etat membre intéressé appli.:. 
quait, au cours de l'année 1971, des restrictions 
quantitatives ou des mesures d'effet équivalent, ce 
qui fait apparaître la fonction protectrice de ces 
montants destinés à se substituer à des mesures 
nationales de protection du marché (21 mars 1974, 
151/73, Irlande c. Conseil}. En l'espèce, ils offraient 

' à la production irlandaise de tomates une protec
tion, vis-à-vis des importations de tomates prove
nant de la Communauté dans sa composition origi
naire, comparable à celle assurée par les restric
tions quantitatives et les mesures d'effet équivalent 
appliquées en 1971. La conclusion est simple : les 
nouveaux Etats membres ne sont plus des pays 
tiers, ils ne peuvent donc appliquer des restric
tions quantitatives ou mesures d'effet équivalent ; 
mais ils ne sont pas encore pleinement des Etats 
mèmbres, aussi un mécanisme comparable est-il 
prévu, mais par un acte communautaire, et non par 
des actes unilatéraux de ces Etàts. 

·C - Sanctions des infractions ·aux mesures aûtorisées 

91. - Le caractère des sanctions appliquées aux 
opérateurs économiques peut faire considérer 
celles-ci comme des mesures d'effet équivalant à 
des restrictions quantitatives, comme le montre 
l'affaire 52/77 (30 novembre 1977, Cayrol et Rivoira, 
précité}. En raison de l'inachèvement de la politique 
commerciale commune, la Cour admet qu'un Etat 
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membre exige d'un importateur, même 'lorsqu'il 
s'agit d'une marchandisè mise en libre 'pratique 
dans un autre Etat membre et couverte pa~ un cer
tificat de circulation communautaire, une déclara
tion· relative à l'origine première de la mar9handise 
en cause (v. supra, 38; 16 décembre 1976, 41/76, 
Donckerwolcke, Rec. 1976, p. 1921}, à condition 
qu'il ne s'agisse effectivement que de l'indication 
de l'origine du produit, l'exigence d'une; licence 
d'importation étant évidemment contraire ~u droit 
communautaire {sauf à titre de mesure de protec
tion autorisée par la Commission en applicàtion 
de l'article 115). Le fait pour l'importateur de· ne 
pas respecter cette obligation l'expose à des sanc
tions, mais qui ne sauraient dépasser le cadre de 
ce qui est strictement nécessaire à l'Etat. d'impor
tation pour obtenir des renseignements sur les. 
mouvements de marchandises relevant de mesu
res de politique commerciale particulières : la sai
sie de la marchandise, ou toute sanction pécuniaire 
fixée en fonction de la valeur de celle-ci seraient 
donc des sanctions disproportionnées, et : comme 
telles des entraves à la libre circulation des mar
chandises qui doivent être considérées com·me des 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quan- · 
titatives. C'est donc le caractère . disprop9rtionné 
de la sanction qui la fait tomber sous le coup · de 
l'article 30 du Traité. ,r 

Son caractère discriminatoire peut également lui 
valoir la même qualification. En cas d'infraction 
aux dispositions d'une réglementation communau
taire, · les Etats membres ne peuvent établir un 
régime de sanctions tenant compte de la prove
nance du produit, prévoyant par exemple, à prop·os • 
de la réglementation relative aux normes de qualité 
des produits, que la violation de ces normes fait 
l'objet des sanctions prévues par. la législation 
douanière nationale s'il s'agit de produits importés, 
et des sanctions de la réglementation commercia
les {moins onéreuses} s'il s'agit de produits natio
n.aux. Une telle discrimination entraverait en 'effet la 
libre circulation des produits importés, ef serait 
constitutive d'une mesure d'effet équivalant à une 
restriction quantitative {même arrêt}. : 

2. Mesures affectant la production 

92. - Le Traité n'interdisant que les restrictions 
quantitatives aux échanges, les mesures tendant à 
restreindre la production sont-elles également pro
hibées, dès lors qu'elles n'affectent pas dJrecte
ment le commerce intracommunautaire ? La juris
prudence pose en principe que l'interdiction leur 
est applicable, par la référence à la notion d'échan
ges futurs : en diminuant les quantités produites, 
elles diminuent en effet d'autant le volume des 
échanges susceptibles d'être réalisés ultérieure
ment. Elle voit ainsi une mesure d'effet équivalant 



à une restriction quantitative ,dans la réglementa
tion néerlandaise qui · exige pour la pulture de 
certaines fleurs ·1a, possession· d'un permis . de cul
ture, délivré annllellement. 'et poUr une surface 
limitéé, un tel - contingenté.ment de la production 
affectant, au moins potentiellem'ent, le régime des 
échanges (30 octobre 1974, 190/73, Van Haaster). Il 
en va de. même des restrictions à l'abattage 'des 
poulets décidées par l'organisme néerlàndais chargé 
de· 1a gestion de l'organisation. commune du mar
ché de la volaille (18 mai 1977, 111/76, Van den 
Hazel, précité). - ·· 

Mais si, en raison de la nature du produit en 
cause, l'effet de réduction des échanges futurs n'est 
pas· à redouter, la limitation de la production es' 
licite. La Cour l'a Jugé à propos de la réglementa
tion néerlandaise Interdisant la pêche de certaines 
variétés de poissons, dans une zone côtière dP 
douze milles, avec des bateaux dépassant un cer- · 
tain tonnage et une certaine puissance. Des mesu
res tendant à la conservation des ressources de !l'i 
mer par la fixation de quotas de capture et la limi
tation de l'effort de pêche, bien que restrelgnan• 
la production à court terme, visent précisément ) 
éviter que cette production ne marque un rect1' 
compromettant gravement l'approvisionnement dec: · 
consommateurs. Le fait qu'à bref délai, elles dimi
nuent les quantités que les Etats sont en mesure 
d'échanger entre eux ne saurait conduire à ranqe~ 
ces mesures parmi celles Interdites par le Traité. 
car à longue échéance, elles sont nécessaires pour 
assurer un rendement optimum et constant de la 
pêche (14 juillet 1976, 3,4 et 6/76, Kramer, précité). 

II. ·- Les montants compensatoires 
monétaires 

93. - Toute la jurisprudence relative aux mon
tants· compensatoires monétaires va dans le même 
sens : face aux nombreux recours en annulation ou 
en indemnité formés par les opérateurs économi
ques et aux: recours préjudiciels des juridictions 
nationales, la Cour s'efforce de justifier le système 
institué par le Conseil en démontrant qu'il était 
Indispensable pour maintenir l'unité .du marché, 
compromise par les variations des monnaies natio- ' 
nales décidées pa-r les 'Etats membres. L'argument · 
utilisé est toujours celui de la neutralité économi
que du système, qui ne ferait que corriger de façon 
a'utomatique les effets de ces variations monétaires 
sans modifier la situation des opérateurs écono
miques. 
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Elle juge ainsi, après la dévaluation du franc 
français de 1969, que les montants compensatoires 
s'abstiennent· d'intervenir dans la variété des effets 
ind_ividuels· que pouvait. entraîner cette dévaluation, 
et tendent exclusivement à tirer les conséquences 
quasi-automatiques qu'elle comporte pour les méca.; 
nismes de prix, fixés en unités de compte (16 avril 
1970, 63/69, Compagnie française commerciale et 
financière). Dans un arrêt du 24 octobre 1973 (5/73, 
Balkan Import-Export, précité), elle reconnaît qu'ils 
sont · constitutifs d'un cloisonnement du marché 
mais que, . corrigeant les variations de · taux de 
change instables qui étaient de nature à perturber 
les échanges de produits agricoles, ils tendent i!i 
assurer le maintien de courants d'échange nor
maux dans les_ circonstances exceptionnelles _ et 
provisoire~ provenant . de la situation monétaire 
L'affirmation de la neutralité du système pour les 
opérateurs économiques est fréquemment répétée : 
son seul but est de neutraliser les perturbations 
introduites dans les échanges de produits agricoles 
par la fluctuation des taux de change des mon
naies de certains Etats membres (12 novembre 1974. 
34/74, Roquette) ; il ne réalise pas une protection 
supplémentaire des niveaux de prix communautai
res mais vise seulement au maintien des prix uni
ques, fondement de l'organisation actuelle des 
marchés agricoles (17 mars 1976, 67 à 85/75 
Lesieur Cotelle, précité). Son objectif est de parer 
aux difficultés· que l'instabilité monétaire peut créer 
pour le bon fonctionnement des organisations corn-

. munes de marché, plutôt cfue de protéger les Inté
rêts individuels des_ opérateurs économiques, qui 
ne sauraient donc y voir une garantie contre les 
risques de modification des cours de change (14 
mai 1975, 74/74, Comptoir. national technique agri-
cole, précité). · 

C'est la raison pour laquelle les montants com
pensatoires ne sont pas fondés sur les prix des 
marchandises effectivement payés, mais sur des 
montants de base fixés par la Commission de 
semaine en semaine : il ne s'agit pas en effet 
d'indemniser les importateurs ou exportateurs des 
Etats membres des conséquences de la perturba
tion du marché mondial des changes, è:le les mettre 
à l'abri des effets des variations de parité des mon
naies nationales, mais de r~ndre possible le fonc
tionnement des organisations communes de mar
chés agricoles en dépit de ces variations (7 juillèt 
1976, 7/76, Société IRCA, précité). 

94. - L'argumentation de la Cour est cependant 
de plus en plus contestable à mesure que le dérè
glement du système monétaire international se 
poursuit : justifié en tant que remède à un désé
quilibre provisoire (caractère souligné dans l'affaire 
5/73), le système des montants compensatoires peut 
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difficilem!=)nt continuer à être présenté comme un" 
garantie de l'unité du marché dès "lors qu'il con.: 
duit au fractionnement de la Communauté. en 'sep~ 
zones monétaires. La Commission elle-mênie ~ 

· d;ailleurs reconnü ses inconvénients dans, une pro 
position de règlement transmise au Conseil Ir ' -5 novembre 1976, et dans un plan de suppressio· 
en sept ans proposé aux Etats membres en octobrP 
1977 et renouvelé dans un rapp9rt · au Conseil du 
13 février 1978. C'est évidemment )à un moyer 
supplémentaire dont peuvent se prévaloi~ les opé
rateurs économiques, et dans l'affaire 29/77 (20 
octobre 1977,· Roquette, p'récité); la requérante au 
principal contèstait précisément le système : en . . . . 
s'appuyant sur la proposition de règlement de 1976, 
dans lequel la Commission lui. reproche ses effets 
perturbateurs pour l'unité du marché agricole et les 
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distorsions de concurrence qu'il . provoque} En 
l'èspèce, la Cour a observé que · la proposition 
d( règlement ·avait en vue le danger que le; sys· 
tème des montants compensatoires soit 'détourné 
de son but en raison du maintien dé ! tauic dE' 
change représentatifs inad~qüats, de sorte que If' 
m~yen invoqué était sans pertinence pÛisqÙ'il nlêtaii 
·pas prétendu' que tel était le cas du franc français 
à l'époque· considérée. · La · Commission'. n'aurait 
'donc pas critiqué le système en tant que 'tel, mais 
·seulement son mauvais fonctionnement imputable .è 
l'absence de modification des taux de change de 
certaines monnaies nationales. Il demeure .cepen
dant que les effets fâcheux des montants compen
satoires sont de plus en ·plus évidents et reconnus 
par l'autorité communautaire elle-même, et devraient 
ameri'er la Cour à réviser l'analyse qu'elle , en_ !~it.: 
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REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

La politique européenne dans le domaine de 
l'environnemént a fait opérer à ·la Com'munauté · un 
indéniable saut qualitatif: 

C'est d'ailleurs ce qui expllique en partie les 
oritiques qui, dès l'origin~; mais ·également aujour
d'·hui encore, sont prodiguées -à ·l'encontre 'des fon
dements jur.idiques ide cette politique dans plusieurs 
Etats membres. A'insi, lors d'un débat à la Ohambre 
des Lords le 4 juillet •dernier, .il a été •contesté que 
les Etats membres soi·ent iurirdiquement 'habilités 
à transférer ides pouvoirs à la Communauté sur ·1e 
fondement Ides" articles 100 et 235 du 'traité CEE 
pour mettre en œuvre par d'irectives des mesures 
n'ayant pas, en ·elles-mêmes, ·un obje1ctif ide cariac- . 
tère économiqli~. 

. En Franèe,11d~s . jur.istes, tel • le ProfèsselJlr Jean 
Touscoz, mais aussi rdes hommes politiques comme 
le .Président Edgar Faure, en République fédérale 
d'Allemagne, •les Professeurs Eberhard Grabltz ·et 
Christoph Sasse, ont élaboré des ·projets de modi
fi-cation tdu traité -CEE pour y ,inclure. une pofiitique 
de · l'environnement. M. Spinelli· ifui-même, qui . fut 
le premier responsable de 1cette politique au sëin 
de la ··commission, n'avait-li pas linvoqué lui aussi 
la n·écess'ité d'utiliser, le 'cas éohéant, l'article 236, 
disposition à laquelle on doit avoir recours pour 
modifier ·le tra:ité ? SI. de telles réactions ont pu 
ainsi se faire jour, c'est que la réponse n'était pas, 
a prlor.l, évidente, même S'i, 'dans certaln·s projets, 
lé reêou:i's à l'article 236 se justifiait en partie poùr 
de tout autres motifs (1). ' · · 

... ,, ' 

Notre propos - après une analyse ides objections 
juridiques -couramment avancées - tend à montrer. 
que 'C'est à J.uste titre, et par ,conséquent dans le 
respect 'Clµ traité -CEE, que la politique de l'envi
ronnement a été - et continue 1d'être - imi·se en 
œ·uvre, en .uUlisa·nt ;Comme base Ju11idique, des direc
tives et. des ,propositions de !directives, -spéciale
meryt ifes arUèles 10ô ··et 235 (2). 

(1) Cf. " Pour ·une polltlque européenne de ·r-Envlron
nement ,. ,par Edgar, Faure, publié par le Fonds européen 
de èoopération. Cf. éga1lement Docfeur Vygen, " Ergangung 
des EWG Vertrages lm Hinblick ·auf .. eine . europaische 
UmweltpoliUk Zeitung .für Rechtspolitik », ·mars 1974. 

(2) Cf. « Use by the European Community of 'its powers 
under -the EEC 1ireaty nr the harmonisation of Law "• 
,par G-eor9·e ,Close (European Law Review, décembre 1978), 
dont l'analyse Juridique va dans lé même sens. 
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I. - Le législateur communautaire 
excéderait ses pouvoirs en · utilisant, 

. . . 
p nur certaines direciives~ 
les articles 100 et 235 du trailé CEE 

1) Les tenants de 1cette thèse '<iéveloppée 
notamment lors du dé~at visé plus ·haut dan.s sa 
forme la plus rad·i·cale (3) - font tout d'aoord 
observer que l'harmoniisation des législations au 
titre de l'article 100 du traité ne 1constitue pas un 
objectif en soi, mais seulement · u'n des moyens 
d'action menUonnés à 1l'arti'cle 3 ·h) pour atteindre 
l'un des objets de la Cominunaufé."'Oi',· ·fa mission 
de f,a Communauté qui est, conformément à l'ar
ticle 2 « de· ,promouvoir un développement harino~ 
nieux des activités économiques, ... ,une. expansion 
continue et équilibrée, une stabilité accrue, un relè-

., vement accéléré du niveau· de vi·e ... » ne ipeût être 
réalisée par des voies qui sera·ient 1faissées à la 

· discrétion du législateur ·comrnunautaire,'mais seu
lement,. est-il précisé au même article, « par l'éta
bl.issement d'un marché commun et par le rappro
chement' progiressif des activités écônomlques dans 
l'ensemble de la Communauté »: , .' ~ · 

2) De •cès prémices qui, en effet; ne sont pas 
contestables, on 1croit pouvo·ir tirer la· ,conclusion 
que le ·chamtp d'application du droit communautaire 
est flimité ,au seul domaine é·conomique et financier. 
Et on en déduit aussi que seules des actions de 
caractère économique peuvent être mises· en œuvre · 
au titre de l'artiole 235 efqu'il n'y a pas, à cet égard, 
de différen-ce de nature entre les articles 100 et 
235. . 

/ 

Dès lors, ·le •considérant --- que 'l'on retrouve dans 
certaines directives basées sur les articles 100 el 
235 et q1J1i ·est bien connu ides Ju~lstes spécialisés 
- « 1consldérant que la qualitié de la vie et 'la 
protection du milieu nature! ·constituent un des . 
objets de la Communauté » - ne saurait Justifier 
en sol le recours à l'arti1cle 235, 1puisque la qualité 
de la· vie et la protecfüon du mHieu naturel ne sont 
pas mentionnés à l'arfiicle 2 du traité comme étant 
des objets de · la Communauté. ·Le trialté devrait 
donc être amendé, si l'on entend y inclure de tels 
objectifs dont 'la nécessité de la 1prise en ,compte, 

,n'est -certes pas niée mais qui, en droit, relève 
présentement des seuls Etats· membrés. 

(3) · Cf. toutefois en sens contraire Le Mémorandum du 
« Law Reform Commlttee ,. de « The Law Society ", 
novembre 1978. 
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3) On a encore fait valoir qu'en arrêtant des direc-
tives qui, par exemple, ·inst'aurent dés normes':com
munes d'émission de polluants dans le milieu·:aqÜra
tique, 1le législateur communautaire avait· considéré 
à tort que l'application dè normes natio

0

nales (l.is- ' 
tinctes dans un ou plusieurs Etats membre's, · en 
provoquant des distorsions de concurrence, est de 
nature à affecter directement le fonctionnement du 
mar-ché commun, Justifiant ,ainsi le recours aux arti
cles 100 et 235. TÔut d'abord, en effet, les coOts 
résultant de l'application de normes nationales par
ticulières n'affectent ipas tous directement le ·:fonc
Uonnement du marché -commun. Mais, en outre, 
d'autres factel.lrs influent sur les ·coOts de 'produc
tion, •notamment les facteurs ·clrimatiques : or, Il 
s'ag'it là de facteurs procurant aux entreprises. des 
avantages naturels, sans pour autant ,constituer des 
distorsions de ,concurrence justiciables des a,rticles 
100 ou 235. Et si, de même, une entreprisë, en 
ratison de son 1lmplantaUon dans ; un secteur géo
graphique donné, peut reieter des · polluants'' au
delà des (•imites prescrites sans danger pour l'en
viironnement, pourquoi 1audrait-il soumettre 'cette 
entreprise à des normes qui ne s''imposent qu'à 
celles qui sont implantées dans des secteurs pol-
lués? · : 

En définitive, si l'on devaJit harmoniser ,I'~nsemble 
des normes au motif qu'elles provoqueraient des 
distorsions de concurrence, il conviendrait àlors 
d'harmoniser également toutes ·les taxes et impo
sitions existant dans les Etats membres suscepti
bles rde fausser ,la :concurrence. 

4) Observons en1iin ·qüe cette « mise en· accusa
tion >; du législateur communautaire ne· va pas 
cependant Jusqu'à contester le caractère évolutif 
du traiM. Mais la prise en •compte de •la qualité 
de la vie et de la protection du milieu naturel 
ne saurait se situer qu'à l'extrême ·!'imite de l'évo
lution. Or, ·I'établtissement du marché commun . en 
serait encore à sa phase initiiale : y intégrer dès 
maintenant de tels objectifs consNtuerait non une 
« •évolution » maris une « révolution ·». 

II. - Les fondements juridiques; 
de la politique communautaire \ 
de l'environnement 

1 

1) On 1pourraiit, 'à ·ces objections, se ·contenter 
d'apporter une r~ponse plus politique que juridi
que : la politique commune de l'environnement a 
pris naissance 1au Sommet de Parlis des 19-20 oéto
bre 1972 où les chefs td'Etat et de Gouvernement 
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~ y compris iceux 'Clu Danemark, d'1lrlande et du 
Royaume-Uni ·- ont expressément déclaré qu'il 
convenait, pour sa misè en. œuvre, -de « recourir 
à toutes les dispositions du traité, y ,compris l'ar
Ucle 235. ·» qu·i laisse 1plaèe au pouvoir d'appréoia
. tion et, par conséquent, à lia volonté politique néces
saire polir mettre en œuvre · cette disposition. Les 
jur.istes, · cependant, ne sauraient ·se satisfaire' de 
cette seule réponse. 

2) ·Aussi bien, a'11ant d'arrêter ,et de soumettre 
au Conseil le premier programme de la Commu
nauté dans le domaine 'de l'environnement (4), la 
Commission se devait-elle d'entreprendre une ,ana
lyse systématique des dispositions du traité sus
ceptibles de doter les actions, que la Commission 
envisageait •d'engager dans ce domaine, d'un .indis-

. pensable. fondement juridique. 

C'est dire que, dès cette époque, les juristes 
devaient avoir à l'esprit ,les objections que nous 
venons d'évoquer, et qu·i, en dé1iinitive, · se ramè
nent à Une question essentielle : la pr.ise en compte 
d'objecti,fs tels que la qu•alité de ·la vie et l•a pro
tection du milieu naturel constituent-ils des objets 
du traité, unE3 réponse négative entraînant la néces
sité d'avoir recours à l'article 236 ? · 

3) La réponse à -cette quesfion nécessite ·que soit 
tout d'abord ·constaté •le caractère ,évolutif du traité 
CEE, ·ce qui, compte tenu de la jurisprudence de 
l.a Cour de ·Justice, n'est 1pl-us sérieüsement. contesté, 
sinon quant au rythme de l'évolution. Or, nous 
sommès en prés·ence é:l'un traité-cadre, de carac
tère économique, dont l'interprétati'on -doit néces
sairement prendre en compte les données ·actuelles 
de 11'.'économie, 0car c'est le propre ide ce droit 
d'évoluer en fonction même de ces ·données, sous 
p~ine de ne plus rester aux prises avec elles et 
de se condamner à terme. A cet égard, les pro
blèmes que pose l'environnement constituent préci
sément des données économiques ·dont l'impor
tance s'est progressivement révélée àAa suite du 
développement •industriel, postérieurement à l'en
trée en vigueur du traité. Dès lors, l'amélioration 
de. la· qualité de la vie et la protection du ,milieu 
naturel, résultant par exemple d'une lutte efficace 
contre les nuisances et de l'aménagement du cadre 
de vie, constituent désormais un aspect très impor
tant 'Cl'un « ·développement harmonieux icles acti
vités économiques dans 'l'ensemble'de la Commu
nauté » visé à l'article 2 du traité. · 

· 4) Cette constatation, toutefois, ne suffit pas à 
•écarter l'argument selon lequel l'élaboration du 
droit communautaire serait limité au domaine éco-

(4) JOCE n• C 112 du 20 décembre 1973, p. 1. 
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nomique et financier (5). On peut à oet égard faire 
une double réponse : . , . 
. . ' ' ' 

4.1. Le ,concept de « Marché ,commun » ne com-
porte pas seulement ·des aspects purement écono
miques. Si, :par exemple, . la po.litique sociale se 
situe, ~ans ·conteste, dans le· domaine économique, 
l~arti_cle 119 du traité n'en pose pas.moins le « prin
(?i:pe. ~e ·i''égalité ,des rémunérations entre les tra
vailleurs masculins et les travailleurs tém:inins pour 
un même travail » qui s·e situe très au-delà de 
l'économie .. Bien ,plus, le préambule du traité, qui 
mentionne en tout premier :lieu la détermination des 
siginatai,res rd' « établir les fondements d'une union 
sans cesse plus étroite entre les peuples euro
péens » introduit un ·concept qu'il est' très, 'difficile 
de rattacher à la seule économie. : 

' . 
4.2. Mais, en tout état de· cause, et c'est ,1à l'es~ 

senl!iel, les mesure~ instaurées ou envisagées dans 
le 'Clomaine de l'environnement, comportent norma
lt3mentdes •conséquences économiques. Sans entrer 
dans l'analyse des.:diffé,rents types de mesures sus-

. ceptibles de · se .présenter, car nous déborderions 
largement notre propos, on ipeutregrouper les direc-
tive~ en trois groupes : ·. . 

-:- •il ·peut s;~gi1r· ên premier Heu d''imposer des 
normes â des produits' pour limiter, par exemple, 
!a pollu,ion, telle la directive du Conseil tendant à 
l'imiter ·la teneur en plomb de. i:essence (6). · Nous 
sqmmes 'ici dans le domaine classique des entra-
ves techn1iques aux échanges ; · 

~ ·il peut s'agir âussi rde (':instauration •de normes 
d'émissions au-delà rdesqueMes les rejets ·sont inter-: 
dits. Dans ·ce •cas également, de telles -prescripl!ions 
alourdissent les ,coûts de production,· 1es entrepri
ses ayant l'obligation de s'adapter pour satisfaire 
à ces •nouvelles normes ; ' 

- H 1peut s'agrir, enfin, de la tec'hn'iquâ des objec
tifs de qualité : les entreprises ont l'obligation de 
faire en ·sorte · que ·le niveau de polluJion ne •com
promette pas l'objectif établi, 1èe qui, 1ici enco,re, 
est. de nature à alourdir les ,coQts. 

Ces ,deux d·emières techniques sont ·utilisé.es 'Clans 
la directive. du Conseil visant à la réduction de la 
pollution par les subs.tances •dangereuses dans le 
milieu. aquaUque de (a Communauté (7). 

Dans tous les cas, l'existence rde normes ·natio
nales divergentes plus ou moins sévères a un effet 
sur les coQts rde =production, ce qui justifie le recours 
à ,l'article 100. ~ , 

(5) Cf. supra I, 2. 

(6) Directive du Conseil du 29 juin 1978, JOCE n• L 197 
du 22 juillet 1978, p. 19. 

(7) ·Directive du Consell du 4 mai 1976, JOCE n• L 129 
du 18 mal 1976. , · · ' · 
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Au reste, les ·études faites <à ,ce jour dans iles 
Etats membres ·sur l'analyse des •coOts de!> ·mesures 
de ,contrôle de ·la .poHution montrent bien que ces 
coOts, suivant les sectèurs, s'échelonnent de 1 à 
25 %. Or, ·Il n'est pas contestable qu'une diffé
rence, même très limitée, dans le ,prix ·de ,revient 
d'un produit, àffecte sa •compétitivité et a, dès lors, 
une ,incidence sur les •conditions de 1concurrence 
comme su'r ·les· échanges et par ·conséquent sur le 
Marché ,commun. 

. 5) li reste encore à examiner 1l'argumentation 
· selon ·laquelle le législateur -commun~utaire ne serai.t 
~abiltté à intervenir que si les niesuref? de protec
ti9n de l'environnement ·comportent une incidence 
directe ~ur le Marché ,commun, faute de quoi on 

. verrait· mal ipourqu?i il· ne conviendrait pas d'·har
moniser également toutes les taxes et impositions, 
de même que ,les sàlaires qu1i sont· susceptibles 
d''influer sur les coOts de ,production (8). . -

9~tte. objection· rie saurait non plus être retenue. 
D'abord, la démonstration d'une ·incidence directe 
nécessite' que l'on '•puisse établir un ,critère précis 
entre les notions d'effet direct et •indirect. En outre, 
l'article .235, qui n'exige pas une telle incidence 
directe, pourrait touio·urs être utilisé en lieu et place 
de l'article 100. Enfin, •ce· qu'H · est important d'ap
précier pour justifier les recours· aux arUoles · 100 
et 235, ,c'est bien :plutôt 'son •intensité, son impact 
sur le Marché· commun, que son incidence directe 
ou ·indirecte (9). · · 

6) Ce qu'·il convient, ,par contre, ·de distinguer, 
ce sont les ,facteurs cc ·naturels » des facteurs « arti
ficiéls », •car ·c'est ce.tte distinction :entre ces· deùx 
catégories de facteurs qui, à cet égard, détermin·e 
le recours aux articles 100 et 235. . · 

. ' 

Certes, •les facteurs « naturels », :c'est-à-cHre. les 
conditions ,ol'imatiques et géographiques, peuvent · 
influer: positivement ou négativement sur les coOts 
dé production. Ce type de facteur, toutefois, ne 
relève manifestement pas de l'harmonisation des 
législations mais du seul choix des entreprises 
qui doivent en tenir compte pour . décidèr d'une 
implantation ou d'un transfert, ,ce qui n·e~clut pas 
pour autant que les pouvoirs publics puissent 
orienter de tels choix •par une politique 'd'i•ncita-
, tions, également •concevable· au niveau ,communau
taire. A •ces facteurs « naturels », s'opposent les 
facteurs cc artificiels » tels. que taxes, impositions, 
protection de ·l'environnement.. De cette. catégorie 
relèvent également les facteurs qui influent sur les 

(8) Cf. supra 1, 3. 

{9) Cf. ·D' C. D. •Ehlermann,' a·nnexe ·au 22° -rapport ·du 
Comité restreint de la Chambre des Lords sur les Com
munautés européennes relatif au rapprochement des 
législations au titre de 'l'article 100 CEE. 
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coOts, saJal1iaux, ,comme, par exemple, les r(lglmes 
de sécurité sociale. La prise en compte de l'en,: 
sernble, de 1ces « facteurs. artifi<ciels », et notamment 
de la iproteçtion de l'envi,ronnemen,, donne; 1certes 
au •concept de « Marché commun » un contenu qu'il 
était, au stade actuel de son développement, indis
pensable id'affüner : atinsi·, ·lors de ·l'entrée en vigueur 
du traité, ·le concept visait au .premier chef le ::désar
mement douanier classique : droits de douane, res
trictions quantitatives, taxes d'effet équivalent. Mais, 
très vite, la nécessité s'est .fait sentir d'approfon
dir la notion de mesure d'effet équivalent, sous 
peine de voir -remplacer les obstacles aux échanges 
traditionnels par des mesures de plus en •plus sophis':' 
tiquées de nature à ,reclo·isonnèr le marché. De 
même, •le -concept ·de.«. Marché commun » ne saurait 
désormais eX'clure, ipar une sorte· de réaction en 
chaîne, la protection de l'enV!ironnement dont la 
nécessité a pour orig·iine ·le développement indus
triel . sans précéda.nt qu'a rendu possible là "réali-
satioh ~e i'u'nion douanière. · 

•• •• 
Lés observations qui 1précèdent montrent;,' nous 

semble+il; sans con·teste, que· ,le législateur~ corn.: 
munautaire n'excède · nullement ses pouvoiirs en 1 

ayant recours aux artircles 100 et 235 pour mettre 
en œuvre une pol'itique.de l'environnement ;prenant 
en compte ;la qualité de fa vie. et la ,protection . du 
milieu naturel. Si, en définitive, un « choix auda
cieux » a été fait à cet égard,' l'audace est toùt 
au ipl·us politique, elle ,n'est nullement j~ridique. 

Cette nouvel·le dimension donnée au i traité se 
trouve d'ailleurs •confortée par la Jurisprudence de 
la Cour de Justice sur les droits fondamentaux; con
cept cependant fort éloigné de celui de Marché com
mun, au sens que lui 'donnent ·ceux qui icontestent 
juridiquement •cette 1évolution {10). Elle l'est égale
ment par deux arrêts récents: où sont pris en compte 
par '1a Cour,· au niveau communautaire, la protec
tion du -nii'lieu et la :priéservation des ressources 
natu~elle_s (11). · · 

te droit de l'environnement, tel qu'il est mis en 
œuvre, fa1it désormais icertaineme·nt partie intégrante · 
de l'acquis .communauta'ire et s'impose, 'dès lors, 
non seulement aux •Etats mèmbres, mais ·aussi aux 
pays •candildats qui, en ratifiant le trai~é d'adhés·ion, 
auront, par-là même, accepte ·également le 'droit 
dé11ivé et ses développements jurisprudehtiels: 

i 
1 

(10) CJCE, · Affaires 11/70 (Internationale Hanpelsgesell
schaft mbH), RecueH 1970, ,p. 1125 et 29/69: (Stauder); 
Heoueil·1969, p. 419. · 

(11) CJCE, Affaires Jointes 3-4-6/76 (Kramer) et am 
(Commission des Communautés européennes c/J.rlande), 
Recuell 1976, p. 1279 et 1978, p. 417. . , 
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I. Nominations 
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CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

. Lors::de sa session des 20-21 novembre 1978, -le Conseil 
a nommé, à compter du 1·~- jainvier 1979, M .. Jean-Albent 
Dinkespiler, Directeur généml de la Direction générale D 
(Sc:ience, Technologie, Energie) du Secrétariat général 
du Conseil des Communautés européennes. 

M. Oinkespiler remplace M. André Zipcy qui prend sa 
retraite . 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

t. Lors de sa session des 20-21 novembre 1978,. le Conseil 
a nommé, sur proposi,tion diu go·uvernement irlandais, M. 
Patr,ick Kearney, Assistant Principal Officer, Department 
of Labour, comme membre suppléaint du Comité du Fonds · 
social européen en remplacement de M. J. Stapleton, 
membre s4-pp1léant démissionnaire, :pou-r la durée restant 
à cour-ir du mandat de ·celui-<ei, ,soit jusqu'au 16 av.r,iJ 1980 • 

éOMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session des 20-21 novembre 1978, ,Je Conseil 
a nommé, sur proposition du gou-v-emement britannique, 
M. William-J·oseph Sl'oane, Senior As,sistant Secretary, 
Mi,nist,ry of Health and Social Servfoes, comme membre 
supipléant du Comité consultatif pour la Sécurité sociale 
des· travailleurs migrants ,en ·remplacement de M. C. G. 
Oakes; membre ·su,ppiléant démissionnaire, pour la durée 
restant à coufir du mandat ·de celui-ci, so-it jusqu'au 7 
fé111rier 1979.; . 

lors de sa session des 23-24 ,novembre 1978, le -ConseU 
a •nommé, sur proposition du gouvernement français, M. 
Serge Da•rmon, Administrateu1r civil au ·Bureau des Conven
tions Internat-ionales, comrrie membre ·su•ppléant du Comité 
consultatif pour la Sécurité sociale des travailleurs migrants 
en remplacement de M. Donat Decisier, membre suppléant 
démissionnaire, pouir l•a durée .restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 7 féwier 1979. 

COMITÉ CONSÙLTATIF POUR LA FORMATION .PROFES• 
~IONNELLE 

Lors de sa session •des 20-21 novembre 1978; le Conseil 
a ,nommé, sur proposition du gouvernement al'lemand, M. 
Wolfgang Hempel, Hefer-ent im R~ssort Bildung beim 
B'U'n!Clesvorstand der Deutschen AngesteNtengewerkschaft, 
comme membre suppléant du Comité consultatif pour la 
formation professionnelle en ·remplacement du o• H. N,ier
ll'aus, membre· su'Ppiéant démissi·on1nai,re, p·our ,la durée 
res!f!aint .à courir du mandat de celui-oi, soit ·jusqu'.au 15 
octobre 1980. · · 1 

.'! ·<-

MALTE 

Le 21 novembre 1978, les Commu,nautés euiropéennes 
onit donné 11',ag,rément à S.E .. M. l'Ambassaqeur Pau! Far
rugia, désigné pair 1e:-Gouvernement de la République de 
Malte, comme· Délégué permanen,t auprès de la Commu
nauté économique européenne· ·et comme Chef <le la Mis
sion de ce pays auprès 1de J,a ,Communauté européenne 
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du Charbon et de JJ'Jllciër et de •la Commun•a1.1té euro
péenne de ('Energie atomique, en re.mplacemen,t de ~.E. 
M. !'Ambassadeur Josef von Feren•czy._ , . 

PAKISTAN 

Le 24 ·novembre 1978, les Communautés européennes 
ont donné· 1·ag,rément à S,E. M. lf'Ambassadeur V. A .Jafa· 
rey, désigné par le Gouvemement de 11a RépubHque Isla
mique ·du Paklstan,,comme Chef della Mission de ce,.pays 
au,près de . la Communauté économique, eu.r-0p$enne, de 
la Communauté européenne ide Charbon et de l'Acier •. et. 
de l,a • Communauté européenne de :,!'Energie a~omique, 
en ·rempi,acement 'de .S.E. M. 1i'Ambassaideuir .Qaman ul, 
Islam. 

li. Activités .communautaires. 

•j ' .... i 

. . 
CON~EIL EUROPÉEN, BRUXELLES, 4-5-DÉCEMBRE J978 

, ~i • .') ' 

Résolution du Consell européen du 5 décembre 1978 
concernant l'instauration du Système Monétaire Eur91>éen 
(SME) et les questions connexes · , ,'..,, , "'_ ·· · -- ·· : 

" 1 :t ~ • '. •. ; .,,.j ..... ,1,.' ~ ~ ... 

A. LE SYSTÈME MONÉTAl'RE EUROPÉEN 

1. Introduction 
. . 

1.1.' A Brême, ·les discussions .ont porté sur un « sys
tème visanf à établiir une coo'pœatié>n monétaire plus 
étroite aboutissant à unè zone de stabiHté en Europe ... 
Nous avons considéré que l'établissement d'une te·li~ ~one. 

. constituait « un ·objectif hautement souhaitable_». et nous 
avons envisagé « un système du~ablie et effioace ». 

1.2. A présent, après avoiir procédé à·u·n.examen.attentif, 
des tr.aviaux préparatoires effectués par· le Consei'I . et 
d'autres organismes communa:utair-es, · nous sommes 
convenus de ce qui suit : un ·système monétaire europée'!, 

·. (SME) sera Instauré à ·compter du 1"' Janvier ~979. 
1.3. Nous sommes fer,mement résolus à .assurer ·au SME 

une ,réussite du,rabfe ·en aidioptant de.s politiques qui ,par,, 
mettent de réa:Hser une meHleure stabiHté à .f'intérieur 
comme à ·l'extérieur tant pour les pays 1déf,icital,res qua 
pour 'les •pays excéidentai'Tes. . · ·, • ', 

1.4. Les chapitres ci-après traitent essentiellêm~nt de 
la phase ,initiale 'du SME. 

:11 
I! 

2.2. L'Eou sera, utilisé : . · ;· .. i · 
a) en tartit que dénominateur_ (numéraire) dans le méca-

nisme de taux de change ; · · f · · ,, ' 
b) en tant que base pour l'établissement d'un Indica-

teur de divergen·ce·; •:· ,. .. , 
c) en tarit que dénominateur pou,r les op_érat-ion~ entran\ 

dans le caid,re tant du mécan,isme d'in,terventiori que du 
méoanisme de crédit ; · . · 

d) en tant que moyen de règ,lemer11t entre· les autorUés 
mon1étaires de la Communauté européenne.; ·

1 

2.3. Les poids .des monnaies entrant dans '1a composi
tion ·de l'Ecu feront l'objet d',un réexamen et, au besoin, 
d'une révision dans ·Un d·él1ai de six .mois ê1\ compter de 
f'.entrée en vigueur du système et par la suite tous les 
cinq ans ou,· sur demande, si le poids de ·l'1\Jlll8 quelcon-
que des moninaies a var.lé de 25 %. !· 11 , 

Les révisions doivent être mutuellement ! acc~ptées ; 
eHes n',auront pas pou,r effet, en tant que telles, de modi
fier la valeur externe de l'Eou. Elles seront effectuées 
compte tenu des oritèr,es· économiques ,sous-jacents. 

1. 

3. Le taux de change et le mécanisme d'lnterven~lon 
1 

3.1. Chaque monnaie aura un taux pivot. rattaché à 
l'Ecu. Ces taux pivots serv,ioront à déte~miner une grille 
de taux de change bHatéraux. ·1 

De part et d'autre de ces taux ,pivots serort,t f.ixées des 
marges de fl·uctuatlon de ± 2,25 %. Les états membres 
de la CEE dont les ·monnaies flottent actuellement pour
ront, dans ·la première phase du SME, opter p-0u1r des 
marges plus importantes pouvan,t aller Jusqu'·à ± 6 % ; 
ces marges devr,aient être progressivement .récluites dès 
que les conditions économiques le pe~mettront. 

Un Eta1 membre qui ne participe pas au' mécanisme 
de taux de change au cou,r,s de l•a ,première phase peut 
y participer à une date ultérj.eure. 

! 

3.2. Les ajustements de taux pivots •seront effectués 
sous réserve d'accord mutuel dans le cadre d'une pro
cédure commune à 'laquelile tous les ·pays partici•pant au 
mécan,isme de taux de change ainsi que la Commission 
seront parties prenantes. Les décisions importantes con
cernant la politique de taux de change feront l'objet 
de consultations réciproques .dans le cadre de Qa Com
munauté entre pays partici,pants et tout pays ne par1tici
pant pas au système. 

3.3. En principe, ·les interventions seront effèctuées 
dans ·les monnaies participantes. · · 

3.4. L',intervention· 1dans les monnaies participantes est 
oblig·at'Oire lorsque les ,points d'interv,ention · définis par 
les marges de fluctuation sont atteints. 

>'· 
3.5. Une formule de panier Ecu sera utilisée comme 

inidicateur ,pou,r détecter les divergences entre monnaies 
communautaires. Un " seuvl d:e divergence » sera f.lxé pou•r 
chaque monnaie à 75 °lo de !l'écart maximum de divergence. 
Ce seu·il sera caricuié de manière à éliminer l'incidence des 

Nous •restons fermement déterminés ·à ·consolider. deux 
ans au plus tard après la mise en 1pll·a:ce du système, 'les 
dispositions et les ipro·c·édures ainsi établies afin o'en 
faire •un ·système définitif. Ce système ,conduira à la 
oréation du Fonds monétaire européen, tel · qu'i·l.. était 
prévu dans ·(es conclusions de la session •du Conseil euro
péen tenu à Brême 'les 6 et 7 juillet 1978, et impliquera 
l',utmsa1i'on . lntég•~ale ide l'•Eou en tant qu'avoir de réserve· 
et instrument de ,règilement. Il aura .pour fondement des 
actes •législatifs appropr,iés pris tan,t au niveau commu
nautaire qu'au niveau national. •. • .1.· ". 

. poids ·sur la probabilité dlatteindre 1f,e seuil. 

2;· L'Ecu et ses diverses· fonctions - ·;-.t 

2.1. Une Unité Monétaire Européen~e (Ecu) constituéra 
l'élément centrai!· du SME. Dans •fa, .. prernière phase du 
système, la va:ieu,r et 'la composition de 1f',Ecu coïncideront 
avec_ 11,a v~feu,r de d'.IJQE. ,, .. :-; 

40, 

3.6. Lorsqu'une monnaie frainchH son « seuil 'Cie diver
gence », il en résu:ite une présomption selon laqueNe 
les autorités concernées corrigeront cette situation en 
prenant des mesures adéquiates, à savok : 

,a) •des Interventions diversifiées ; 
b) des mesures de politique monétal~e intér,leu,re 
c) ·des modifi'cations-•des taux pivots; , 
d) d'autres mesures de :politique économique. 
Au cas où de telles ,mesures ne se~al·ent · pas pr,ises 

du fait de •circonstances spéoiailes, 1fes ,raisons doivent 
en être donn·ées aux autres autorités, notamment au cou·rs 
de la « concertation ent~e banques centrales ... 

'1 
1 



Des 'COnslJlltatians auront alors :J,Jeu, en oas de besoin, 
dans les ·Instances communau.taires appropriées, y com
pris ,le Conseil des ministres. 

A •l'issue d'un délai de .six mols, ces dispositions dol
vent être réexaminées ' la •lumière de l'expérience acqui
se. Les questions ,relatives aux disparités qu,i au-raient 
été constituées par des pays créditeurs ou débiteurs dont 
les monnaies divergent feront alo11S égailement J'objet 
d'un examen. 

3.7. Des facM!tés de ·crédit à très court terme d'un 
volume Illimité seront consenties. Les ,règlements seront 
effectués à 45 Jours à compter de la fin du mols d'inter
v,entlon, avec posslbMlté de •renouveler le financement 
pour une durée de trois mois supplémentaires, à concur
rence des. quotes-pa·rts débitrices dans le soutien moné
taire à court terme. 

3.8. Afin· ,de disposer de ·moyens de règlements, un 
avoir in1Ua11 en Ecus serait fourni par la FECOM en 
contrepartie de •la •remise de 20 '0/o des avoks en or 
et de 20 % des réserves ·en idoll'ars actuellement détenus 
par les banques centrales. 

Cette opération ,revêtirait ,i:a fo11me ide orédi-ts croisés 
renouvelables d'un montant fixé. Au moyen d'un ~xamen 
périodique et <le la mise en œuv,re d'une ,procédure appro
priée, li sera garanti que ohaque banque centrale maln
Uend'ra au moins 20 % de ces ·réserves .en dépôt auprès 
du FECOM. Un Etat membre qui ne participe ipas eu 
mécanisme de taux de change peut participer à cette 
opêratlon· lniUale 1aux •conditions ·lndlqué·es cl-dessus. 

4. Lei!, mécanismes de crédit 

4.1. Les mécanismes.de C'rédit sero1nt maintenûs; assor
tis de leurs règles actuelles ,d'applHcatlon, au ,cours de 
la ,phase initiale -de fonctionnement du SME. lis seront 
réunis en un Fonds •unique lors de :Ja 1phase finale du 
SME. 

4.2. Le montant 1des facrlités de crédit isera 1porté à 
un volume de 25 mlJl.la'rds d'Ecus effectivement dispo
nibles. Ce volume sera 1répartl comme suit : 

- soutien monétaire à court terme . = 14 mHHBlrds 
d'Ecu • 

- c'oncours financier à moyen terme = 11 milliards 
d'Eoos.. ' 

4.3. l..!a durée du soutien monétaire à 'court terme sera 
prorogée de trois mols supplémentaires aux mêmes condi
tions que dans le cas de la premlèr.e 1prorogatlon. 

4.4. L',augmentatlon 1du •comrours flnân1cler à moyen 
terme intervle·ndra •d'ici "8 30 Juin 1979. Dans l'intervaHe, 
les pays ne disposant pas encore ·d'une lég,lslation natlo
na'le iadéauate rendront disponible fa majoration <le leur 
quote-'Part à moyen terme par un aocord •Intérimaire de 
financement entre les ·banques centralles concernées. 

' 5. Pays tiers et organisations lnternatl!)nales 

5.1. La ,durarbrnté du SME et •les lnrcldenoes qu'.fl aura 
sur 'le -olan ·Inter.national ex,lgent que soient coordonnées 
les politiques des taux de change pratiquées à l'égard 
des pavs tiers et qu'il soit 'Procédé, dans 1oute la mesure 
du· ,oosslblle, à une concèrtatlon avec ,les autorités moné
takes de ces pays. 

'5.2. Les rpays eurooéens .ayant del! ·liens éC'Onomlques 
et financiers ipartioullèrement étroits avec ;f,es Commu
nautés européen,nes ,peuvent oarticioer ·au 1Système des 

· taux de ohange et au mécanisme 'd'intervention. La 1p·ar
t!C'lpation sera fondée sur ,des ·aocords ,en,tre banques 
oen·tr.a1les 'Bt ,ces ,aiccorlds !Seront communiqués ·au ·ConseFI 
et à 'la Commission, des Communautés europ·éennes. 

.REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

5.3. Le· SME est et restera ,entièremen~ 1compatib'le" avec 
les rarticles pertinents de l'accord ,relatif au FMI. 

• 
6. Suite de la procédure 

6.1. Pour mettre en œuvre ·1es · d~cislons ,prises dans 
le <:adre 'du •chapitre A, •le Conseil européen Invite le 
Consei'I à se pencher et statuer, l,e 18 ,décembre 1978, . 
surr les propositions suivantes de •la Commission : 
.. à) -règlement du Conseil modifiant !l'unité de compte 
ufüisée parr le Fon'ds européen •de coopération monétaire, 
introduisiant li'Ecu dans ries opér.altions ,du rFECOM et défi-
nissant sa ,composition ; · 

ib) ,règ1lement du Co,nseil autorisant 18 ·FECOM à rece
voir des réserves rnonétai'res et ,à ,remettre Ides Eous aux 
autorités monétaires des Etats membres qui ipeuvent 1es 
utHiser comme moyen de règlement ; . 

c) règlement ,du ConseM •concernant l'lnc,ldence du 
système monétaire eu·ropéen sur la ,politique ag,r,lcO'le 
commune. Le <Oonsei! européen estime que ·l'instau1;atlon 
du SME .ne ,doit pas entrarner d'elle~même de modifica
tions de •l1a s-ituation existant avant rJe 1~r Janvier 1979 en 
oe qui concerne !'.expression en monnaies nationales des 
prix agricoles, ·des montants ·compensatoires et <le tous 
autres _montants fixés ,aux fins de 11a 1po,l1tlque ragr,lco•le 
c•ommune. 

Le ConseTI européen souligne 'l'importance qui s'atta
che à ce que soit désormais évitée qa création d_e MCM 
durables et à oe que soient progressivement ·réduits 1·8$ 
MCM existants ,afin de ,rétablk l'unité des prix agricoles 
communs, tout en tenant dOment compte de 1Ja poHtlque 
en matière de prix. 

6.2. ·Le ConseJrl européen 'demande à la ,Commission 
de rorésenter ,en temî:>s utHe une •proposition vl•sant à 
modifier qa décision du 'Co11Jsell du 22 mars 1971 portant 
mise en p'lace ,d'un mécanisme de conc·ou•rs fl,na,n>oler à 
movPn terme affn <le ,oermettre au Conseil des ministres 
de 1',Fc·onomle et des Flna'n'ces Ide statuer ·sur cette pro
position fors de sa ,session du 18 décembre 1978. -
. 6.3. Le Con~ew eurooéen demande aux •banques oen-

tra'les des EtFits membres : . · 
· ~ ,cfe modlJler leur ,a,cco~d rd,u 10 ·avr,jl! 1972 sur' la 
rf!rlirr.tion ides ·mRraes de 1iluciuat-lon .entre. les mo,n,naias 
dAs •Et,!lts mAmbrns ·r.onformémenit aux· •règles exposées 
cl-idessus fvolr ooint 3). 

6.4. Le Consei1 européen demà·nlde ,aux banques cen
trales 'des ·Etats membres de modifier comme cl-ap,rès 
les ·rèqles du soutien mon'étaJ,re ,à rcourt terme, •au plus 
ta,rd •le 1~r janvier 1979 : 

·a) le total des quote.parts <lébi·trlces 'Cflsoonll,les pour 
les tlrai:ies pa1r qes banques centra-les Ides Etats membres 
sera 1porté à un montant globa'l de 7,9 milliards ,cf'Ecus ; 

lb) ,Je total des quote"'l)arts ·créditrices ,rendues dlspo
nfü•les •parr les banques eent.ra,Jes des Etats membre3 
pour le flnan•cement ·des •quote..;parts d~bitr-lces sera porté 
à un montarnt q1lobal de 15,8 miFIJ.a~ds <Cl'Ecus • ; 

1c) l,e total du montant créditeur supplémen1:'allJ"9, de 
même que 1le total du montant débiteur supplémentaire, 
ne •oeut excéder 8,8 mlflliards ld'Ecus ; : 
. d) la du.rée •du 'C'rédit dlsp:onible 'au füre relu soutien 

monétaire à court ter-me élargi 1oeut être prorogée deux 
fols po~,r une. ;période Ide 3 mo!s. 

B. MESURES DESTIN~ES A RENFORCER. LES ~CONO
M!ES DES 1ETATS MEMBRES rMOINS PROSPÈRES QUI 
PARTICIPENT JIIU SYSTÈME MONÉTAIRE EUROPÉEN 

1. Nous soulignons le fait que, dans re oad're ld'une 
vaste stratégie visant à ,améliorer lies perspeotives <le, 
déveloprpement économique et fondée sur •une symétrie 
des dirolts et IC!es obligations <le tous ffes ipartlc!ip:ants, 



. . 
la ,préoc·cupation 1prinoJ:pale devrait :consl.ster 'à -renforcer 
l•a convergence ·des· ,politiques économiques en vue d'at
teindre une plus grande stabilité. Nous invitons lie Conseil 
(ministres de •l'Economie ,et des 'Finances) à· renforcer 
ses procédures de coordination afin d'obtenir une meil
leure. convergence dans :ce domaine. 

2. Nous sommes consolants du fait qu'il 1ne sera pas 
aisé d'assurer la 1convergence des poJ.itiques et des réali
sations économiques. Aussi lmporte-t-11 que des mesures 
soient prises afin de renforcer 1le potentl~I économique 
des pays· moins ,prospères de .1l·a •Communauté. C'est là 
une tâche qui Incombe en ,premier 'lieu. aux Etats mem
bres •concernés, les mesures •prises ,au niveau de 11,a Com
mûnauté pouvant .et >devant jouer à cet !égard un rôle de 
soutien. · 

3. ·Le Conseil européen ·convient . que, dans ·le cadre 
du . système monétaire européen, les imesuires cl-iaprès 
seront prises au !Jl!veau ,de ,Ja Communauté en faveur <les 
Etats membres moins prospères · qui :participent effecti
vement. et .èntièremenit aux mécanismes de change. et 
d'intervention. · 

3.1. Le Conseil européen Invite les Institutions de fa 
Communauté et J,a Banque européenne ,d'investissements 
à mettre à ,Ja disposition 'de ces •pays 1pour ,une période 

. de . 5 ans des prêts à icon·cu~rence ,de 1 000 mllilions 
· d'UCE par ,an ·à des conditions spéciales en utilisant, 
dans le cas des Institutions d,e ,l,a ,Communauté le nouvel 
instrument financier •.. 

. 3,2: •Le ConseH eu·ropéen ·Invite 11a Commission à sou
mettre une· ,proposition en vue ,cf'o·ctroyer des bortlflca
tions d'intérêt 1de 3 % ,pour ces prêts, et ce selon les 
modalités suivantes : 1le •coOt tota·J ide cette mesure, 
divisé en 'tranches annuelles de 200 millions d'UCE cha
cune, :ne doit pas excéder 1 000 mllllons d'UCE pour 
une pé~lode ,.de 5 ans. 

3.3. Tout -Etat membre moins ,prospère qui pia,r fa suite 
participerait effectivement et entièrement aux mécanis
mes aurait le droit .de bén•éfi'oler de •cette facilité dans 
J.e ~adre des 1J,Jmltes financières Indiquées ·cl-dessus. Les 
Etats .membres ne p!!'rtlolpant pas effectivement et entiè
rement aux mécanismes ne contribueront pas ,au Alnan
cemènt du système. 

3.4. Les F:onds ainsi mis •à rdlspos!tlon devront être 
affectés au fln1anceme.nt de ·projets et ,de programmes 
d',in.frastr,ucture sélectionnés, étant entendu qu'il convien
dra d'évlte,r toute distorsion directe ou Indirecte de 1a 
position concu~rentlelle d',lnrdustrles !déterminées dans les 
Etats membres. 

3.5. te ConseM europ·éen •Invite le Conseil (ministres 
de l'Economie et des Finances) à ,prendre ·une décision 
sur ·les .propositions précitées dans les délais permettant 
aux . mesures pertinentes de prendre effet au r,(us tard 
le J°' avrf,J 1979. fil sera pro-cédé à un réexamen de. la 
phase lnit,fale ide fon:c.Uo,nnement du SME. . 

· 4. Le Cfonsefrl eùropéen ,Invite' ,fa Commission à étudier 
la rèlatlon existant entre ·une ·convergence acc'rue des 
réalisations économiques ,des Etats membres et l'utlll
satiori des Instruments communautaires, notamment des 
Fonds visant à •réduire les déséquMlbres structurels. tes 
résultats de ces études feront 'l'objet !d'un examen fors 
du 1prochaln ConseH .eu,ropéeri. 

.MANDAT~~O.« COMiTa. DES SÀGEs·" 

Conformément à :fa proposition faite par le Président 
de la République française, le Conseil · européen est 
convenu 1de fake appel à des .personnalités partlcuHère
ment Informées des ,affaires européennes ~ur engager 
une :réflexion là ce isujet. • · · 
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Le Comité ·ainsi constitué 1compren'd iles personnalités 
suivantes : . 

- MM. ·Barend Blesheuvel, Edmond Deil, Robert Mar-
joi,in. -· . .. 

Le Conseil européen invite le· Comité à ,réfléchir arJx 
adaptations ides mécanismes et des •procédures des 
Institutions qui sont nécessaires pour assurer, sur la 
base et dans le .respect des · Traités, · y •compris leurs 
systèmes Institutionnels, IJe fonctionnement harmonieux 
des Communautés et les ,progrès dans .Ja voie de l'Union 
européenne. 1,1 sou!lgne ·l'intérêt qu'·H attache ~ pouvoir 
disposer à: c1:1t égard de propositions concrètes, sus
ceptibles d'être rapidement mises en œuvre et,qul tien~ 
rient compte ·de ·l'expérience ,acquise ainsi que de la 
'J)erspectlve de ,l'élargissement de ,la ·Communauté à 
douze Etats membres. · · · 

te Conseil' ell'ropéen iprle le Comité de · ·fui fàrre part 
tle' ses ,conclusions ,fors de sa session d'octobre 1979. . . ; 

S~CURrTa EN MER 1 
l ),, 

Lors de sa session du 23 novembre 1978, le, Conseil 
a approuvé •une série de mesures visant à améliorer la 
sécurité en mer, notammen~ à 1la ·lumière ,des ,accidents 
graves survenus récemment à proximité des côtes des Etats 
merribrës. de ,fa Communauté. · . · . 

Eri premier 11ieu, le Conseil a marqué so~ acCO!d sur· 
la ·recommandation concemant la ratification ·de ra Con- · 
vention lntématlonialle de 1978 sur ·(es normes de for
mation des gens de mer, de délivrance des brevets et 
de vellle, encourageant ainsi :J'8s Etats membres à signer 
cette Convention avant le 1°• ,avril 1979 et à la ·r.atifler 
a~ant fo 31. décembre 1980. ; , . 

· •En second lieu, ,fa Conseil a marqtié ·son aecol'd sur 
la directive, ,relative au pilotage des ,navires par les' 
,pilotes hauturiers opérant dans la Mer du Nord et dans 
la Manche. Cette ·directive vise à élever les qua~lflcatlons 
des pilotes hauturiers opérant dans la Mer. du Nord et 
dans la Manche et à promouvoir l'emploi de ces pilotes 
à bol'd des ,navires batt•ant pavillon des Etats · de la. 
Communauté. · · · · 

Dans ce même eontexte, 1e Conséi1l est 'Convenu d'en
courager, :par· one action .par.allèle au sein de ,!'Organ!- . 
satlon lnteri:iouvernementa1·e Consultative ide fa Navigation 
Maritime (OMCI), l'emploi de ces· pilotes à bord des 
n?vires battant pavHlon •d'un ,pays ·tiers, , 
· Troisièmement, le Conseil a marqué ·son ·ac·cord sur 

la df.rective relative aux conditions minimales exigées 
pour certains bateaux-cltemes entrant dans 1Jes ports 
maritlm1:1s de fa Communauté ou en sortant. ,: · 

tes dispositions de cette directive prévoient que tous 
les barteaux-olter.nes de plus de 1 600 tonnes de jauge 
brute en route vers ou ,en iprovenance des 1porits de la 
Communauté doivent : · 
~ s'annoncer aux •autorités icompétentes Ide l'Etat du 

port; .•.• · 
- remollr ,une liste de contrôfe ; , , . 
- utiliser lies' services !foumls. par les stations radar 

et radio et, · 
. '- slgn,a;fer toùt Incident ipouva:nit ,affecter •la sécÙtlté 
en mer. 

En outre, êiles ,prévoient que, si un Etat. membre 
apprend qu'il existe ides menaces pour une zone mari
time donnée, il en · avertira aussitôt que possible les 
autres Etats membres concernés.· ' 

En eoric,Juslon, le co·nsei,I a adopté une 'dédiaratlon 
au sujèt du mémorandum d'entente 'rdu 2 mars 1978 
(mémorandum de La Haye) entre certaines autorités 
maritimes sur le maintien des riormes· •à !bord ides ,r,iavlres 
de commeroe. j 
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Ce mémorandum, qui est ·un accord aJdmlnlstr.atlf 'Conclu 
entre autorités maritimes, ,prévoit des procédures uni
formes et con'Certées de contrôle dans 11es ·ports des 
pays participants, applical)les à tous ·les navires quel 
que soit leur pavillon, ainsi que ·des échanges d'infor
mation entre autorités maritimes, afin de garanUr, par 
dés remèdes appropriés aux manquements ,éventuels, 
qu'à bord des navires faisant esca,fe dans ces ports 
n'existe aucune condition qui soit nettement dangereuse 
pour la sécurité ·du naviire ou la santé de l'équipage. 

En ,ce moment' six Etats membres - 11a •Belgique, 'le 
Danemark, la République fédéra11e d'AMemagne, ·la France, 

' les Pays-Bas et le Royaume-Uni - participent au mémo
randum de La Haye, et le · Conseil s'est féllcité du fait 
que l'l·rla,n,de et l'Italie -ont ,annoncé leur ,intention d'y 
participer ,proochaineme~t. . , 

Le Consei'I et !l'a Commission ont ·estimé en outre qu'il 
est nécessaire 'Cl'harmonlser, sur 11e plan communautaire, 
les contrô·les effectués à bord des :navires par les auto
•rltés compétentes des Etats membres en vue de garantlr 
l'applic·atlon ,effective •des Conventions -lnternatlonaofes en 

' matière de sécurité du trafic maritime et de prévention 
de la po-iiltJtlon. 

Dans œ con.texte, le Conseil ,a confirmé s·on Intention 
d'examiner sans délai . la proposition de la Commission 
tendant à r-endr-e obligatoir-es les procédur,es de contrôle 
des navirres ayant fait l'objet de résoloutions 'Cie tl'Organl
satlon lntergouvemement~le consultative •de ·la navigation 
maritime., -0e telle ;manière qu'tJne décision puisse être 
pr,lse à .ce su1et 11e plus ,rap!demen,t iposslble. · 

·,, 

III. Relations extérieure·s 

ACCESSION DE LA DOMINIQUE A LA CONVENTION DE 
LOM~ 

:Lo1r-s de sa session 'des 20-21 novembre 1978, le Conseil 
a marqué !',accord de :1a Communauté économique euro
péenne sur ·un projet de décision •du Conseil icles minis
tres ACP-CEE portant approôatlon ·de l'accession à la 
Convention ACP-OEE ·de Lomé, de la Dominique - ancien 
ter-rltolre britannique devenu Indépendant •le 3 novembre 
197~. 

.·-· 

., 
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Lorsque les Etats ACP auront également, daris 1le cadre 
du ·ConseN des ministres ACP-CEE, marqué faccord sur 
le projet ·de 1déclsion, et après' que la Dominique ait 
déposé son acte d'·accession, ce pays accédera en tant 
que 56' Etat à la Corwention de Lomé. 

Pour que 'la Dominique ne perde ipas certains a111an
tages, ,notamment d'ordre flnancier, dont ·elle Jouit au 
titre de 11•association à fa Communauté des pays -et terri
toires d'autre-mer, le Consei1l a également marqué son 
accord sur une décision ·rel•atlve à ;!'application provisoire 
à ,ta Dominique, après son iaccesslon à 1l'lndépendance, 
du régime prévu .,par la décision 76/568/CE·E .relative à 
cette assoc-lation. 

PROTOCOLE FINANCIER CEE/CHYPRE 

•Le 30 novembre 1978, M. Titos Phanos, Ambassadeur, 
Délégué Permanent <le la République de Chypre auprès 
de la Communauté économique européenne, et M. Jean 
Doumont, Directeur Général des Relations extérieures et 
des Relations avec iles Etats Associés du Secrétariat 
Général ~u Conseil des Communautés -européènnes, ont 
procédé, au Seorétarlat Général du Conseil 'Cles Commu
nautés européennes, à 'l'échange ·des Instruments de noti
fication ·de 11',accomplissement des procédures Internes 
nécessaires à l'entrée en vigueur du protocole .financier 
signé entre la Communauté économique européenne et 
ses Etats membres, d'unè part, et la République de Chy
pre, d'autre ,part, ,le 15 septembre 1977. ' 

.Dans ces conditions, 1-e ·Protocole financier entrera 
en vigueur conformément à son ,artiole 18, ile 1" Janvier 
1979. 

PAYS M~DITERRAN~ENS 

Le ConseH a arrêté, !lo-rs · de sa session des 23-24 
novembre 1978, le règlement concernant ·lia cmmlùsion 
du protocole financier entre ,l'a Communauté économique 
européenne et la République Ide Chypre. 

Le Conseil a égal~ment arrêté les règlements concer
n,an1 ,un certain •nombre Ide 1contlngents tarifaires ou pla
fonds pouir certains produ,its orlglnalres de divers pays 
du bassin méditerranéen pour ·l'année 1979 : Malle : 
produits ·texti'les ; Espagne : produits pétroliers, tissus 
de coton, figues et raisins secs ; Chypre : produits texU
les, piments ou 'Poivrons doux, raisins secs ; Turquie : 
noisettes fraîches ou sèches ; lsral!I : ·pu1lpes d'abricots, 
produits lndustrie'ls ; Algérie : •produits ,pétroliers et 
liège : Maroc et Tunisie : produits 'PétroHers et 11ège, 
pulpes d'abricots, 'Conserves de sardln-es ; Egypte, Liban, 
Jordanie et Syrie : ,produits pétroliers, engrais et' textiles. 
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Christian STOFFAES, La Grande ~enace. · indus
. trie/le, Collection Perspectives de l'économique, 
Paris, Calmann-Lévy, 1978, 288 pages.· 

~ . ' . 

Voilà indéniablement un livre très important dont 
on peut dire que l'effet transcendera les ans I On dit . 
qu'il constitue le livre de chevet de nos gouvernants. 
Puisse~t-il l'être en effet ! ' · 

- Face à la crise actuelle, c'est-à-dire' en fait vis-à
vis de 'l'émergence du Tiers Monde ccimme concur
rent menaçant sur les marchés fntemationaux de 
certains produits, que peut faire la France ? · C'est 
à cette interrogation centrale que s'etto'rce de répon
dr.e Christian Stoffaës en analysant, avèc une masse 
d'informations · chiffrées colossale, tout l'arsenal 
possible des stratégies « défensives ;, et1,

1 
« offen-

i ·1 . sives·». , ,1 
1 ,. 

Cependant, l'auteur rejette la tentation d'une 
transposition hâtive des modèles allenîànds et 
japonais, tout eri posant néanmoins les. bases d'une 
politique industrielle originale s'inspira.nt dés expé
riences de spécialisation internationale réussies par' 
certains pays et devant nous permettre de relever 
le grand défi posé à notre pays. ' ' 

Aussi bien, le livre de Christian Stoffaës s'ordon
ne-Hl très logiquement en trois grandes 'parties : · 
défis, stratégies .et enfin p_olitiques. ! 

Au titre des .défis figure bien entendu, l'émergence 
du Tiers Monde. Mais le mérite propre de l'auteur 
est de dresser une typologie économique des grou
pes de pays en développement dotés de leurs stra
tégies propres d'industrialisation. Pari ailleurs, et 
dans cette optique même,· Christian Stôffaës déve
loppe longuement le déferlement du textile. 

Cependant, dans la bataille pour le marché mon- · 
dial, l'influence des firmes plurinationales est de 
plus en plus prépondérante :_.en réalité, 'elle:concré
tise en cette fin du vingtième sièclé la ,montée des 
oligopoles ainsi qu'en témoigne le cas de . l'auto
mobile. A ce jeu-là, l'industrie française est litté
ralement prise en tenaille. IEn effet, si sa révolution 
Industrielle s'est faite brilla,mment, elle: a été trop 
tardive, cependant que, pour tout aggraver, sa 
spécialisation internationale est peu favorable. Ch. 
Stoffaës montre à cet égard les faiblesses struc
turelles· de l'industrie française, que ce soit au 
niveau des facteurs de production · des matières 
premières, de la main-d'œuvre industrielle ou 
encore de l'utilisation du capital et du financement. 

Dans cet environnement que faire ? Quellés peu
vent être les stratégies de réponses ? ; IEn vérité, 

_hors de l'information et de la structuration du marché 
mondial, du consensus industriel propre à, l'Alle
magne et au Japon, point de salut ! 

Au rebours, toute stratégie défensive se voit affec
tée d'un cercle vicieux. Mais l'espoir peut. naître 
aussi de la coopération internationale, à la ·condi-



tion que cette dèrnière concoure à la mise en 
œuvre du libéralisme organisé, soit, concrètement, 
à la régulati.on des monopoles mondiaux et à la 
réduction coordonnée des surcapacités. Mais 
encore ! Quelle stratégie pour la France ? Toute la 
troisième partie, intitulée « Politique», y répond. 
Une chose est certaine pour l'auteur : la voie choisie 
par la France doit être avant tout spécifique. Il 
convient de donner libre cours à une organisation 
offensive du marché, de donner la priorité à l'indus
trie, tout en pratiquant à l'égard des secteurs sen-

. sibles une politique sélective 'rénovée en se fondant 
sur des critères adéquats : demande, compétitivité, 
qualification 'de la main-d'œuvre et cycle de produit. 

Par ailleurs, il. s'impose de pousser les feux vers 
une politique d'intervention contractuelle en dyna
misant une fois pour toutes les sécteurs porteurs, 
en assurant et en accélérant une conversion des 
secteurs en déclin, en mettant enfin en œuvre une 
planification rénovée. 

Rédigé avec une grande · clarté - qui n'exclut 
cependant pas la hâte par moments-, riche d'infor
mations de premier plan émanant le plus souvent 
des hautes sphères de l'administration française, le 

- livre de Ch. Stoffaës fera date. C'est pourquoi nous 
regretterons d'autant plus ùn certain manque de 
r.ecul vis-à-vis de la doctrine gouvernementale fran-
çaise du moment. • · · · ' 

Bernard BOBE et Pierre LLA!.l, Fiscalité et choix 
économiques, Collection « Perspectives de l'éco
nomique, série Economie contemporaine, Paris, 
Editions Calmann-Lévy, 1978, 288 .pages. 

La France dispose-t-elle d'un système fiscal bien 
adapté à.son développement économique et social ? 
Aucune réponse univoque à cette question n'est, en 
réalité, possible car ceci dépend des options de 
politique économique que l'on retient a priori. 

Cette idée directrice - très judicieuse - est à 
la base même du plan et de la thèse développée 
par le livre. En effet, les professeurs Liau et Bobe 
examinent' successivement la fiscalité française du 
point de vue de la régulation conjoncturelle, de la 
croissance économique et de l'équité dans la dis
tribution des revenus. 

Les aute·urs n'ont . cure de céler leur parti pris 
politique : celui de fiscalistes - certes modérés -
mais défendant l'idée que la fiscalité doit être mise 
au service du plan. 

' . 
Leurs conclusions sont d'ailleurs fort n'ettes sur. 

ce· point : il convient, selon eux,· d'avancer et de · 
réaliser des propositions' d'essence « réformiste», 
sans remettre en cause l'ordonnancement général 
des structures fiscales actuelles. Au total, cette 
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optique ainsi que la valeur des connaissances fis
cales des auteurs donnent une synthèse fiscale 
solide, nuancée, mais non dépourvue de pertinence 
quant à l'analyse effectuée et aux propositions 
suggérées. · 

Des conclusions fort nettes se dégagent de la 
lecture de ce livre : la fiscalité française est dépour
vue de l'efficacité qu'il conviendrait. En effet, qu'il 
s'agisse de la TVA ou de la taxation conjoncturelle, 
la fiscalité française présente une aptitude plus 
grande à la régulation des fluctuations que l'impo
sition sur le revenu n',est propre quant à elle à la 
redistribution équitable des revenus ·individuels. En 
revanche, depuis 1960, la fiscalité a eu une influence 
sérieuse sur l'économie française : en effet, l'orien
tation de l'impôt sur les sociétés a été d'opérer une 
brutale substitution du travail au capital. 

Ainsi, sur tous les problèmes cruèiaux de notre 
société actuelle (comportement des agents écono
miques face à la fiscalité, équité du système fiscal, 
expériences de stabilisation fiscale, impôt, ,planifi
cation et croissance trànçaise) les auteurs appor
tent des éléments chiffrés, mais aussi une argUmen
tation de tout premier choix. , 

Serge DEMEURAN, Comment vivre entre Euro
péens: tourisme, affaires, séjours, Paris, 1978, 
'Editions du Centurion, 95 pages. 

Le préalable indispensable à toute construction 
européenne n'est-il pas de faire des Européens ? 
A cet égard, oe petit opuscule - fort amusant -
s'adresse à ceux qui, voyageant plus ou moins lon
guement en Europe hors de leur pays natal, sont 

· précisément dans la meilleure situation pour tenter 
l'aventure de l'européan~sation. 

Après un premier chapitre, consacré à la chasse 
aux préjugés qui sévissent dans chacun des pays 
d'Europe, l'auteur examine trois cas : 
· - brefs séjours de vacances ayant pour objet le 

loisir; 
- voyages d'affaires; 
- et, enfin, séjours de plusieurs mois et/ou de 

plusieurs années impliquant un changement de rési
dence 

En suggérant dans chaque hypothèse des solu
tions très. concrètes, sur un· ton · enjoué, l'auteur 
nous donne une image, certes légère, mais réelle . 
de l'Europe des peuples. 

Michel GODET et Olivier RUYSS'EN, Les échanges 
internationaux, Paris, 197~, PUF, 126 pages. 

Là nature, la structure et · les conditions de 
l'échange international sont au centre des enjeux 
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du · nouvel économique international. Cependant, 
l'analyse de ces questions est, à l'heure actuelle, 
beaucoup trop dispersée .. 

Aussi bien,· cet excellent ouvrage · vient à son 
heure. Sa première partie retrace les principales . 
mutations de l'économie mondiale qui ont affecté 
l'évolution des échanges et conduit les pays .du 
Tiers Monde à réclamer un · nouvel ordre écono
mique mondial. Puis, sont rappelées les principales 
tendances et caractéristiques d'évolution du com
merce international ainsi que les ruptures interve
nues depuis 1973. Enfin, le point est fait sur les 
grandes négociations en cours entre les pays déve
loppés et le Tiers Monde concernant les matières 
premières, l'industrialisation, le transfert de tech
nologie, la , spécialisation internationale et · le 
domaine monétaire. En dernier lieu les deuxième et 
troisième parties sont respectivement consacrées 
au bilan des échanges internationaux et aux enjeux 
du N.ouvel Ordre Economique Mondial. · · 

Il convient de noter que cet ouvrage contient 
.....:. entre autres - deux excellents dossiers sur le 
marché des matières premières et la controverse 
sur les termes de l'échange. 

. ! ' 
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quant à ,l'importance à donner à ,la hauteur, à Ja base 
et à ·l'intensité de l'imposition : à cet égard ,la gauche 
au pouvoir c'.est,. à coup sOr, l'avène.ment.d'un coeffi-
ci,ent _de politique fiscale élevé I V.enant à appréhen
der l'impôt sur le ,plan économique, '·l'auteur observe 
que ,l'impôt, ·inéluctable dans l·es économies de 
marché, n'a en p.rincipe ,plus sà raison d'être dans 
les économi,es collectivistes· ·et centralisées. Par 
ameurs, 1la capacité contributive globale d,es nations 
variant en fonction d.irecte de ,la production, il est 
clair :_qu$ les p§ys ,en développement dotés -d'écono
mies rural-es et pénalisés ,par une. prpductivité et un · 
degré d~. mpné!isation tr~s faibl,es ·n:e peuvent sup
port,er qu'un · coefficient fiscal .fort modéré. A 
l'inverse dans 1-es .pays industrialisés, 1la généralisa
tion du salariat autorise un accroissement de la 
matièr,e imposable et permet des modalités -d'imposi
tion très sophistiquées et d'un très haUt rend,ement. 

•C',est, très ~pertinemment q~e . ,!'·auteur. 'observe 
combien l'écheveau enchevêtré des règle,ments n'y 
est très souvent que Je paravent juridique· du favori-
tisme fiscal I l · 

Tout concourt donc à opposer l'l,es :"_principes 
mêmes . qui sont à la base des grands systèmes 

. fiscaux, à commencer par ·leur rendémen,t ,propre. 
Si, ,en effet, -le .prélèvement fiscal ne peut porter que 

.sur la différer ce. -entre la production et la consom
matiôn, on conviendra qu'i:I est nécessairement 
modéré dans les .pays en développemènt, à peine de 
contrarier -la survi,e même de Jeurs habitants. Par 
ailleurs, l'hégémonie dans oes pays des taxes sur le 
chiffre d'affaires et des droits de doùane Hlustre Je 
déséquilibre .profond de J,eurs systèmes fiscaux. Et 
les « droits de ,porte » étant perçus sûr les Impor
tations nécessair-es tant au .fonctionnement de ces -
économies qu'à ,l'ailimentation de l,eur peuple, il 
s'ensuit qu,e c'est, à propr.ement ,rpar,ler, sur leur 
,propr,e misère que ,les recettes fiscales sont assises. 

P. BEL TRAME, Les systèmes fiscaux,· "Collection 
· « Que Sais-je», n° 1599, 126 pages. P.U.F., Paris, 
1975.. . 

Dans une synthèse. très remarquable, M. P. Bel
trame devrait permettre à un assez large public de 
procéder à un ,examen comparé des fiscalités. Mais 
pourquoi étudier ,le fait fispal, en droit comparé 
hormis le seul intérêt juridique ? Après avoir par
couru ce petit livre, le ,lecteur n'a plus de doute : il 
s'agit par ·l'étude des prélèvements monétaires sur 
,les flux des productions de biens ,et des prestations 
de servioes de réiléchir sur l'état des sociétés à ·un 
moment donné ainsi que sur leur •devenir. 

' ., 
Après avoir pro.posé, en introduction, une typo-

logie des systèmes fiscaux à .partir d'une combi
naison de critères socio-,politiques -et socio-écono
miques, ·l'auteur précise les caractéristiques (rende
men·t, structure et modalités d'administration) des 
trois grands types de systèmes fiscaux (,pays Indus
trialisés, ,pays en développement et pays socialistes). 
Puis, il analyse pour chàcun de ces grands ·types de 
pays l,es ·trois catégories majeures d'imposition sur le 
r,ev,enu, ,la déip·ense et ·le capital en tenant compte de 
,la spécificité de leurs modàfüés ainsi que de -leur 
pondération . propre. Mais comment classer dès 
,('abord les impôts ? Dépassant iles anciennes typo-
1làgi,es fondées sur les différ,ences de charge fiscale 
et de nature de prélèvement, P. Beltrame tente une 
taxinomie à partir d.e critères plus nettement politi
ques et économiques. C'est ainsi qu'il existe, selon 
lui, une fiscalité de gauche et· de droite divergeant 
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Les pays. socialistes ,pratiquent un ! prélèvement 
fiscal indolore : l'Etat, seµI propriétaire, se bome 
,pr,esque à ventiler la plus-value entre les investisse
ments et 1les revenus. En théorie, une véritable éco
nomi·e collectiviste centralisée ne devrait même pas 
admettre d'impôts puisque la-part affectée à chacun 
,devrait êtr,e définitive et ne pas nécessiter de -rever
sement de natur-e fiscale. Et dans les faits il :est bi,en 
vrai que !,es .prélèvements effectués sur •le revenu 
créé par 11,es entreprises socialisées ne constituent 
que de simples transferts de fonds sans caractère 
fiscal puisque sans transferts d,e propri~té. 

Toutefois, les impôts contribuent à créer et centra
•liser 'les ressources financières du Budget et à réa
·liser ·1,es objec'tifs socio-économiques de ,Ja · planifi
cation socialiste. !L'avenir pourrait ·même fal-re de 
l'impôt collectiviste, dans une économi·e devenue 
plus décentra•lisée, l'instrument privilégié de régu
lation des rapports entre les unités de production 
autonomes et le budget, ,national: · , 

,; 
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1La deuxièrrÎ·e partie donne 1J'occasion à iJ'auteur super-bénéfices qui ,fui seront de toute façon ravis 
. d'analyser, ,pour chaque système fiscal, ,les carac".' . .par 'l'1Etat. Seul l'ajustement d,es aléas de la conjonc- · 

, téristiques propres de l'impôt sur le revenu, la tur,e est rendu possible par une utilisation au demeu-
dé.pense ·et 1le capital. . rant relativem~nt modérée de 'l'impôt sur les revenus ; 

Il est devenu très à la mode de .r,epenser le rôle de la population et de i'économie non socialisée. 
: de l'impôt sur les revenus dans les pays industria- L'étude comparée de l'imposition sur la dépense , 
. lisés. Impôt de classe devenu impôt de masse, impôt fait r,essortir le lent déclin d,es droits de douane • · 

unitaire dérivé d'un impôt cédulaire, frappant tout · contractant avec le maintien de droits de consom-
. .f'enrichiss·ement des suj,ets économiques durant une mation élevés ainsi que l'asc,ension irrésistible de la · 

période donnée après avoir ,porté à l'origine unique-. · TVA, véritable synthèse dialectique de· la ta>Ge u.ni-
ment sur .le .produit périodique de l'exploitation d'une que et de la taxe cumulative. . 
source durable, l'im?ôt sur l,e revenu ne ces~e de nos . • iLes pays en développem~nt confèr,ent aux droits 
jours de se perfect1o~n~r en se ,personnalisant. E_n de douane une importance extrême non seulement 
eff?t devenu progressif, 11 prend en outre en cons1de- dans 1~ perspective d'une protection économique 
r~~1on les ch_arges de famill,e, et soumet à u~e lmpo- mais surtout - cela ressort de l'existence de droits , 
S1t1~n séparee la p_ersonne .moral~ des sociétés de à !',exportation _ d'un accroissement de ,recettes .• 
ca.p1t~ux, sans a~o1r pu encore. resoudre, de ·~açon Les impôts sur 'la dépense représent,ent au contraire 
~!'!taire, ·le ~~obl:,me des relations de cette impo- dans les pays socialistes ·un simple instrument de 
s1t10~ a~ec. l 1mpot s~r. f,es revenu.s . .P;rçus ·lors. de rég.fementation des ,prix : ,en effet il s;àgit de taxes 
la d1stnbut1on des ·d1v1den.d.~s. Divis?s ·en effe! .à dont le montant est dét,erminé ,par la différence entre 
cet égard, f,es pa~s lnd~7tnal!sés hésitent ~ choi~ir les prix de gros et les ,prix de détail tels qu'ils sont 

; ·entre la double 1mpo71t1on .1~tégrale, partielle ou impérativement fixés pour chaque produit par .Je 
encore le non-cumul d'1mpos1t1on. Plan. 

1La simplification des règles d'.assieUe de ;J'·impôt 
sur les revenus est, au contraire, ,présente à •l'esprit 
des gouv,ernants des pays en développement : c'est 
pourquoi les impôts de capitation, ,les impôts forfai
taires ou indiciaires f,eur ,paraissent tout ·Indiqués. De 

· ,larg·es exonérations, des :primes ou encore des 
sùbventions sont octroyées pour faciliter à tout prix 
l'inv,estissement. Si la portée de tels ·avantages sur 
·les décisions d'investir sont douteuses, force ·est de 
constater en revanche, avec l'auteur, que l'effet le 
,plus clair de la surenchère des exonérations à 
laqueMe se livrent ·les pays ·en développement est de 
tarir, leurs ressources déjà très pauvres mais d'enri
chir les sociétés ·les :plus .riches du monde .. 

,L'imposition des revenus des entrepr\ses d'E.tats 
· constitue, dans les :pays socialistes, la principale 
source de recettes budgétaires : à la base de ce 
prélèvement se trouve le chiffre d'affaires, la valeur 

. de l'actif immobilisé, les bénéfices et les salair,es des 
· unités de production. Cependant 'l'auteur, fait juste-

. ment remarquer que l'accroissement des recettes fis
. cales ne se traduit nullement dans ce système par 
r l'indice d'une amélioration de productivité. Cette 
. forme d'imposition contrarie en effet tout incitation 
puisque l'entreprise n'a pas intérêt à réaliser des 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN 
Commission paritaire n° 58.117 · 

Vimpôt sur ·le capital est dans ·tous f.es systèmes 
fiscaux-le ,parent .pauvre des ,recettes fiscales. Toute- , 
fois il tend à s'imposer peu à :peu dans les pays 
Industrialisés comme 'le complément et correctif 
nécessair,es des impôts sur l·e revenu. En eff.et, ·le jeu 
de •la progressivité n'est plus qu',un alibi politique 
permettant d'éviter toute remise en cause d'un 
système fiscal qui fonctionne au bénéfice des plus 
riches et le redevable des pays industrialisés, qui 
s'élèv,e dans l'échelle des revenµs, peut continuer de 
convertir impunément ses revenus en gains 'de 
capital afin d'échaP,per à . l',impôt. 

:Cependant, les oligarchies au pouvoir dans les 
.pays en développement et le maintien de la colJec
tivisation dans •les .pays socialistes empêchent 
encore ;l'instauration de t,els impôts dans ,leurs sys- • 
tèmes fiscaux. 

L'ouvrage de M. P. B·eltrame ·nous fait comprendre 
à qu;el point l'impôt a une vie propre : tantôt instru
ment privUégié du conservatisme social, tantôt ins
trument remarquable · de réforme propre à dénouer 
,les conflits structurels, l'impôt n'en demeure pas 
moins étroitement lié aux structùres économiques 
et sociales des pays dans lesquels U s'enracine. 

,. 
•. 
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Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudenëe dè la Cour 
de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue du Marché 
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Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 'cinquan
taine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en matière de concur
rence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer quelques fils'. conducteurs 
qui leur permettent de saisir les grandes lignes d'une jurisprudence déjà abondante. A ,cet effet,' 
des tableaux analytiques ont été in'sérés dans le texte. Son but a été d'informer plutOt que de 
critiquer. Plus que de longs développements, la table des matières de l'ouvrage montre son 
contenu. · .. 
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1"' PARTIE , 
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2•PARTIE 
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par. François VIZINE 

Préface de Jacques RUEFF 

149 pages. Format 13,5 X 20,5. Prix: 29 F 

Dans le présent ouvrage, 30 Ans d'Europe, honoré d'une préface élogieuse du Chancelier de l'Institut 
de France, l'auteur a surtout voulu donner aux enseignants, aux journalistes, aux militants et aux 
personnalités que la question européenne concerne ou intéresse un aperçu des principales étapes 
de la ,construction européenne au cours de la période 1945-1975. Cet aperçu est ,complété par une 
chronologie très détaillée de ceux des événements qui ont un lien direct ou indirect avec ,l'unité 
de l'Europe. Cette façon de procéder facilite considérablement ,la consultation des informations objec
tives rassemblées dans cette synthèse. Par àilleurs sous le titre « Des faits aux leçons », M. Vizine 
fait le bilan de la ·construction européenne et en tire ·les principaux enseignements quant aux causes 
de l'échec de l'Union politique et aux perspectives de l'Union européenne. 
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UN VOLUME· RELIE l 1 -:. · :'. 
FORMAT : 18 X 24 ·.Prix'': 175 FF 

620 pages 1 .: . ·. ,' .. t ,! . 

Consacré au Traité et aux divers actes Jurld1ques relatifs à l'adhésion du Roya~me-Un!, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur .et précise )es consé,quences pratiques de 

• I' Adhésion. · - · 
": l 

Selon quels principes Jês nouveaux Etats me!llbrès 'doivent-Ils reprendre à leur ·compter'.' acquis communautaire"? 
Selon quelles modalités le 'Traité et les régiementatlons co mmûnautaires s'appiiqueront-lls dans ces Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pen'dant 5 an~. régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérent~ et les six Etats fonc:lateurs ? Comment· et à quel, rythme. les .nouveaux ·, 
Etats membres appliqueront-ils la politlqùe agricole commune.? Comment ces Etats particlperont:ils· au financement 
du budget de la Communauté ? De quels princip.es 'est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
reiatipns de 1~ Communauté ay,_ec les .PaY.s. tie~s-et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe, et avec les pays en. voie de développement du Commonwealth ? . . ., . · ,1c. • 

. . .l • . 1 ~ t .•. 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des disp.ositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un Instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu-
nauté intéresse., __ . .. .. · ·- .. ... •. . ., .. ... . 

t 
Le Traité et les Actes d'adhésion •.• seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les annéea qui 
vlennenL 
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Dans l'entreprise, l'acheteur se sert de l'an- Dans un·: ~treprise~-de p:itel· ou (ae grande 
nuaire KôMPASS parce qu'il a besoin de taille, du service. achats à la direction des 
savoir qui produit quoi, qui fabrique tel maté- ventes,, de l'ingénieur à la docume

1
ntaliste, le 

riel, qui représente qui en France, qui distr;bue KOMPASS est un outil indispehsable à tous. 
cette marque. C'est une nécessité économique'. :\1 
L'énorme masse d'informations du KOMPASS La 45" édition (1979) vient de pèraître. 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et 1 'l 
notices normalisés, répertorie 24000 produits, KDHP4SS :, 1 

46 000 firmes, 18 000 marques, 13 000 repré- ~ 1· 'I 
sentants de firmes étrangères en France, les S.N.E.I. 1 

zones industrielles, la sous-traitance. KOM- 22, avenue Franklin-D.-Roosevelt;,75008 Par.is 

PASS, c'est la boussole de· l'acheteur indus- Tél.: <1> 359
·
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·
59 L~----

~~el~éseau de plus de· cinquante cinq enquê- rs~;-;"=A:;:::.;::;::; 1 1\\ RMC 3A 
teurs exclusifs assure son actualisatiQn COnS- 1 S.N.E.1., 22, avenue F.:,o.-Roosevell, 75008 PARlp \ 
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Veuillez m'adresser les trois volumes du KOMPASS FRANCt:, 

tante et rigoureuse. La gestion informatique du édition 1979, au prix de 740,88 F, TTC, frânco de port Paris 
fichier, la photocomposition ont permis une 'f (758,52 F, TTC, franco de.port banlieue el provtce).111 
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le K~MPASS ne coûte p~s, il rapporte. 
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